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Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 

*     * 

 

Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 
soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information. 
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No. 43566 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Estonia 

Agreement on educational, cultural and sport cooperation between the Government 
of the United Mexican States and the Government of the Republic of Estonia. 
Tallinn, 28 September 2005 

Entry into force:  12 March 2006 by notification, in accordance with article XXIII  

Authentic texts:  English, Estonian and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 8 February 2007 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Estonie 

Accord de coopération dans les domaines de l'éducation, de la culture et du sport 
entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la 
République d'Estonie. Tallinn, 28 septembre 2005 

Entrée en vigueur :  12 mars 2006 par notification, conformément à l'article XXIII  

Textes authentiques :  anglais, estonien et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 8 février 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION, 
DE LA CULTURE ET DU SPORT ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE D’ESTONIE  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
d’Estonie, ci-après dénommés « les Parties », 

Animés du désir d’établir et de renforcer la coopération entre leurs deux pays dans 
les domaines de l’éducation, de la culture, des arts et des sports; 

Convaincus que cette coopération constitue un instrument appréciable pour renforcer 
la compréhension mutuelle entre les deux pays; 

Reconnaissant qu’il importe d’établir des mécanismes susceptibles de renforcer la 
coopération dans les domaines d’intérêt mutuel ainsi que la nécessité d’exécuter des pro-
grammes spécifiques de coopération et d’échanges dans les domaines de l’éducation, de 
la culture et des sports, conformes à la dynamique du nouvel environnement internatio-
nal; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I  

Le présent Accord a pour objet d’accroître la coopération entre leurs institutions 
compétentes dans les domaines de l’éducation, de l’art, de la culture et des sports, au 
moyen d’activités qui contribuent à approfondir la connaissance mutuelle des deux pays, 
conformément aux dispositions des conventions internationales dont ils sont parties, dans 
le respect des droits et obligations établis dans le cadre d’autres accords internationaux et 
dans la législation interne des deux pays. 

Article II 

Les Parties favoriseront la coopération entre leurs institutions nationales sportives et 
éducatives grâce à l’échange d’experts, de publications et de matériel en vue de définir 
de futurs projets communs de coopération. 

Article III 

Les Parties collaboreront dans les domaines de l’éducation supérieure, par l’échange 
d’informations sur leurs systèmes respectifs; elles encourageront la création et le main-
tien de relations directes entre leurs universités et autres institutions d’éducation supé-
rieure, culturelles et de recherche pour la mise en œuvre d’accords exécutifs, de pro-
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grammes de coopération, de participation à des projets communs et pour l’échange 
d’experts. 

Article IV 

Les Parties encourageront, dans la limite de leurs possibilités, l’échange d’étudiants 
par le biais de programmes de bourses qui doivent permettre à leurs ressortissants de 
poursuivre des études de troisième cycle ou de recherche dans des institutions publiques 
d’enseignement supérieur de l’autre pays. Les conditions, droits de scolarité et disposi-
tions financières seront définis par le biais d’accords exécutifs et dans des programmes 
séparés. 

Article V 

Les Parties encourageront l’apprentissage de la langue, de la littérature et, de maniè-
re générale, de la culture de l’autre Partie. 

Article VI 

Sur la base de la réciprocité, les Parties pourront contribuer à la fondation de centres 
culturels dans leurs capitales respectives; à cet effet, elles pourront conclure des accords 
spéciaux pour déterminer le statut juridique et les conditions de fonctionnement desdits 
centres.  

Article VII 

Les Parties encourageront leur art respectif grâce à l’échange de groupes artistiques 
et à la participation aux activités culturelles et aux festivals internationaux d’arts plasti-
ques, théâtraux et musicaux. 

Article VIII 

Les Parties resserreront les liens de coopération entre les institutions chargées de 
leurs archives nationales, leurs bibliothèques et musées et elles encourageront les échan-
ges en vue de la diffusion, de la préservation et de la protection de leur patrimoine cultu-
rel; à ce titre, elles faciliteront l’accès aux sources de documentation et d’information, 
conformément aux dispositions de leurs législations internes respectives. 

Article IX 

Les Parties s’engagent à adopter, sur leur territoire, conformément à leur législation 
interne et à l’application des conventions internationales liées dont elles sont parties, les 
mesures destinées à empêcher l’importation, l’exportation et le transfert illicites de biens 
culturels qui appartiennent à leurs patrimoines historique et culturel respectifs. 
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Conformément à ce qui précède, les Parties prendront les mesures nécessaires pour 
restituer les biens importés ou exportés illégalement. 

Article X 

Les Parties encourageront les activités destinées à améliorer leur production littérai-
re, grâce à l’échange d’écrivains, à la participation à des foires du livre, à des réunions, à 
la réalisation de projets de traduction et de coédition. Les Parties veilleront également à 
renforcer les liens entre leurs maisons d’édition pour enrichir leur production littéraire. 

Article XI 

Les Parties échangeront des renseignements en matière de copyright et de droits liés, 
afin de faire valoir leurs systèmes nationaux respectifs dans ces domaines. 

Les Parties protègeront de manière adéquate les droits d’auteur d’œuvres littéraires, 
didactiques, scientifiques ou artistiques et elles mettront à la disposition de l’autre Partie 
tous les moyens et toutes les procédures nécessaires pour respecter dûment les lois de 
propriété intellectuelle, conformément aux dispositions de leurs législations et dans le 
respect des conventions internationales visées dont elles sont parties. 

Article XII 

Les Parties encourageront la coopération entre leurs institutions respectives de ra-
diodiffusion et de télévision, notamment dans les domaines concernant l’application de 
nouvelles technologies de l’information, afin de se tenir informées des dernières produc-
tions et de favoriser la diffusion de programmes culturels des deux pays. 

Article XIII 

Les Parties faciliteront la coopération dans le domaine de la cinématographie au 
moyen d’échanges de films et de l’organisation de rencontres entre cinéastes, spécialistes 
et techniciens en la matière ainsi que par leur participation réciproque aux festivals de 
films des deux pays. 

Article XIV 

Les Parties encourageront l’échange d’informations sur les industries culturelles et la 
mise en œuvre de projets communs en la matière. 

Article XV 

Les Parties encourageront la coopération entre leurs institutions compétentes afin 
d’apporter un soutien culturel, éducatif et sportif aux secteurs les plus vulnérables de la 
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population, en prêtant tout particulièrement attention aux femmes, aux enfants, aux per-
sonnes handicapées et aux personnes âgées. 

Article XVI 

Les Parties favoriseront la coopération entre les institutions des deux pays responsa-
bles des services éducatifs, culturels, de détente et de loisirs destinés à leurs personnes 
âgées. 

Les Parties encourageront également la coopération entre leurs institutions compé-
tentes en matière de jeunesse, d’activités récréatives, d’éducation physique et de sports. 

Article XVII 

Pour une coopération plus étroite et plus approfondie dans un domaine précis les 
Parties peuvent, si elles l’estiment nécessaire, concevoir en commun des programmes 
biennaux ou triennaux, conformément aux priorités établies par les deux pays dans leurs 
plans et stratégies respectives de développement éducatif, culturel, sportif et social. 

Chaque programme devra spécifier les objectifs, modalités de coopération, ressour-
ces financières et techniques et le calendrier des travaux ainsi que les champs 
d’application des projets. Il devra également spécifier les obligations, notamment finan-
cières, de chacune des Parties. 

Chaque programme sera évalué régulièrement sur demande des organismes de coor-
dination mentionnés à l’article XIX. 

Article XVIII 

Aux fins du présent Accord, la coopération éducative et culturelle entre les Parties 
pourra revêtir les formes suivantes, dans les limites de leurs ressources : 

a) Réalisation commune et coordonnée de programmes de recherche; 

b) Application d’accords de coopération directs entre les établissements 
d’enseignement à tous les niveaux; 

c) Organisation de cours de formation et échange d’experts, de professeurs, de 
chercheurs et de conférenciers; 

d) Organisation de congrès, séminaires, conférences et autres activités académi-
ques auxquels participeront les spécialistes des deux pays; 

e) Création de bourses de professorat ou d’assistants dans les écoles, universités et 
établissements d’enseignement public et culturels de chacun des deux pays; 

f) Dans les limites des possibilités de chacune des Parties, octroi de bourses et de 
titres pour permettre aux ressortissants de l’autre Partie de continuer des études de troi-
sième cycle, de spécialisation ou de recherche dans des établissements d’enseignement 
public d’éducation supérieure, dans les domaines convenus au préalable par consente-
ment mutuel des Parties; 
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g) Échange d’étudiants de troisième cycle pour des études de spécialisation et de 
recherche; 

h) Échange d’écrivains, de créateurs, d’artistes, d’interprètes en solo et de groupes 
artistiques ainsi que d’experts dans le domaine des arts et de la culture, afin d’échanger 
leurs expériences d’éducation artistique; 

i) Participation à des activités culturelles et à des festivals artistiques internatio-
naux, ainsi qu’à des foires du livre et à des rencontres littéraires tenues dans leurs pays 
respectifs; 

j) Organisation et présentation dans le pays de l’autre Partie d’expositions repré-
sentatives des arts et de la culture de chacun des pays; 

k) Traduction et coédition de productions littéraires de chaque pays; 

l) Échange du matériel éducatif nécessaire pour l’exécution de projets spécifiques; 

m) Échange de matériaux audiovisuels, de programmes de radiodiffusion et de télé-
vision, à des fins éducatives et culturelles; 

n) Échange de films et de matériel similaire en vue de participer à des festivals de 
films organisés dans chacun des pays; 

o) Échange de matériel sportif à des fins éducatives; 

p) Échange de matériel informatif, bibliographique et documentaire dans les do-
maines éducatif, artistique et culturel; 

q) Développement d’activités communes de coopération culturelle et éducative 
dans des pays tiers; 

r) Toute autre modalité dont conviendront les deux Parties. 

Article XIX 

En vue d’une collaboration plus rapprochée et plus élaborée dans un domaine précis, 
les Parties peuvent, si elles l’estiment nécessaire, créer une Commission mixte composée 
de représentants des deux Gouvernements et qui se réunira alternativement au Mexique 
et en Estonie, à la date convenue par les Parties par voie diplomatique. Cette Commission 
mixte pour la coopération aura les fonctions suivantes : 

Évaluer et délimiter les domaines prioritaires dans lesquels pourront être réalisés des 
projets spécifiques de coopération dans les domaines de l’éducation, de la culture, des 
arts, de la jeunesse et des sports ainsi que les ressources nécessaires à la mise en œuvre 
des projets;  

Analyser, réviser, approuver et évaluer les programmes de coopération éducative, 
culturelle, artistique et sportive et en assurer le suivi; 

Superviser le bon fonctionnement du présent Accord, ainsi que l’exécution des pro-
jets convenus en mettant en œuvre les moyens nécessaires pour les mener à bien dans les 
délais convenus; 

Proposer les moyens de résoudre les problèmes administratifs et financiers qui pour-
raient survenir pendant l’exécution des mesures menées à bien dans le cadre du présent 
Accord; 
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Formuler à l’adresse des Parties les recommandations qu’elle juge opportunes. 

Sans préjudice des dispositions du premier paragraphe du présent article, chacune 
des Parties pourra soumettre à l’autre, à tout moment, des projets spécifiques de coopéra-
tion éducative, culturelle, artistique et sportive, aux fins d’examen et d’approbation par la 
Commission mixte. 

Article XX 

Chaque Partie accordera toutes les facilités nécessaires à l’entrée, au séjour et au dé-
part de son territoire des personnes intervenant à titre officiel dans les projets de coopéra-
tion découlant du présent Accord. Les intéressés se soumettront aux dispositions en vi-
gueur dans le pays d’accueil en matière d’immigration, d’imposition, de douanes, de san-
té et de sécurité nationale et ils ne pourront mener aucune activité étrangère à leurs fonc-
tions sans l’autorisation préalable des autorités compétentes. Les intervenants quitteront 
le pays d’accueil conformément à sa législation et à ses dispositions. 

Article XXI 

Conformément à leur législation interne respective, les Parties s’accorderont mutuel-
lement toutes les facilités administratives, fiscales et douanières nécessaires à l’entrée et 
à la sortie temporaires de leurs territoires du matériel et des équipements devant être utili-
sés pour la réalisation de projets. 

Article XXII 

Tout litige qui pourrait surgir quant à l’application ou l’interprétation du présent Ac-
cord devra être résolu d’un commun accord entre les Parties, par la voie diplomatique. 

Article XXIII 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière 
notification par laquelle les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique, 
de l’accomplissement des formalités internes nécessaires pour son entrée en vigueur. 

Le présent Accord aura une durée de dix (10) ans et sera tacitement reconduit pour 
des périodes similaires, à moins que l’une des Parties n’ait informé l’autre par écrit et par 
la voie diplomatique de son intention de le dénoncer. Dans ce cas, il viendra à échéance 
six (6) mois après la notification correspondante. 

Le présent Accord pourra être modifié par consentement mutuel des Parties et, dans 
ce cas, les modifications convenues entreront en vigueur conformément aux procédures 
établies au premier paragraphe du présent Article. 

Sauf en cas de décision contraire entre les Parties, la dénonciation de cet Accord ne 
portera pas atteinte au déroulement des programmes et des projets qui auront été conclus 
pendant sa validité. 
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FAIT à Tallinn, le 28 septembre 2005, en deux exemplaires originaux en langues es-
pagnole, estonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergen-
ce d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

MARÍA DE LOURDES ARANDA BEZAURY 
Sous-secrétaire des affaires étrangères 

 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 

SVEN JÜRGENSON 
Sous-secrétaire des affaires politiques 

Ministère des affaires étrangères 
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No. 43567 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Economic Community of West African States 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Economic Community of West African States concerning financial cooperation 
in 2005. Berlin, 28 September 2006 

Entry into force:  28 September 2006 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la Com-
munauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest relatif à la coopération 
financière en 2005. Berlin, 28 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  28 septembre 2006 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43568 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Malawi 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Malawi concerning financial cooperation 
(2001). Lilongwe, 20 January 2003 

Entry into force:  20 January 2003 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Malawi 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République du Malawi relatif à la coopération financière en 
2001. Lilongwe, 20 janvier 2003 

Entrée en vigueur :  20 janvier 2003 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43569 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Malawi 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Malawi concerning financial cooperation in 
2005. Lilongwe, 19 September 2006 

Entry into force:  19 September 2006 by signature, in accordance with article 6  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Malawi 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République du Malawi relatif à la coopération financière en 
2005. Lilongwe, 19 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  19 septembre 2006 par signature, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43570 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

European Investment Bank 

Framework Agreement on financial cooperation between the United Mexican States 
and the European Investment Bank. Mexico City, 17 March 2006 

Entry into force:  18 June 2006 by notification, in accordance with article 11  

Authentic texts:  Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 8 February 2007 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Banque européenne d'investissement 

Accord-cadre relatif à la coopération financière entre les États-Unis du Mexique et 
la Banque européenne d'investissement. Mexico, 17 mars 2006 

Entrée en vigueur :  18 juin 2006 par notification, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 8 février 2007 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT ON FINANCIAL COOPERATION BETWEEN 
THE UNITED MEXICAN STATES AND THE EUROPEAN INVEST-
MENT BANK 

The United Mexican States, hereinafter referred to as the State, of the one part, the 
European Investment Bank, hereinafter referred to as the Bank, of the other part, and 
hereinafter both jointly referred to as “the Parties”, 

Bearing in mind the provisions of Article 44 of the Economic Partnership, Political 
Coordination and Cooperation Agreement between the European Community and its 
Member States, of the One Part, and the United Mexican States, of the Other Part, signed 
on 8 December 1997; 

Taking into account that the Bank is the principal structural instrument of the Euro-
pean Community in the sphere of finance; 

Mindful that the Bank can contribute to the balanced and stable development of the 
common market and of Mexico by resorting to the capital markets and to its own re-
sources; 

Have agreed the following: 

Article 1. Aim 

The aim of this Agreement is the granting of loans by the Bank for the purpose of 
carrying out investment projects of interest to the State. 

Article 2. Definitions 

For interpretation and the purposes of this Agreement, the terms below shall have 
the following meaning: 

a) “Beneficiary” shall mean any person, whether physical or legal, public or private, 
who benefits from the financing granted by the Bank for any project; 

b) “Project” shall mean any investment project financed by the Bank, directly or 
through an intermediary, provided that the project meets the criteria established in Article 
3 of this Agreement; 

c) “Centralised Federal Public Administration” shall be understood to refer to the 
provisions of Article 2 (I) of the Organic Law on Federal Public Administration, pub-
lished in the Official Gazette of the Federation on 29 December 1976, and its modifica-
tions; 

d) “Tax” shall mean income tax and assets tax, or such taxes as might replace them. 
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Article 3. Treatment accorded to projects 

The State shall accord to each project full and constant protection and legal cer-
tainty, on terms at least as favourable as those accorded to similar projects financed by 
national or international financial institutions, and in accordance with its domestic legis-
lation. 

The projects shall be subject to the following conditions: 

i) That the project shall be located in the territory of the State or financed by the 
Bank in said territory. 

ii) That it complies with the prevailing legal and regulatory framework of the State at 
the time that the financing is authorised. 

iii) In the case of public projects, the State shall request financing for the project 
through the Ministry of Finance and Public Credit (Secretaría de Hacienda y Crédito 
Público – SHCP), in accordance with the provisions of the relevant domestic legisla-
tion. 

iv) In the case of projects that are to be carried out by bodies other than the Central-
ised Federal Public Administration, the SHCP shall issue a ruling of no objection to 
the financing of the project. If the SHCP does not issue a ruling within 60 natural 
days of the request being made, financing for the project shall be understood to have 
been rejected. This period shall begin on the day after the competent section of the 
SHCP acknowledges receipt of the Bank’s request for financing.  

Should the SHCP deem it necessary, it may extend the period of 60 natural days in 
order to issue the relevant ruling, in which case it shall inform the Bank in writing 
before the end of said period. 

v) In the case of financing granted by the Bank to beneficiaries other than the Cen-
tralised Federal Public Administration, the State shall not provide any guarantee nor 
enter into any contractual financial obligation for the purpose of ensuring the repay-
ment of the principal or of any other component of the financing, nor to ensure the 
generation of income on the part of the project to be financed by the Bank, necessary 
to cover the amortisation of the principal or any other component of the financing. 

Article 4. Activity of the Bank 

The State recognises the international legal entity and the capacity of the Bank 
within the State, in accordance with its domestic legislation. 

The Bank shall be free to exercise in the territory of the State all of its activities as 
foreseen in its Statutes, provided that they are permitted by the domestic legislation of the 
State. 

The Bank shall be free to decide, on the basis of analysis of each project, whether or 
not to finance said project, and, if so, to decide the terms and conditions on which to 
grant the financing. 
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Article 5. Fiscal system of the Bank 

The Bank shall be exempt of direct federal taxes in respect of the assets and income 
that are used in or obtained through the activities foreseen in this Agreement. 

Article 6. Monetary convertibility 

In the course of carrying out any concerted financial operation, in accordance with 
Article 4 of this Agreement, the State: 

a)  Shall ensure that the beneficiaries are able: 

i) to convert into any freely convertible currency, according to the exchange rate 
on the date of the operation, such amounts in the domestic currency of the State 
as are necessary for the punctual payment of all sums owed to the Bank in re-
spect of loans or guarantees relating to any project, and 

ii) to transfer freely, immediately and verifiably the sums converted; 

b)  Shall ensure that the Bank may: 

i) convert into any freely convertible currency, according to the exchange rate 
on the date of the operation, the amounts in the domestic currency of the State 
that it shall have received in respect of loans, guarantees or any other financial 
activity, and 

ii) transfer freely, immediately and verifiably the sums converted, or 

iii) freely use said amounts in the territory of the State. 

The operations referred to in this Article shall be carried out in accordance with the 
legal provisions in force in the State. 

In the event that the State should face fundamental difficulties in its balance of pay-
ments or an imminent threat thereof, the State may adopt restrictive measures in respect 
of the aforementioned operations. Such measures shall be equitable, non-discriminatory, 
of limited duration and shall not go beyond that which is necessary to remedy the situa-
tion of the balance of payments. 

In applying the prevailing provisions with regard to monetary convertibility, the 
State shall ensure that, at all times, the Bank shall benefit from, or be accorded, a treat-
ment no less favourable than that which the State accords to any other international fi-
nancial institution. 

Article 7. Public contracts 

The Bank may make the financing of projects conditional on the requirement that 
supply and public works contracts relating to projects are allocated through tendering or 
other competitive processes, in accordance with the standards and procedures in force at 
the Bank and provided that they are permitted by the domestic legislation of the State. 
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Article 8. Notifications 

Any notification sent by one of the Parties to the other in respect of this Agreement 
shall be sent to the following addresses: 

 

The State:  Secretaría de Hacienda y Crédito Público 
Dirección General de Asuntos Internationales de Hacienda, 
Palacio Nacional, Primer Patio Mariano, 4° Piso, Oficina 
4037, Col. Centro, Mexico, DF, CP 06000.  

 
The Bank: 

 
European Investment Bank 
100 Bd Konrad Adenauer 
L-2950 Luxenbourg 

 

Article 9. Resolution of disputes between the Bank and the beneficiary 

Any dispute, discrepancy, controversy or complaint that might arise between the 
Bank and a private beneficiary in relation to the interpretation or implementation of this 
Agreement with regard to the financing of a project, shall be resolved in accordance with 
the procedures established for that purpose. 

Article 10. Resolution of disputes between the Bank and the State 

1. Any dispute, discrepancy, controversy or complaint that might arise in relation to 
the interpretation or implementation of this Agreement shall be resolved by common 
agreement between the Parties. 

2. Should it not be possible to resolve the dispute by common agreement between 
the Parties, it shall be submitted, within sixty (60) days from the notification of said dis-
pute, at the request of either of the Parties, to a ruling by the Permanent Court of Arbitra-
tion, in accordance with the Optional Rules of the Permanent Court of Arbitration for 
Arbitration Involving International Organisations and States, as prevailing on the date of 
this Agreement. 

3. The Parties undertake to respect any arbitral award by the Court, adopted in ac-
cordance with paragraph 2 of this Article. The award shall be final and unappealable. 
The Court shall decide on the distribution of the expenses resulting from such a proce-
dure. 

4. The Court shall comprise three arbiters. The language of the proceedings shall be 
Spanish. The arbitral proceedings shall be carried out in The Hague, The Netherlands. 
The competent authority for nominating the third arbiter shall be the Secretary-General 
of the Permanent Court of Arbitration. 
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Article 11. Entry into force 

This Agreement shall enter into force thirty (30) days after the date of receipt of the 
last notification, through the diplomatic channel, by means of which the State informs the 
Bank of having complied with its domestic legal requirements to this effect. 

The provisions of Articles 5 and 6 of this Agreement shall apply to the Bank in re-
spect of investment projects financed prior to the entry into force of the Agreement. The 
Bank, however, shall not be eligible for a refund of such federal taxes as may have been 
paid prior to the entry into force of the Agreement. 

Article 12. Modification 

This Agreement may be modified by mutual agreement of the Parties, at the request 
of either Party. Such modifications shall enter into force in accordance with the proce-
dure established under the previous Article. 

Article 13. Denunciation 

This Agreement shall remain in force indefinitely, unless either of the Parties noti-
fies the other of its wish to terminate it, in writing, six (6) months in advance.  

Early termination of this Agreement shall not affect the rights acquired by the Bank 
or the beneficiary in respect of projects and financial operations in progress, except if 
agreed to the contrary by the Parties. 

SIGNED in Mexico City, on 17 March 2006, in three originals, in the Spanish lan-
guage, all texts being equally authentic. 

For the United Mexican States: 

JOSÉ FRANCISCO GIL DÍAZ 
Minister of Finance and Public Credit 

For the European Investment Bank: 

ISABEL MARTÍN CASTELLÁ 
Vice-President 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE DE COOPERATION FINANCIERE ENTRE LES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE ET LA BANQUE EUROPEENNE D’INVES-
TISSEMENT 

Les États-Unis du Mexique, ci-après dénommés « l’État », et la Banque européenne 
d’investissement, ci-après dénommée « la Banque », collectivement dénommés ci-après 
« les Parties »; 

Considérant les dispositions de l’article 44 de l’Accord d’association économique, 
de concertation politique et de coopération entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d’une part, et les États-Unis du Mexique, d’autre part, signé le 
8 décembre 1997; 

Tenant compte du fait que la Banque est le principal instrument structurel de la 
Communauté européenne dans le domaine financier; 

Conscients de la contribution que la Banque peut apporter au développement équili-
bré et stable du marché commun et du Mexique, en faisant appel aux marchés des capi-
taux et à ses propres ressources; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

L’objectif du présent Accord est l’octroi de prêts par la Banque en vue de la réalisa-
tion de projets d’investissements revêtant de l’intérêt pour l’État.  

Article 2. Définitions 

Pour l’interprétation, et aux fins du présent Accord, on entend par : 

a) « Bénéficiaire », toute personne, physique ou morale, publique ou privée, qui bé-
néficie du financement consenti par la Banque pour tout projet; 

b) « Projet », tout projet d’investissement financé par la Banque, directement ou au 
travers d’un intermédiaire, à condition que le projet satisfasse aux critères établis à 
l’article 3 du présent Accord;  

c) « Administration publique fédérale centralisée », l’entité visée au paragraphe 1 de 
l’article 2 de la Loi organique de l’Administration publique fédérale publiée au Journal 
officiel de la Fédération le 29 décembre 1976, et ses modifications;  

d) « Impôt », l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les actifs, ou les impôts qui s’y 
substituent.  
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Article 3. Traitement accordé aux projets 

L’État accorde à chaque projet une protection entière et constante ainsi que la sécuri-
té juridique, à des conditions qui sont au moins aussi favorables que celles accordées à 
des projets similaires financés par des institutions financières nationales ou internationa-
les, et en conformité avec sa législation nationale. 

Les projets sont assujettis aux conditions suivantes : 

i) Ledit projet se situe sur le territoire de l’État ou est financé par la Banque sur ce 
territoire. 

ii) Il respecte le cadre juridique et réglementaire en vigueur dans l’État au moment 
de l’autorisation du financement. 

iii) Pour les projets publics, l’État, au travers du Secrétariat des finances et du crédit 
public (Secretaría de Hacienda y Crédito Público, SHCP), doit demander le finan-
cement dudit projet, conformément aux dispositions de la législation nationale cor-
respondante. 

iv) Pour les projets devant être exécutés par des entités autres que l’Administration 
publique fédérale centralisée, le SHCP doit émettre un avis d’absence d’objection au 
financement du projet. Au cas où, 60 jours ouvrables après la demande, le SHCP n’a 
pas émis d’avis, il est considéré qu’il existe une objection au financement du projet. 
Ce délai court à compter du jour suivant la réception par le service compétent du Se-
crétariat de la demande de financement de la part de la Banque. 

Si le SHCP des finances et du crédit public le juge nécessaire, il peut prolonger le 
délai de 60 jours ouvrables pour émettre l’avis et, dans ce cas, il doit en informer par 
écrit la Banque avant la fin de ladite période. 

v) Pour les financements octroyés par la Banque à des bénéficiaires autres que 
l’Administration publique fédérale centralisée, l’État n’accorde de garantie d’aucun 
type ni ne souscrit à aucune obligation financière visant à garantir le remboursement 
du principal ou de tout autre composante du financement ou à assurer la génération 
par le projet devant être financé par la Banque des revenus nécessaires pour couvrir 
l’amortissement du capital ou tout autre composante du financement.  

Article 4. Activité de la banque 

L’État reconnaît la personnalité juridique internationale et la capacité de la Banque à 
l’intérieur de l’État, conformément à sa législation nationale. 

La Banque peut exercer librement sur le territoire de l’État toutes les activités pré-
vues dans ses statuts, à condition toujours que la législation nationale de l’État l’y autori-
se. 

La Banque peut décider librement, sur la base de l’analyse de chaque projet, si elle 
finance ou non un projet et, dans l’affirmative, des termes et conditions auxquels elle 
procèdera à ce financement. 
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Article 5. Régime fiscal de la banque 

La Banque est exemptée des impôts fédéraux directs sur les actifs et revenus utilisés 
ou obtenus dans le cadre des activités prévues au présent Accord. 

Article 6. Convertibilité monétaire 

Pendant la durée de la réalisation de toute opération financière convenue, confor-
mément à l’article 4 du présent Accord, l’État : 

a) Veille à ce que les bénéficiaires puissent : 

i) convertir en toute devise librement convertible, conformément au taux de 
change en vigueur à la date de l’opération, les sommes en monnaie nationale de 
l’État nécessaires au paiement en temps voulu de tous les montants dus à la Banque 
en relation avec des prêts ou garanties relatifs à tout projet; et 

ii) transférer librement, immédiatement et de manière effective les sommes 
converties; 

b) Veille à ce que la Banque puisse : 

i) convertir en toute devise librement convertible, conformément au taux de 
change en vigueur à la date de l’opération, les sommes en monnaie nationale de 
l’État qu’elle a perçues en relation avec des prêts ou garanties relatifs à tout projet; et 

ii) transférer librement, immédiatement et de manière effective les sommes 
converties; ou 

iii) disposer librement de ces sommes sur le territoire national. 

Les opérations visées dans le présent article sont réalisées conformément aux dispo-
sitions légales en vigueur dans l’État. 

Si l’État est confronté à de graves difficultés de balance des paiements ou risque de 
rencontrer de façon imminente de telles difficultés, il peut adopter des mesures restricti-
ves applicables aux opérations ci-dessus. Ces mesures doivent être équitables, non dis-
criminatoires, avoir une durée limitée et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour 
rétablir la situation de la balance des paiements. 

Dans l’application des dispositions en vigueur relatives à la convertibilité monétaire, 
l’État fait en sorte que, à tout moment, la Banque bénéficie d’un traitement, ou se voit 
accorder un traitement, qui n’est pas moins favorable à celui que l’État accorde à toute 
autre institution financière internationale.  

Article 7. Adjudication publique 

Parmi les conditions de financement des projets, la Banque peut exiger que les 
contrats de fourniture ou de travaux relatifs aux projets fassent l’objet d’une adjudication 
au moyen d’un appel d’offres ou d’autres procédures de mise en concurrence, confor-
mément aux normes et procédures en vigueur de la Banque, toujours pour autant que la 
législation nationale de l’État le permette.  
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Article 8. Notifications 

Toutes les notifications que s’adressent les Parties entre elles à propos du présent 
Accord sont envoyées aux adresses suivantes : 

L’État :  Secretaría de Hacienda y Crédito Público 

Dirección General de Asuntos Internacionales de Hacienda, Palacio 
Nacional, Primer Patio Mariano, 4° Piso; Oficina 4037, Col. Centro; 
México, D.F., C.P. 06000. 

La Banque :  Banque européenne d’investissement 

  100 Boulevard Konrad Adenauer 

  L-2950 Luxembourg. 

Article 9. Règlement des différends entre la Banque et le bénéficiaire 

Tout différend, divergence, controverse ou réclamation pouvant survenir en relation 
avec l’interprétation ou l’exécution du présent Accord à propos du financement d’un pro-
jet entre la Banque et un investisseur privé est résolu conformément aux dispositions qui 
sont prévues à cet effet.  

Article 10. Règlement des différends entre la Banque et l’État 

1. Tout différend, divergence, controverse ou réclamation pouvant survenir en rela-
tion avec l’interprétation ou l’exécution du présent Accord est résolu par voie d’accord 
mutuel entre les Parties. 

2. Si le différend ne peut être résolu par un accord mutuel entre les Parties dans un 
délai de soixante (60) jours à compter de sa notification, il est soumis, à la demande de 
l’une quelconque des Parties, à la décision de la Cour permanente d’arbitrage conformé-
ment au Règlement facultatif d’arbitrage de la Cour permanente d’arbitrage pour les or-
ganisations internationales et les États, en vigueur à la date du présent Accord. 

3. Les Parties s’engagent à respecter toute sentence de la Cour adoptée en vertu du 
paragraphe 2 du présent article. Cette sentence est définitive et ne peut faire l’objet d’un 
appel. La Cour décide de la répartition des coûts encourus pour ladite procédure. 

4. La Cour est composée de trois arbitres. La langue de la procédure arbitrale est 
l’espagnol. La procédure arbitrale se déroule à La Haye (Pays-Bas). L’autorité compéten-
te pour désigner le troisième arbitre est le Secrétaire général de la Cour permanente 
d’arbitrage.  

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours après la date de réception de la 
dernière notification, par voie diplomatique, par laquelle l’État indique à la Banque 
l’achèvement de ses obligations légales internes à cette fin. 
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Les dispositions des articles 5 et 6 du présent Accord sont applicables à la Banque 
pour les projets d’investissement financés antérieurement à son entrée en vigueur. Toute-
fois, la Banque n’a pas droit au remboursement des impôts fédéraux payés antérieure-
ment à l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article 12. Modification 

Le présent Accord pourra être modifié par accord mutuel des Parties, à la demande 
de l’une d’entre elles. Lesdits modifications entrent en vigueur conformément à la procé-
dure établie à l’article précédent.  

Article 13. Dénonciation 

Le présent Accord a une durée indéfinie, sauf si une Partie notifie à l’autre son désir 
d’y mettre fin par écrit, avec un préavis de six (6) mois. 

La fin anticipée de l’Accord n’affecte pas les droits acquis par la Banque ou le béné-
ficiaire relatifs aux projets et opérations financés qui sont en cours, sauf accord contraire 
des Parties.  

SIGNÉ dans la ville de Mexico, le 17 mars 2006, en trois exemplaires originaux en 
langue espagnole, les textes étant tous également authentiques. 

Pour les États-Unis du Mexique 

JOSÉ FRANCISCO GIL DÍAZ 
Secrétaire des finances et du crédit public 

Pour la Banque européenne d’investissement 

ISABEL MARTÍN CASTELLÁ 
Vice-présidente 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON MARITIME DELIMITATION BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED MEXICAN STATES AND THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF HONDURAS 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Honduras, hereinafter referred to as “the Parties” 

Wishing to delimit their Exclusive Economic Zones in accordance with the provi-
sions of the United Nations Convention on the Law of the Sea of 10 December 1982; 

Remembering that Article 74 of the United Nations Convention on the Law of the 
Sea provides that the delimitation of the Exclusive Economic Zone between States with 
adjacent or opposite coasts shall be effected by agreement on the basis of international 
law, as referred to in Article 38 of the Statute of the International Court of Justice, in or-
der to achieve an equitable solution; 

Committed to the negotiation of a treaty on the limits of their respective exclusive 
economic zones, which began in July 2003, within the framework of the Caribbean Con-
ference on Maritime Delimitation, convened by the Government of the United Mexican 
States. 

Recognising the traditional friendly and fraternal relations between the peoples and 
Governments of both States; 

Have agreed: 

Article I 

The maritime boundary between the United Mexican States and the Republic of 
Honduras in the Caribbean Sea shall be formed by geodesic lines that connect the points 
located at the following coordinates: 

 

Point Latitude Longitude Reference system 

HM 1 N 17 45 06.175 W 86 09 18.380 ITRF 92/WGS 84 (1150) 

HM 2 N 17 57 23.163 W 85 54 31.411 ITRF 92/WGS 84 (1150) 

HM 3 N 18 11 34.596 W 85 31 07.461 ITRF 92/WGS 84 (1150) 

HM 4 N 19 08 29.893 W 85 07 12.812 ITRF 92/WGS 84 (1150) 

HM 5 N 19 26 55.507 W 84 45 02.434 ITRF 92/WGS 84 (1150) 

XIX N 19 32 25.800 W 84 38 30.660 NAD 27 

 

________ 
 See map on page 68 of this volume. 
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Note: The point designated as HM1 is the tripoint between Mexico, Honduras and 
Belize. The point designated as XIX is the tripoint between Mexico, Honduras and Cuba. 

The agreed maritime boundary is shown, solely for purposes of illustration, on the 
map signed by the plenipotentiaries, and which is attached as an annex to this Treaty, it 
being understood that in the event of discrepancies between the map and the coordinates, 
the latter shall prevail. 

Article II 

The Parties agree to cooperate, within the delimited zone, for the purposes of pro-
tecting and preserving the maritime environment in accordance with the United Nations 
Convention on the Law of the Sea, having the option to establish, if deemed appropriate, 
a Commission on Maritime Affairs to coordinate said cooperation, which may include 
programmes in the following areas: 

a) safety of navigation; 

b) search and rescue; 

c) hydrographic studies; 

d) scientific research; 

e) environmental preservation and protection; and 

f) other fields of joint interest. 

Both Governments may agree upon such programmes in subsequent agreements. 

Article III 

In the event that the existence is confirmed of hydrocarbon deposits straddling their 
borders or shared between both countries, the Parties shall agree to share information that 
facilitates knowledge about such deposits and shall conclude an agreement allowing the 
efficient and fair exploitation of the latter. 

Article IV 

Neither of the Parties may claim or exercise sovereignty, sovereign rights or jurisdic-
tion, for no purpose whatsoever, in respect of the waters, seabed or subsoil of the mari-
time areas of the other Party as delimited in this Treaty. 

Article V 

Any differences that may arise in the interpretation or application of this Treaty shall 
be resolved between both Governments by means of the procedures for the peaceful reso-
lution of disputes established in Article 33 of the United Nations Charter. 
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Article VI 

This Treaty shall enter into force thirty (30) days after the date of the last notification 
by means of which the two Parties inform each other, in writing, through the diplomatic 
channel, of having complied with the legal formalities required to this effect. 

SIGNED in the city of Tegucigalpa, M.D.C., Honduras, on 18 April 2005, in two 
originals in the Spanish language, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 

LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 
Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Honduras: 

LEÓNIDAS ROSA BAUTISTA 
Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ DE DÉLIMITATION MARITIME ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU HONDURAS  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
du Honduras, ci-après dénommés « les Parties »; 

Souhaitant délimiter leurs zones économiques exclusives conformément aux disposi-
tions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982;  

Rappelant que l’article 74 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
prévoit que la délimitation de la zone économique exclusive entre États dont les côtes 
sont adjacentes ou se font face est effectuée par voie d’accord entre ces États conformé-
ment au droit international tel que visé à l’article 38 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, afin d’aboutir à une solution équitable; 

Ayant engagé depuis juillet 2003 la négociation d’un traité sur les limites de leurs 
zones économiques exclusives respectives, dans le cadre de la Conférence des Caraïbes 
sur la délimitation maritime, convoquée par le Gouvernement des États-Unis du Mexi-
que;  

Reconnaissant les relations traditionnelles d’amitié et de fraternité qui lient les peu-
ples et les Gouvernements des deux États;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I 

La frontière maritime entre les États-Unis du Mexique et la République du Honduras 
dans la mer des Caraïbes est constituée par des lignes géodésiques reliant les points situés 
aux coordonnées suivantes : 

 

Point Latitude Longitude Système de référence 

HM 1 17 47 06,175 N 86 09 18,380 O ITRF 92/WGS 84 (1150) 

HM 2 17 57 23,163 N 85 54 31,411 O ITRF 92/WGS 84 (1150) 

HM 3 18 11 34,596 N 85 31 07,461 O ITRF 92/WGS 84 (1150) 

HM 4 19 08 29,893 N 85 07 12,812 O ITRF 92/WGS 84 (1150) 

HM 5 19 26 55,507 N 84 45 02,434 O ITRF 92/WGS 84 (1150) 

XIX 19 32 25,800 N 84 38 30,660 O NAD 27 

 

________ 
 Voir la carte  à  la page 68 du présent volume. 
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NOTE : Le point dénommé HM1 est un point triple entre le Mexique, le Honduras et 
Belize. 

Le point dénommé XIX est un point triple entre le Mexique, le Honduras et Cuba. 

La frontière maritime convenue est indiquée, à des fins d’illustration seulement, sur 
la carte nautique signée par les plénipotentiaires qui est annexée au présent Traité, étant 
entendu que, en cas de différences entre la carte et les coordonnées, ce sont ces dernières 
qui prévalent.  

Article II 

Les Parties conviennent, dans le cadre de la zone délimitée, de coopérer entre elles 
afin de protéger et de préserver le milieu marin, conformément à la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer, en ayant la possibilité d’établir, le cas échéant, une 
Commission des questions maritimes pour coordonner ladite coopération, qui pourra 
comprendre des programmes dans les domaines suivants : 

a) la sécurité de la navigation; 

b) les recherches en mer et le sauvetage; 

c) les études hydrographiques; 

d) les recherches scientifiques; 

e) la préservation et la protection de l’environnement; et 

f) d’autres domaines d’intérêt commun. 

Ces programmes pourront être élaborés et convenus dans des accords ultérieurs entre 
les deux Gouvernements.  

Article III 

Lorsque l’existence de gisements d’hydrocarbures transfrontières ou partagés entre 
les deux pays est prouvée, les Parties conviennent d’échanger les informations nécessai-
res pour faciliter la connaissance de ces gisements et d’établir un accord formel en vue de 
leur exploitation efficace et équitable. 

Article IV 

Aucune Partie ne peut ni revendiquer ni exercer, pour quelque motif que ce soit, une 
souveraineté, des droits souverains ou une juridiction en ce qui concerne les eaux, le fond 
ou le sous-sol des zones maritimes de l’autre Partie, telles que délimitées par le présent 
Traité.  

Article V 

Tout différend pouvant survenir à propos de l’interprétation ou de l’application du 
présent Traité est réglé entre les deux Gouvernements au moyen des méthodes de règle-
ment pacifique des différends prévues à l’article 33 de la Charte des Nations Unies.  
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Article VI 

Le présent Traité entre en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière des 
communications par lesquelles les Parties se notifient par écrit, par voie diplomatique, 
l’achèvement des formalités légales nécessaires à cette fin.  

SIGNÉ dans la ville de Tegucigalpa (Honduras) le dix huit avril deux mille cinq, en 
deux exemplaires originaux en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 
Ministre aux relations extérieures 

 

Pour le Gouvernement de la République du Honduras : 

LEÓNIDAS ROSA BAUTISTA 
Ministre aux relations extérieures 
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No. 43572 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Cambodia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Kingdom of Cambodia concerning financial cooperation in 
2005. Phnom Penh, 4 October 2006 

Entry into force:  4 October 2006 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  Cambodian, English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Cambodge 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement du Royaume du Cambodge relatif à la coopération financière en 
2005. Phnom Penh, 4 octobre 2006 

Entrée en vigueur :  4 octobre 2006 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  cambodgien, anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43573 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Gov-
ernment of the Republic of Korea concerning cooperation and mutual assis-
tance in customs matters. Mexico City, 9 September 2005 

Entry into force:  12 May 2006 by notification, in accordance with article 14  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 8 February 2007 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

République de Corée 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la 
République de Corée relatif à la coopération et à l'assistance mutuelle en matiè-
re de douanes. Mexico, 9 septembre 2005 

Entrée en vigueur :  12 mai 2006 par notification, conformément à l'article 14  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 8 février 2007 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF 
À LA COOPÉRATION ET À L’ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈ-
RE DOUANIÈRE  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de Corée, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Considérant que les infractions à la législation douanière sont préjudiciables aux in-
térêts économiques, fiscaux et commerciaux de leurs pays respectifs,  

Conscients de l’importance d’une évaluation exacte des droits de douane, taxes, re-
devances et autres charges perçus à l’importation et à l’exportation de biens ainsi que de 
l’application adéquate des mesures d’interdiction, de restriction et de contrôle, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale dans les domaines de 
l’administration et de l’application de leur législation douanière,  

Convaincus que la lutte contre les infractions douanières pourrait être rendue plus ef-
ficace par une coopération entre leurs autorités douanières, et 

Compte tenu de la recommandation du Conseil de coopération douanière sur 
l’assistance administrative mutuelle, du 5 décembre 1953,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a)  L’expression « autorités douanières » désigne aux États-Unis du Mexique, le 
Ministère des finances et du crédit public et, en République de Corée, le Service douanier 
coréen, ou les successeurs de ces deux autorités douanières; 

b)  L’expression « législation douanière » désigne la législation, la réglementation 
et autres dispositions légales en vigueur ou administrées par les autorités douanières ré-
gissant l’importation, l’exportation et le transit de marchandises ainsi que les moyens de 
paiement se rapportant aux droits de douane, y compris les droits compensateurs et anti-
dumping, les taxes, redevances et toutes les autres charges, les mesures d’interdiction, de 
restriction et de contrôle, dont l’administration et l’application incombent spécifiquement 
aux autorités douanières; 

c) L’expression « infraction douanière » s’entend de toute violation ou de toute 
tentative de violation de la législation douanière; 

d) L’expression « informations » s’entend de tous les renseignements, documents, 
rapports, copies certifiées conformes ou légalisées de ceux-ci et toutes les autres commu-
nications; 

e) L’expression « personne » signifie toute personne physique ou morale; 
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f) L’expression « autorités douanières requises » signifie les autorités douanières 
qui reçoivent une demande d’assistance en matière douanière; et 

g) L’expression « autorités douanières requérantes » signifie les autorités douaniè-
res qui effectuent une demande d’assistance en matière douanière. 

Article 2. Champ d’application 

1. Selon les dispositions établies dans le présent Accord et en vertu de leur législa-
tion nationale, les Parties contractantes s’engagent à coopérer et à se prêter mutuellement 
assistance, par le biais de leurs autorités douanières respectives, en vue de :  

a) Veiller au respect de la législation douanière; et 

b) Prévenir, enquêter et lutter contre les infractions douanières. 

2. Dans le cadre du présent Accord, les Parties se prêtent assistance conformément 
à la législation en vigueur sur le territoire de la Partie contractante requise et dans la me-
sure des compétences et des ressources disponibles des autorités douanières requises.  

Article 3. Portée de l’assistance 

1. Les autorités douanières contractantes veillent à se communiquer mutuellement, 
soit de leur propre initiative, soit sur demande, les renseignements susceptibles de contri-
buer à une application correcte de la législation douanière. 

2. En cas de demande, les autorités douanières requises doivent fournir tous les 
renseignements disponibles sur la législation douanière et les procédures pertinentes lors 
d’enquêtes menées à bien suite à une infraction douanière. 

3. Les autorités douanières de chacune des Parties sont tenues de communiquer, 
soit sur demande soit de leur propre initiative, tous les renseignements qu’elles possèdent 
concernant :  

a) Les nouvelles techniques utilisées pour l’application de la législation douanière 
et qui ont déjà prouvé leur efficacité; 

b) Les nouvelles techniques et méthodes utilisées pour commettre des infractions 
douanières. 

Article 4. Cas spéciaux d’assistance 

1. À la demande des autorités douanières d’une Partie contractante, les autorités 
douanières de l’autre Partie communiquent les renseignements suivants : 

a) Si des marchandises pour lesquelles une déclaration d’importation a été remplie 
auprès des autorités douanières requérantes ont été légalement exportées du territoire de 
la Partie contractante requise; et  

b) Si des marchandises pour lesquelles une déclaration d’exportation a été remplie 
auprès des autorités douanières requérantes ont été légalement importées sur le territoire 
de la Partie contractante requise et, le cas échéant, la nature des formalités douanières 
sous lesquelles les marchandises ont été placées. 
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2. Chacune des autorités douanières transmet rapidement, sur demande ou de leur 
propre initiative, aux autorités douanières de l’autre Partie, tout renseignement utile 
concernant une infraction douanière, tout particulièrement ceux concernant : 

a) Une personne connue pour avoir commis une infraction à la législation douaniè-
re ou soupçonnée de l’avoir fait; 

b) Les marchandises connues pour faire l’objet d’un trafic illégal ou soupçonnées 
de l’être; 

c) Tout moyen de transport connu pour son utilisation ou soupçonné d’être utilisé 
pour commettre une infraction à la législation douanière; 

d) Les endroits soupçonnés par les autorités douanières requérantes d’être utilisés 
pour commettre des infractions à la législation douanière; et 

e) Les transactions, réalisées ou planifiées, qui constituent ou semblent constituer 
une infraction à la législation douanière. 

3. Les autorités douanières s’échangent, sur demande : 

a) Les renseignements sur les moyens ou méthodes connus pour être utilisés afin 
de commettre des infractions à la législation douanière ou soupçonnés de l’être; 

b) Des informations concernant le contrôle des infractions à la législation douaniè-
re et les nouvelles méthodes et techniques de détection; 

c) Les manuels de formation et toutes les autres publications scientifiques ou pro-
fessionnelles traitant de la lutte contre les infractions douanières; 

d) Toutes les informations statistiques disponibles sur le commerce entre les deux 
pays; 

e) Les informations qui peuvent permettre d’évaluer les droits de douanes, taxes, 
redevances et autres charges; et 

f) Tout autre renseignement qui peut s’avérer utile pour l’application des mesures 
de lutte contre les infractions douanières. 

Article 5. Coopération technique 

Les autorités douanières se fournissent mutuellement une coopération technique en 
matière douanière, notamment en ce qui concerne : 

a) L’échange de responsables ou d’experts des douanes afin d’améliorer leurs 
connaissances des techniques douanières de l’autre Partie; 

b) L’échange d’informations et d’expérience dans l’utilisation de matériel de dé-
tection et de tout autre moyen technique; 

c) L’échange de données techniques, professionnelles et scientifiques concernant 
la législation et les formalités douanières. 

Article 6. Forme et contenu de la demande d’assistance 

1. Les demandes d’assistance faites par l’une ou l’autre des autorités douanières 
conformément au présent Accord doivent être présentées en anglais et par écrit et être ac-
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compagnées de tout document jugé utile. En cas d’urgence, des demandes verbales peu-
vent être acceptées mais elles doivent être confirmées immédiatement par écrit. 

2. Les demandes d’assistance adressées conformément au paragraphe 1 du présent 
article doivent contenir les précisions suivantes : 

a) Le nom des autorités douanières requérantes; 

b) Le motif de la demande et une description de l’assistance requise; 

c) L’identité, la nationalité et l’emplacement des personnes visées par la demande, 
si ces détails sont connus; et 

d) Une description succincte des problèmes, des éléments légaux concernés et de la 
nature des poursuites. 

3. À la demande de la Partie contractante requise, les documents de soutien seront 
accompagnés de leur traduction en anglais ou dans la langue officielle de cette Partie. 

Article 7. Exécution des demandes 

1. Les autorités douanières requises prennent, à la demande des autorités douaniè-
res requérantes, toutes les mesures officielles nécessaires, y compris toute action légale, 
pour pouvoir donner suite à la demande. 

2. Les demandes d’assistance mentionnées dans le présent Accord sont exécutées 
conformément à la législation et aux réglementations régissant les autorités douanières 
requises, et de la manière demandée par les autorités douanières requérantes, à moins que 
cette interprétation ne soit conflictuelle avec ladite législation et lesdites réglementations. 

3. Les autorités douanières requises peuvent autoriser leurs responsables ou des 
employés de leur Gouvernement, sur demande des autorités douanières requérantes, à 
donner leur avis en tant qu’experts, avec du matériel de soutien en matière douanière, no-
tamment la classification des produits, leur valeur et leur origine. 

4. Au cas où l’autorité douanière requise ne seraient pas l’organisme approprié 
pour traiter la demande, celle-ci la transmet au service approprié. 

Article 8. Documents et autres références 

1. Sous réserve des contraintes de la législation nationale régissant les autorités 
douanières requises, les autorités douanières d’une Partie contractante fournissent aux 
autorités douanières de l’autre Partie contractante, sur demande, des rapports, des copies 
certifiées des documents ou autres matériaux, y compris les renseignements transmis par 
voie électronique, qui sont jugés essentiels par l’autre autorité douanière. 

2. Les documents originaux reçus des autorités douanières de l’autre Partie 
contractante lui seront renvoyés dans les plus brefs délais. Lorsque les documents origi-
naux ne peuvent être transmis, des copies certifiées conformes ou légalisées seront en-
voyées. 
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Article 9. Confidentialité 

1. Les renseignements, documents ou autres communications reçus par l’une ou 
l’autre autorité douanière dans le cadre du présent Accord sont traités de manière confi-
dentielle et bénéficient de la même protection que celle appliquée pour le même genre de 
renseignements, de documents et autres communications, en vertu de la législation et des 
réglementations des autorités douanières requérantes.  

2. Les renseignements, documents ou autres communications reçus par l’une ou 
l’autre autorité douanière dans le cadre du présent Accord ne peuvent pas servir à 
d’autres fins que celles visées dans le présent Accord.  

3. Malgré les dispositions du paragraphe 2, si les informations obtenues par les au-
torités douanières de l’une ou l’autre Partie contractante dans le cadre du présent Accord 
sont nécessaires pour toute procédure judiciaire, ces informations seront requises en ver-
tu des normes internes régissant les procédures judiciaires de chacune des Parties 
contractantes et elles seront fournies conformément à la législation de chacune des Par-
ties contractantes. 

Article 10. Dérogations à l’assistance 

1. Les autorités douanières requises peuvent refuser de prêter assistance, en tout ou 
en partie, si : 

a) L’exécution de la demande d’assistance porte atteinte à la souveraineté nationa-
le, à la sécurité, à l’ordre public ou aux autres intérêts nationaux essentiels de la Partie 
contractante requise; 

b) La demande d’assistance entraîne la violation d’un secret industriel, commercial 
ou professionnel ou de tout autre secret protégé par la législation des autorités douanières 
requises; 

 c) La demande d’assistance concerne des questions qui ne relèvent pas des services 
douaniers; ou 

d) Les autorités douanières requérantes demandent une assistance qu’elles seraient 
elles-mêmes incapables de fournir si celle-ci leur était demandée par les autorités doua-
nières requises. 

2. Avant de refuser de prêter assistance, les autorités douanières requises peuvent 
envisager de subordonner cette assistance aux conditions et aux exigences qu’elles esti-
ment nécessaires. Si les autorités douanières requérantes acceptent ces conditions ou exi-
gences, la Partie requise devra s’y conformer. 

3. Si l’assistance requise ne peut pas être fournie, les autorités douanières requé-
rantes sont aussitôt avisées par écrit de cette décision et des raisons du refus. 

Article 11. Application de l’Accord 

1. La coopération et l’assistance prévues dans le cadre du présent Accord seront 
fournies directement par les autorités douanières. Ces autorités peuvent convenir mutuel-
lement de mesures pratiques et prendre des dispositions précises dans ce but. 
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2. Les Parties contractantes s’efforceront de résoudre d’un commun accord tout 
problème découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

Article 12. Frais 

1. Les Parties contractantes renoncent à toute réclamation en vue de se faire rem-
bourser les frais encourus à l’occasion de l’exécution du présent Accord. 

2. S’il s’avère que l’exécution de la demande entraîne ou entraînera des frais de 
nature exceptionnelle, les Parties contractantes peuvent se consulter afin de déterminer 
les clauses et conditions en vertu desquelles la demande sera exécutée, de même que la 
manière dont les coûts seront assumés.  

Article 13. Applicabilité territoriale  

Le présent Accord sera applicable sur le territoire des États-Unis du Mexique et sur 
le territoire de la République de Corée, tels que définis dans leurs législations nationales 
respectives. 

Article 14. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date à laquelle les Par-
ties contractantes se seront informées mutuellement par écrit et par la voie diplomatique, 
de l’accomplissement des formalités juridiques nationales nécessaires pour son entrée en 
vigueur. 

2. Les Parties peuvent amender le présent Accord par consentement mutuel.  

3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il expirera cepen-
dant trois mois après la date à laquelle l’une ou l’autre des Parties contractantes a adressé 
un avis écrit par la voie diplomatique à l’autre Partie, pour l’informer de son désir d’y 
mettre fin. Sa dénonciation n’affectera cependant pas les activités de coopération entre-
prises avant son échéance.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés ont signé le présent Accord. 

FAIT à Mexico, le 9 septembre 2005, en deux exemplaires originaux en langues es-
pagnole, coréenne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

BAN KI-MOON 
Ministre des affaires étrangères et du commerce 
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and 
 

Guatemala 

Treaty between the Federal Republic of Germany and the Republic of Guatemala 
for the promotion and reciprocal protection of investments. Guatemala City, 17 
October 2003 

Entry into force:  29 October 2006 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 11  

Authentic texts:  German and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 
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et 
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Traité entre la République fédérale d'Allemagne et la République du Guatemala re-
latif à la promotion et à la protection réciproque des investissements. Guatema-
la, 17 octobre 2003 

Entrée en vigueur :  29 octobre 2006 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  allemand et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 



Volume 2416, I-43574 

 114

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
REPUBLIC OF GUATEMALA CONCERNING THE PROMOTION AND 
RECIPROCAL PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Guatemala hereinafter re-
ferred to as the Contracting Parties, 

Desiring to intensify economic cooperation between the two Contracting Parties, 

Intending to create favourable conditions for investments by investors of each Con-
tracting Party in the territory of the other Contracting Party, 

Recognizing that the promotion and contractual protection of such investments are 
conducive to stimulating private business initiative and increasing the prosperity of both 
nations, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Treaty: 

(1) The term "investment" shall comprise every kind of asset, in particular but not 
exclusively: 

(a) Movable and immovable property as well as any other rights in rem, such as 
mortgages and liens; 

(b) Shares and equity interests in companies, and any other type of participation in 
enterprises;  

(c) Claims to funds which have been used to create an economic value or claims to 
any performance having an economic value; 

(d) Intellectual property rights, such as copyright, patents, utility models, industrial 
designs and models, trademarks, trade names, business and trade secrets, technical proc-
esses, know-how and goodwill; 

(e) Business concessions under public law, including concessions to prospect for, 
exploit and extract natural resources. 

Changes in the form in which assets are invested shall not affect the classification of 
those assets as investments. 

2. The term "returns" shall mean the amounts yielded in relation to an investment 
over a given period of time, such as shares in profits, dividends, interest, royalties or 
other rewards.  

3. The term "investor" shall mean: 

(a) In respect of the Federal Republic of Germany: 

Germans within the meaning of the Basic Law of the Federal Republic of Germany; 
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(b) In respect of the Republic of Guatemala: 

Guatemalans within the meaning of the Political Constitution of the Republic of 
Guatemala; 

(c) In respect of both Contracting Parties: 

Any legal entity, commercial company or other company or association with or 
without a legal personality, established in accordance with the appropriate laws and 
headquartered in the territory of either Contracting Party, regardless of whether or not its 
activity is aimed at profit. 

Without prejudice to other procedures for determining nationality, any person pos-
sessing a national passport issued by the competent authorities of a Contracting Party 
shall specifically be deemed to be a national of that Contracting Party. 

Article 2. Promotion and protection of investments 

(1) Within its territory, each Contracting Party shall, as far as possible, promote and 
permit, in accordance with its legislation, investments by investors of the other Contract-
ing Party. 

(2) In any case, each Contracting Party shall, within its territory, treat fairly and eq-
uitably investments by investors of the other Contracting Party and provide those invest-
ments with full protection under this Treaty. Any returns on investment and, in the case 
of reinvestment, any reinvestment returns shall enjoy the same protection as the invest-
ment. 

(3) Neither Contracting Party may in its territory, through arbitrary or discriminatory 
measures, prejudice the management, maintenance, use and enjoyment of investments by 
investors of the other Contracting Party. 

(4) The investors of the Contracting Parties may freely choose international means of 
transport for the conveyance of persons and/or goods directly related to an investment 
under this Treaty. 

(5) This Treaty shall also apply to the areas of the exclusive economic zone (EEZ) 
and the continental shelf, to the extent that international law authorizes the Contracting 
Party concerned to exercise sovereign rights or jurisdiction over those areas.  

Article 3. National treatment and most-favoured nation treatment 

(1) Each Contracting Party shall in its territory accord to investments belonging to or 
controlled by investors of the other Contracting Party treatment not less favourable than 
the treatment that it accords to investments by its own investors or investors of third 
States.  

(2) Each Contracting Party shall in its territory accord to investors of the other Con-
tracting Party, in respect of their investment-related activities, treatment not less favour-
able than the treatment that it accords to its own investors or investors of third States.  
"Activities" shall, in particular but not exclusively, be considered the management, main-
tenance, use and enjoyment of an investment. "Less favourable treatment" shall, in par-
ticular, be considered any unequal treatment in the case of restrictions on the purchase of 
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raw or auxiliary materials, energy, fuel or means of production or operation of any kind; 
any unequal treatment in the case of obstruction of the marketing of products within the 
country or abroad; and any other measures having similar effects. Measures taken for 
reasons of public safety and order, public health or morality shall not be considered as 
"less favourable treatment ". 

(3) The provisions in paragraphs 1 and 2 shall not extend to privileges which either 
Contracting Party accords to investors of third States on account of their membership of 
or association with a customs or economic union, a common market or a free-trade area; 
or to privileges granted by either Contracting Party to investors of third States under a 
double taxation agreement or other agreements regarding tax matters. 

(4) The provisions of this Article shall not obligate a Contracting Party to extend tax 
privileges, exemptions or reductions which, in accordance with its tax laws, are accorded 
only to investors resident in its territory, to investors resident in the territory of the other 
Contracting Party. 

(5) The Contracting Parties shall, within the framework of their national legislation, 
give sympathetic consideration to applications for the entry and residence of persons of 
either Contracting Party who wish to enter the territory of the other Contracting Party in 
connection with an investment. The same shall apply to workers of either Contracting 
Party who in connection with an investment wish to enter the territory of the other Con-
tracting Party and reside there with a view to employment. Applications for a work per-
mit shall also be given sympathetic consideration. 

Article 4. Expropriation and compensation 

(1) Investments by investors of either Contracting Party shall enjoy full protection 
and full security in the territory of the other Contracting Party. 

(2) Investments by investors of either Contracting Party in the territory of the other 
Contracting Party may not be expropriated, directly or indirectly, nationalized or sub-
jected to any other measure, the effects of which would be tantamount to expropriation or 
nationalization, except for reasons of public interest and against compensation. Such 
compensation shall be equivalent to the value of the expropriated investment immedi-
ately before the effective or impending expropriation, nationalization or comparable 
measure became public knowledge. The compensation shall be paid without delay and 
shall carry the usual bank interest up to the date of payment. It shall be readily converti-
ble and freely transferable. Appropriate arrangements for assessing and proceeding with 
the compensation shall be made no later than the date of the expropriation, nationaliza-
tion or comparable measure. The legality of the expropriation, nationalization or compa-
rable measure and the amount of the compensation shall be verifiable by due process of 
law. 

(3) Investors of either Contracting Party who suffer losses in relation to their invest-
ments as a result of war or other armed conflict, revolution, state of national emergency 
or insurrection in the territory of the other Contracting Party shall receive from that other 
Contracting Party treatment no less favourable than that which it accords to its own in-
vestors with regard to restitution, indemnification, compensation or other benefits. 
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(4) In respect of the matters provided for in this Article, investors of either Contract-
ing Party shall enjoy most-favoured nation treatment in the territory of the other Con-
tracting Party. 

Article 5. Free transfer 

(1) Each Contracting Party shall ensure to investors of the other Contracting Party 
the free transfer of investment-related payments, comprising in particular but not exclu-
sively: 

(a) The initial capital and additional amounts for maintaining or increasing the in-
vestment; 

(b) Returns; 

(c) Repayment of loans; 

(d) Proceeds from full or partial liquidation or sale of the investment; 

(e) Compensation payable pursuant to Article 4. 

(2) The transfers referred to in this Article and in Article 6 shall occur without delay 
at the market rate of exchange effective on the date of transfer. A transfer shall be con-
sidered as occurring without delay, if it is carried out within the time limit normally nec-
essary for the fulfilment of the procedures required for the transfer. The delay, which un-
der no circumstances should exceed two months, will begin to accrue from the date the 
transfer is duly requested. 

(3) If there is no foreign exchange market, the applicable rate shall be the cross rate 
resulting from the exchange rates on which the International Monetary Fund (IMF) 
would base, at the time of payment, conversions of the currencies of the countries con-
cerned into special drawing rights. 

Article 6. Subrogation 

If either Contracting Party makes payments to any of its investors under a warranty 
that it has provided in respect of an investment in the territory of the other Contracting 
Party, that other Contracting Party shall, without prejudice to the rights of the first Con-
tracting Party under Article 9, recognize the assignment, whether under law or pursuant 
to a legal transaction, of all rights or claims of such investors to the first Contracting 
Party. Moreover, the other Contracting Party shall recognize the cause and scope of the 
subrogation of the first Contracting Party to all such rights or claims, which that Con-
tracting Party shall be entitled to exercise to the same extent as its legal predecessors. Ar-
ticle 4 (2) and (3) and Article 5, as appropriate, shall apply to the transfer of payments by 
virtue of the claims transferred. 

Article 7. Other provisions 

(1) If the legislation of either Contracting Party or current or future obligations under 
international law between the Contracting Parties in addition to this Treaty entail general 
or specific rules, pursuant to which the investments by investors of the other Contracting 
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Party should receive treatment more favourable than under this Treaty, such rules shall, 
to the extent that they are more favourable, prevail over this Treaty. 

(2) Each Contracting Party shall comply with any other obligation that it has as-
sumed with regard to investments in its territory by investors of the other Contracting 
Party. 

Article 8. Scope of application 

This Treaty shall also apply to investments made prior to its entry into force by in-
vestors of either Contracting Party in the territory of the other Contracting Party in ac-
cordance with the legislation of the second Contracting Party. This, however, shall not 
apply to differences of opinion or disputes which arose before the entry into force of this 
Treaty. 

Article 9. Settlement of disputes between the Contracting Parties 

(1) Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or imple-
mentation of this Treaty shall as far as possible be settled by the Governments of the two 
Contracting Parties through consultations or negotiations. 

(2) If settlement in this manner is not possible, the dispute shall, upon the request of 
either Contracting Party six months after notification of the commencement of the con-
sultations or negotiations, be submitted to an arbitral tribunal. 

(3) Such arbitral tribunal shall be constituted ad hoc as follows: Each Contracting 
Party shall appoint one member and these two members shall agree upon a national of a 
third State as chairman to be appointed by the Governments of the two Contracting Par-
ties. The members shall be appointed within two months and the chairman within three 
months from the date on which either Contracting Party has informed the other Contract-
ing Party that it wishes to submit the dispute to an arbitral tribunal. 

(4) Should the periods specified in paragraph 3 not be observed, either Contracting 
Party may, in the absence of any other relevant arrangement, invite the President of the 
International Court of Justice to effect the necessary appointments. If the President is a 
national of either Party or if he/she is otherwise prevented, the Vice-President shall make 
the necessary appointments. If the Vice-President is a national of either Contracting Party 
or if he/she also is prevented, the member of the Court next in seniority who is not a na-
tional of either Contracting Party shall make the necessary appointments. 

(5) The arbitral tribunal shall decide by a majority vote. Its decisions shall be bind-
ing. Each Contracting Party shall bear the cost of its own member and of its repre-
sentation in the arbitral proceedings. The costs of the chairman and the other costs shall 
be borne in equal parts by the Contracting Parties. The arbitral tribunal may establish dif-
ferent rules regarding costs. Moreover, the arbitral tribunal shall determine its own pro-
cedure. 
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Article 10. Settlement of disputes between a Contracting Party and an investor  
of the other Contracting Party 

(1) Investment-related disputes between a Contracting Party and an investor of the 
other Contracting Party shall, as far as possible, be settled amicably between the parties 
to the dispute. 

(2) If settlement of a dispute is not possible within six months from the date on 
which it is initiated by either party to the dispute, the dispute shall, upon the request of 
the investor of the other Contracting Party, be submitted to arbitration. Provided the par-
ties to the dispute do not make a different arrangement, the provisions of Article 9, para-
graphs (3) to (5), shall apply subject to the provision that the parties to the dispute shall 
designate the members of the arbitral tribunal according to Article 9 (3) and that, should 
the periods specified in Article (3) not be observed, either Contracting Party may, in the 
absence of any other relevant arrangement, invite the President of the International Court 
of Justice to effect the necessary appointments. The arbitral award shall be enforced in 
accordance with domestic law. 

(3) The Contracting Party involved in the dispute may not, during an arbitral proce-
dure or during enforcement of an arbitral award, raise the objection that the investor of 
the other Contracting Party has received compensation for part or all of the prejudice as a 
result of insurance. 

(4) If both Contracting Parties are parties to the Convention on the settlement of in-
vestment disputes between States and nationals of other States of 18 March 1965, any 
disputes referred to in this Article shall be submitted to arbitration in accordance with the 
rules of the said Convention, unless the parties to the dispute do not make a different ar-
rangement. Both Contracting Parties hereby declare their consent to such a procedure. 

Article 11. Entry into force, duration and termination 

(1) This Treaty shall be subject to ratification. The instruments of ratification shall 
be exchanged as soon as possible. 

(2) This Treaty shall enter into force one month after the date of exchange of the in-
struments of ratification. It shall remain in force for a period of ten years. Thereafter it 
shall remain in force indefinitely unless either Contracting Party denounces it in writing, 
twelve months before its expiration, through the diplomatic channel. Upon expiration of 
the ten-year period, the Treaty may be terminated at any time in writing through the dip-
lomatic channel subject to twelve months' notice. 

(3) Regarding investments made prior to the date of termination of this Treaty, the 
above Articles shall apply for a further period of twenty years after that date of termina-
tion. 

(4) This Treaty shall be effective regardless of whether diplomatic or consular rela-
tions exist between the two Contracting Parties. 
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DONE in duplicate, at Guatemala City, on 17 October 2003, in German and Spanish, 
both texts being equally authentic. 

For the Federal Republic of Germany: 

For the Republic of Guatemala: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA RELATIF À LA PROMOTION ET À 
LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et la République du Guatemala, ci-après dé-
nommées les Parties contractantes, 

Animées du désir d’intensifier la collaboration économique entre les deux Parties 
contractantes, 

Entendant créer des conditions favorables aux investissements financiers des inves-
tisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements au moyen 
d’un traité sont de nature à stimuler l’initiative économique privée et à accroître la pros-
périté des deux peuples, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 

1. Le terme « investissements » comprend toute classe de biens, y compris mais non 
limité à : 

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tout autre droit réel, tel qu’hypothèques, 
nantissements et gages; 

b) les actions et les droits de participation dans des sociétés ainsi que tout autre for-
me de participation dans des sociétés; 

c) les créances portant sur des sommes d’argent ayant servi à créer une valeur éco-
nomique ou portant sur toute prestation ayant une valeur économique; 

d) les droits de propriété intellectuelle tels que les droits d’auteur, les brevets 
d’invention, les modèles d’utilités, les dessins et modèles industriels, les marques de 
commerce, les noms déposés, les secrets industriels et commerciaux ainsi que les procé-
dés techniques, le savoir-faire et la clientèle; 

e) les concessions commerciales conférées en vertu du droit public, y compris les 
concessions relatives à la prospection, l'extraction ou l'exploitation de ressources naturel-
les. Les modifications du mode de placement des avoirs ne portent pas atteinte à leur 
qualité d’investissement. 

2. Le terme « revenus » désigne les sommes rapportées par un investissement pen-
dant une période donnée, telles que participations aux bénéfices, dividendes, intérêts, re-
devances ou autres rémunérations du capital. 

3. Le terme « investisseur » désigne : 

a) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
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Les Allemands au sens de la Loi fondamentale de la République fédérale d'Allema-
gne; 

b) En ce qui concerne la République du Guatemala : 

Les Guatémaltèques en vertu des dispositions établies dans la Constitution politique 
de la République du Guatemala; 

c) En ce qui concerne les deux Parties contractantes : 

Toutes les personnes morales ainsi que toutes les sociétés commerciales et autres so-
ciétés ou associations, dotées ou non de la personnalité juridique, constituées conformé-
ment à leur législation nationale, ayant leur siège sur le territoire de l'une ou l’autre des 
Parties contractantes, que leur activité ait ou non des fins lucratives. 

Sans préjudice d’autres méthodes de détermination de la nationalité, est considéré, 
en particulier, comme ressortissant d’une Partie contractante, tout détenteur d’un passe-
port national délivré par les autorités compétentes de la Partie contractante en question. 

Article 2. Protection et promotion des investissements  

(1) Dans les limites de son territoire, chacune des Parties contractantes promouvra, 
dans la mesure du possible, et permettra, conformément à ses dispositions légales, les in-
vestissements financiers effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

(2) Chacune des Parties contractantes accordera sur son territoire, quoi qu’il en soit, 
un traitement juste et équitable aux investissements effectués par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante et leur assurera la pleine protection du présent Traité. Les re-
venus découlant d’un investissement, et dans le cas de leur réinvestissement également 
les revenus de celui-ci, jouiront de la même protection que celle dont bénéficie ledit in-
vestissement. 

(3) Les Parties contractantes ne porteront pas préjudice sur leur territoire à 
l’administration, à l’entretien, à l’emploi, à la mise à profit ou à la liquidation des inves-
tissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante, par le moyen de 
mesures arbitraires ou discriminatoires. 

(4) Les investisseurs de chacune des Parties contractants peuvent choisir librement 
les moyens de transport international qui seront utilisés pour le transport de personnes 
et/ou de biens directement liés à un investissement en vertu du présent Traité. 

(5) De même, le présent Traité régira les régions de la zone d’exclusion économique 
et du plateau continental dans la mesure dans laquelle le droit international autorisera la 
Partie contractante en question à faire valoir ses droits de souveraineté ou juridiction 
dans lesdites régions. 

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

(1) Chacune des Parties contractantes accordera aux investissements sur son territoi-
re appartenant aux investisseurs de l’autre Partie contractante, ou contrôlés par eux, un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses pro-
pres investisseurs ou aux investissements effectués par des investisseurs d’États tiers. 
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(2) Chacune des Parties contractantes accordera aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante sur son territoire, en ce qui concerne leurs activités liées aux investisse-
ments, un traitement no moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investis-
seurs ou aux investisseurs d'États tiers. Par « activités », on entend en particulier, mais 
non exclusivement l'administration, l’entretien, l’emploi, la mise à profit et la liquidation 
des investissements. Par « traitement moins favorable », on entend en particulier les res-
trictions à l’achat de matières premières et de matières auxiliaires, d’énergie et de com-
bustibles ainsi que de moyens de production et d’exploitation de tous types, les entraves 
à la vente de produits dans le pays et à l’étranger et toute mesure ayant des effets analo-
gues. Les mesures adoptées pour des raisons de sécurité et d’ordre public, de santé publi-
que ou de moralité, ne sont pas considérées comme « traitement moins favorable ». 

(3) Les dispositions établies aux paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux privilè-
ges que l’une des Parties contractantes accorde aux investisseurs d’États tiers pour parti-
ciper à une union douanière ou économique, à un marché commun, à une zone de libre-
échange ou en raison de son association avec de tels groupements, ni aux avantages que 
l'une des Parties contractantes accorde aux investisseurs d’États tiers en vertu d’un ac-
cord visant à éviter la double imposition ou d’autres accords en matière fiscale. 

(4) En vertu du présent article, une Partie contractante n’est pas tenue d’étendre aux 
investisseurs résidants sur le territoire de l’autre Partie contractante, les avantages, exo-
nérations et abattements fiscaux dont bénéficient les investisseurs résidants sur son terri-
toire, en vertu de sa législation fiscale. 

(5) Chaque Partie contractante examinera avec bienveillance, conformément à sa lé-
gislation interne, les demandes d'entrée et de séjour émanant de personnes de l'autre Par-
tie contractante qui, à l'occasion d'un investissement, souhaitent pénétrer sur le territoire 
de l'autre Partie contractante; le même règle sera d’application pour les salariés d’une 
Partie contractante qui, à l’occasion d’un investissement, souhaitent pénétrer sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante et y séjourner pour exercer une activité salariée. Les 
demandes de permis de travail sont également examinées avec bienveillance. 

Article 4. Expropriation et indemnisation 

(1) Les investissements effectués par des investisseurs de l’une des Parties contrac-
tantes bénéficieront sur le territoire de l’autre Partie contractante d’une protection et 
d’une sécurité intégrales. 

(2) Les investissements effectués par des investisseurs de l’une des Parties contrac-
tantes ne pourront pas, sur le territoire de l’autre Partie contractante, être expropriées, di-
rectement ou indirectement, ou nationalisés, ou faire l’objet d’autres mesures dont les ef-
fets équivaudraient à une expropriation ou une nationalisation, sauf pour cause d’utilité 
publique, et alors avec indemnisation. L’indemnisation devra correspondre à la valeur de 
l’investissement exproprié immédiatement avant la date de l’annonce publique de 
l’expropriation effective ou imminente, de la nationalisation ou de la mesure équivalente. 
L’indemnité devra être versée sans retard et portera intérêts jusqu’à la date du paiement 
au taux d’intérêt bancaire usuel. Elle devra être effectivement réalisable et librement 
transférable. Au plus tard au moment de l’expropriation, de la nationalisation ou mesure 
équivalente, les dispositions appropriées auront été prises en vue de déterminer et satis-
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faire l'indemnisation. La légalité de l’expropriation, de la nationalisation ou autre mesure 
équivalente, ainsi que le montant de l’indemnisation, devront pouvoir être revues dans le 
cadre des procédures judiciaires ordinaires. 

(3) Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements su-
bissent un préjudice du fait d’une guerre ou d’un conflit armé, d’une révolution, d’un état 
d’urgence nationale ou d'une émeute sur le territoire de l'autre Partie contractante, béné-
ficieront de la part de cette autre Partie contractante d’un traitement non moins favorable 
que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs en matière de restitutions, de dé-
dommagements, d'indemnités ou autres prestations. 

(4) En ce qui concerne les questions de réglementation dans le cadre du présent arti-
cle, les investisseurs de l’une des Parties contractantes bénéficieront sur le territoire de 
l'autre Partie contractante du traitement de la nation la plus favorisée. 

Article 5. Libre transfert 

(1) Chaque Partie contractante garantira aux investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante le libre transfert des paiements en rapport avec un investissement, en particulier 
mais non exclusivement : 

a) le capital initial et les sommes additionnelles nécessaires au maintien ou à 
l’augmentation de l’investissement; 

b) les revenus; 

c) le remboursement des prêts; 

d) le produit de l’investissement en cas de liquidation ou d’aliénation totale ou par-
tielle; 

e) les indemnités visées à l’article 4. 

(2) Les transferts visés au présent article, ainsi qu’à l’article 6, s’effectueront sans re-
tard, au cours en vigueur à la date du transfert. Par transfert « sans retard », on entendra 
chaque transfert effectué dans les délais normalement nécessaires à l’exécution des for-
malités de transfert. Les délais, qui en aucun cas ne pourront excéder deux mois, com-
mencera à courir à compter de la date à laquelle la demande aura été dûment introduite. 

(3) En l’absence d’un marché des changes, le taux applicable est le taux de change 
croisé (cross rate) résultant des modalités de change qu’appliquerait le Fonds monétaire 
international si, à la date du paiement considéré, il était amené à convertir en droits de ti-
rage spéciaux des sommes libellées dans la monnaie des pays intéressés. 

Article 6. Subrogation 

Si l’une des Parties contractantes verse un montant quelconque à ses investisseurs, 
en vertu d’une garantie donnée à un investissement sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, cette dernière reconnaîtra, sans préjudice du droit que confère à la première 
Partie l’article 9, la cession de tout droit ou créance de ces investisseurs à la première 
Partie, que ce soit en application d’une loi ou en vertu d’une transaction légale. L’autre 
Partie contractante reconnaîtra en outre le motif et la portée de la subrogation de la pre-
mière Partie contractante dans lesdits droits et créances et qu’elle est habilitée à les exer-
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cer dans la même mesure que son prédécesseur en titre. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 
4 et l'article 5 s’appliqueront, mutatis mutandis, au transfert des paiements à effectuer en 
vertu des droits transférés. 

Article 7. Autres dispositions 

(1) S’il résulte des dispositions législatives de l’une des Parties contractantes ou 
d’obligations, actuelles ou futures, découlant du droit international en dehors du présent 
Traité, une réglementation générale ou particulière en vertu de laquelle doit être accordé 
aux investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante, un trai-
tement plus favorable que celui qui est prévu dans le présent Traité, ladite réglementation 
prévaudra sur le présent Traité, dans la mesure où elle est plus favorable. 

(2) Chaque Partie contractante observera toute autre obligation qu'elle a pu contrac-
ter en ce qui concerne les investissements effectués sur son territoire par des investisseurs 
de l'autre Partie contractante. 

Article 8. Champ d’application 

Le présent Traité s’appliquera également aux investissements effectués avant son en-
trée en vigueur par des investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, conformément à la législation de cette dernière. Cependant, il 
ne s’appliquera pas aux divergences ou différends qui se sont élevés avant son entrée en 
vigueur. 

Article 9. Résolution de différends entre les Parties contractantes 

(1) Les différends qui surgiraient entre les Parties contractantes concernant l'inter-
prétation ou l'application du présent Traité, devront, autant que possible, être résolus par 
les Gouvernements des deux Parties contractantes par le truchement de consultations ou 
négociations. 

(2) Si un différend ne peut être résolu de cette manière, il est porté, à l’expiration 
d’un délai de six (6) mois à compter de la date à laquelle l'ouverture des consultations ou 
négociations a été notifiée, devant un tribunal arbitral, à la demande de l'une ou l'autre 
des Parties contractantes. 

(3) Le tribunal arbitral sera constitué sur une base ad hoc comme suit : chacune des 
Parties contractantes désignera un membre et les deux membres se mettront d’accord 
pour désigner en tant que président un ressortissant d’un État tiers qui sera nommé par 
les Gouvernements des deux Parties contractantes. Les membres du tribunal seront 
nommés dans un délai de deux (2) mois, et le président dans un délai de trois (3) mois, à 
compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura fait connaître à l’autre 
son intention de soumettre le différend à un tribunal arbitral. 

(4) Si les délais prescrits au paragraphe 3 ci-dessus n’ont pas été observés, l’une ou 
l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de tout autre arrangement, demander 
au Président de la Cour internationale de justice de procéder aux nominations voulues. Si 
le Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est 
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empêché pour toute autre raison de s’acquitter de cette fonction, il appartiendra au Vice-
président de procéder aux nominations voulues. Si le Vice-président est un ressortissant 
de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou s'il est lui aussi empêché de s’acquitter de 
cette fonction, le membre immédiatement de rang inférieur de la Cour internationale de 
justice, et qui n'est le ressortissant d'aucune des Parties contractantes, procèdera aux no-
minations voulues. 

(5) Le tribunal arbitral statuera à la majorité des voix. Ses décisions auront force 
obligatoire. Chacune des Parties contractantes supportera les frais de son arbitre et de ses 
représentants à la procédure arbitrale; les frais afférents au Président du tribunal arbitral 
et les autres frais seront répartis à parts égales entre les deux Parties contractantes. Le tri-
bunal arbitral pourra ordonner une répartition différente des frais. À tous autres égards, le 
tribunal arbitral arrêtera lui-même sa procédure. 

Article 10. Règlement de différends entre une Partie contractante 
 et un investisseur de l'autre Partie contractante 

(1) Les différends qui surgiraient entre une Partie contractante et un investisseur de 
l'autre Partie contractante au sujet des investissements, devront, autant que possible, être 
résolus à l’amiable entre les parties en litige. 

(2) Si un différend ne peut être résolu dans le délai de six (6) mois à compter de la 
date à laquelle l’une des parties en litige l’aura soulevé, il sera soumis à un tribunal arbi-
tral à la demande de l’investisseur de l’autre Partie contractante. En pareil cas, seront ap-
plicables, mutatis mutandis, les dispositions des paragraphes 3 à 5 de l’article 9, sous ré-
serve que les parties en litige désigneront les membres du tribunal arbitral conformément 
aux dispositions prévues au paragraphe 3 de l’article 9 et que, si ne sont pas observés les 
délais mentionnés au paragraphe 3 de l’article 9, chacune des parties en litige pourra, fau-
te d’autres dispositions, demander au Président de la cour d’arbitrage de la Chambre de 
commerce internationale de procéder aux désignations voulues. La décision arbitrale sera 
exécutée conformément aux dispositions de la législation interne. 

(3) Lors d’une procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une décision arbitrale, le 
Partie contractante, partie au différend, ne fera pas valoir comme objection le fait que 
l’investisseur de l’autre Partie contractante a été dédommagé partiellement ou entière-
ment par une assurance. 

(4) Si les deux Parties contractantes sont membres de la Convention pour le règle-
ment des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États 
du 18 mars 1965, les divergences entre les parties en litige, visées au présent article, se-
ront soumises, conformément aux règles de ladite Convention, à la procédure d’arbitrage, 
pour autant que les parties en litige n’adoptent pas d’autres mesures; les Parties contrac-
tantes sont déclarées conformes à ladite procédure. 

Article 11. Entrée en vigueur, validité et dénonciation 

(1) Le présent Traité est sujet à ratification. L’échange des instruments de ratifica-
tion aura lieu dès que possible. 
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(2) Le présent Traité entrera en vigueur un (1) mois après la date de l’échange des 
instruments de ratification. Il demeurera en vigueur pendant une période de dix (10) ans 
et sera ensuite reconduit pour une période indéterminée, sauf dénonciation par l’une ou 
l’autre des Parties contractantes moyennant un préavis écrit, par les voies diplomatiques, 
de douze (12) mois avant son expiration. Au bout de dix ans, le Traité pourra être dénon-
cé à tout moment par écrit, par les voies diplomatiques, moyennant un préavis de douze 
mois. 

(3) Les dispositions prévues aux articles susmentionnés continueront à s'appliquer 
aux investissements réalisés avant la date de l'expiration du Traité pendant vingt (20) ans 
encore après la date à laquelle le présent Traité aura cessé de produire ses effets. 

(4) Le présent Traité continuera de s’appliquer, que des relations diplomatiques ou 
consulaires existent entre les Parties contractantes ou non. 

FAIT à Guatemala, le 17 octobre 2003, en double exemplaire en langues allemande 
et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

Pour la République du Guatemala : 
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[ BURMESE TEXT – TEXTE BIRMAN ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
CONSEIL DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DE 
L'UNION BIRMANE  

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Conseil des ministres 
de la République socialiste de l’Union birmane, ci-après dénommées les « Parties 
contractantes »,  

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un Accord pour compléter ladite Convention, en vue de créer 
des services aériens entre les territoires des deux pays et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire du contexte : 

a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile interna-
tionale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et englobe toute annexe 
adoptée en vertu de l’article 90 de ladite Convention et tout amendement apporté à la 
Convention ou à ses Annexes en vertu des articles 90 et 94 de la Convention, dans la me-
sure où ces annexes et amendements ont été adoptés par les deux Parties contractantes; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République fé-
dérale d’Allemagne, le Ministère des transports ou toute personne ou tout organisme ha-
bilités à remplir les fonctions présentement exercées par le Ministère des transports et, 
dans le cas de la République socialiste de l’Union birmane, le Département de l’aviation 
civile qui relève du Ministère des transports et des communications ou toute personne ou 
tout organisme habilités à remplir les fonctions présentement exercées par le Ministère 
des transports et des communications; 

c) L’expression « entreprise désignée » désigne l’entreprise de transports aériens que 
l’une des Parties contractantes aura notifiée par écrit à l’autre Partie contractante, 
conformément à l’article 3 du présent Accord, comme étant l’entreprise qu’elle a dési-
gnée pour exploiter les services aériens sur les routes indiquées dans la notification; 

d) Les termes « territoire », « services aériens », « service aérien international », 
« entreprise de transports aériens » et « escale non commerciale » ont le sens, dans le ca-
dre du présent Accord, que leur donnent les articles 2 et 96 de la Convention; 

e) Le terme « capacité », appliqué à un aéronef, s’entend de la charge payante de cet 
aéronef sur une route ou une section de route; et 

f) Le terme « capacité », appliqué à un service convenu, s’entend de la capacité des 
aéronefs affectés à ce service multipliée par la fréquence des vols effectués par ces aéro-
nefs durant une période et sur une route ou une section de route données. 
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Article 2 

1. Chacune des Parties contractantes accorde à l’autre Partie contractante les droits 
spécifiés dans le présent Accord nécessaires pour établir des services aériens internatio-
naux réguliers sur les routes spécifiées à l’Annexe au présent Accord qui fera partie du 
présent Accord. Ces services et ces routes sont respectivement dénommés ci-après les 
« services convenus » et les « routes spécifiées ». 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les aéronefs de l’entreprise dési-
gnée par chaque Partie contractante auront le droit, au cours de l’exploitation des servi-
ces convenus sur les routes spécifiées : 

a) De survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y faire escale; 

b) De faire des escales non commerciales sur ledit territoire; et 

c) D’y faire des escales aux points énumérés pour ces routes dans l’Annexe au pré-
sent Accord en vue de débarquer et d’embarquer, en trafic international, des passagers, 
du courrier et des marchandises. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne pourra être interprétée 
comme conférant à l’entreprise d’une Partie contractante le droit d’embarquer, sur le ter-
ritoire de l’autre Partie, des passagers, du courrier et des marchandises pour les transpor-
ter, moyennant rémunération ou en exécution d’un contrat de location, à un autre point 
situé sur le territoire de cette autre Partie. 

Article 3 

1. Chaque Partie contractante pourra désigner par écrit à l’autre Partie contractante 
une entreprise qui sera chargée d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées. 

2. Au reçu de cette désignation, l’autre Partie contractante devra, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorder sans délai indu la permis-
sion d’exploitation voulue à l’entreprise désignée. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante pourront exiger d’une entre-
prise désignée par l’autre Partie la preuve qu’elle est en mesure de remplir les conditions 
prescrites par les lois et règlements qu’elles appliquent normalement et raisonnablement 
à l’exploitation des services aériens commerciaux internationaux. 

4. Chaque Partie contractante pourra refuser d’accepter la désignation d’une entre-
prise ou de lui octroyer la permission d’exploitation visée au paragraphe 2 du présent ar-
ticle, ou encore imposer les conditions qu’elle jugera nécessaires à l’exercice par 
l’entreprise en question des droits visés à l’article 2 du présent Accord, dans tous les cas 
où elle n’aura pas la certitude qu’une part importante de la propriété et le contrôle effectif 
de cette entreprise sont entre les mains de la Partie qui l’a désignée ou de ressortissants 
de celle-ci. 

5. Une fois l’entreprise désignée et dûment autorisée en vertu du paragraphe 2 du 
présent article, elle peut entamer à tout moment l’exploitation des services convenus, 
pour autant que la tarification du service en question ait été fixée, conformément aux dis-
positions de l’article 6 du présent Accord. 
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Article 4 

1. Chaque Partie contractante pourra retirer à une entreprise la permission 
d’exploitation ou suspendre l’exercice des droits visés à l’article 2 du présent Accord par 
une entreprise désignée par l’autre Partie contractante, ou imposer les conditions 
d’exercice de ces droits qu’elle jugera nécessaires : 

a) Dans tous les cas où elle n’aura pas la certitude qu’une part importante de la pro-
priété et le contrôle effectif de cette entreprise sont entre les mains de la Partie qui l’a dé-
signée ou de ressortissants de celle-ci; ou 

b) Lorsque cette entreprise ne se conforme pas aux lois et règlements de la partie 
contractante accordant ces droits; ou 

c) Lorsque l’entreprise ne conforme pas son exploitation aux conditions prescrites 
dans le présent Accord. 

2. Sauf nécessité urgente de prendre des mesures de révocation ou de suspension ou 
d’imposer les conditions mentionnées au paragraphe 1 du présent article afin d’empêcher 
que les lois et règlements ne continuent d’être enfreints, il ne sera fait usage de cette fa-
culté qu’après consultation de l’autre Partie contractante. Dans ce cas, les consultations 
commenceront dans un délai de 60 jours à compter de la date de demande de consulta-
tions présentée par l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

3. Dans le cas où l’une des Parties contractantes prendrait des mesures en application 
du présent article, les droits de l’autre Partie contractante en vertu de l’article 16 n’en se-
raient pas modifiés pour autant. 

Article 5 

1. Les entreprises de transports aériens désignées des deux Parties contractantes joui-
ront d’un traitement juste et égal dans l’exploitation des services convenus sur les routes 
spécifiées entre leurs territoires respectifs. 

2. Les entreprises désignées par chacune des Parties contractantes devront, en ex-
ploitant les services convenus, prendre en considération les intérêts des entreprises dési-
gnées par l’autre Partie afin de ne pas affecter indûment les services que ces dernières as-
surent sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Les services convenus qu’assurera l’entreprise désignée par chaque Partie 
contractante devront être adaptés de près aux besoins du public en matière de transport 
sur les routes indiquées et auront pour but essentiel de fournir à un coefficient de charge 
raisonnable, une capacité correspondant à la demande de trafic actuelle et future, telle 
qu’on peut raisonnablement la prévoir – passagers, courrier et marchandises – à destina-
tion ou en provenance du territoire de la Partie contractante qui désigne l’entreprise. Pour 
le transport des passagers, du courrier et des marchandises embarqués et débarqués, le 
long des routes spécifiées, en des points situés sur le territoire d’États autres que l’État 
qui désigne l’entreprise, il conviendra de respecter les principes généraux suivant les-
quels la capacité doit être proportionnée : 

a) À la demande de transport à destination ou en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné l’entreprise; 
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b) Aux exigences du trafic dans la région desservie par l’entreprise, compte dûment 
tenu des autres services de transport assurés par les entreprises des États de la région; et 

c) Aux exigences de l’exploitation économique des services long-courriers. 

4. La capacité qui doit être offerte au départ sera convenue entre les deux Parties 
contractantes avant que les services convenus soient inaugurés; ultérieurement, toute 
modification de la capacité qui doit être offerte sera débattue et convenue entre les autori-
tés aéronautiques des deux Parties contractantes. 

Article 6 

1. Les tarifs à appliquer sur tout service convenu seront fixés à des taux raisonna-
bles, compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation pertinents, notamment des 
frais d’exploitation, de la réalisation d’un bénéfice normal, des caractéristiques de chaque 
service (par exemple, les normes de vitesse et de confort) et des tarifs appliqués par les 
autres entreprises sur toute partie de la route indiquée. Ces tarifs seront fixés conformé-
ment aux dispositions suivantes du présent article. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article, ainsi que les commissions 
d’agence, seront fixés d’un commun accord par les entreprises désignées intéressées pour 
chacune des routes spécifiées; les entreprises devront prendre en considération les tarifs 
des autres entreprises exploitant des services sur tout ou partie de la route ou de routes 
similaires et la formule d’établissement des tarifs prévue par l’Association du transport 
aérien international (IATA). Les tarifs ainsi convenus seront soumis à l’approbation des 
autorités aéronautiques de chaque Partie contractante au moins 30 jours avant la date 
prévue pour leur entrée en vigueur. Ce délai peut être abrégé dans certains cas si les auto-
rités aéronautiques y consentent. 

3. Si les entreprises désignées ne parviennent pas à s’entendre ou si pour toute autre 
raison il se révèle impossible de convenir d’un tarif conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 de cet article, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
s’efforceront de fixer le tarif par voie d’accord entre elles. 

4. Si les autorités aéronautiques ne peuvent s’entendre pour approuver un des tarifs 
qui leur sont soumis en conformité du paragraphe 2 du présent article ou pour déterminer 
un tarif en conformité du paragraphe 3, le différend sera réglé conformément aux dispo-
sitions de l’article 16 du présent Accord. 

5. Aucun tarif n’entrera en vigueur si les autorités aéronautiques de l’une des Parties 
contractantes le désapprouvent, sauf application des dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 16 du présent Accord. 

6. Les tarifs fixés conformément aux dispositions du présent article resteront en vi-
gueur jusqu’à ce que de nouveaux tarifs aient été fixés conformément aux dispositions du 
présent article. 

Article 7  

Chaque Partie contractante accordera à l’entreprise désignée de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer, conformément à la réglementation en vigueur concer-
nant les changes (le cas échéant), au taux de change officiel approprié, les recettes en ex-
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cédent des sommes déboursées localement qu’elle aura réalisées dans le territoire de la 
première Partie contractante à l’occasion du transport de passagers, de bagages, de cour-
rier et de marchandises. 

Article 8 

1. Les aéronefs exploités par une entreprise désignée par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes qui entrent sur le territoire de l’autre Partie, le quittent ou le survolent ainsi 
que les carburants, lubrifiants, pièces détachées, matériel normal et provisions de bord (y 
compris les denrées alimentaires, les boissons et le tabac) embarqués à bord desdits aéro-
nefs sont exonérés des droits de douane et autres droits perçus à l’occasion de 
l’importation, de l’exportation ou du transit de marchandises. Cette exonération 
s’applique également aux articles se trouvant à bord qui sont consommés pendant le sur-
vol du territoire de cette autre Partie. 

2. Les carburants, les huiles lubrifiantes, les pièces de rechange, l’équipement nor-
mal et les provisions de bord (y compris les denrées alimentaires, les boissons et le tabac) 
introduits dans le territoire de l’une des Parties contractantes ou pris à bord d’un aéronef 
sur ce territoire par l’autre Partie contractante ou pour son compte, et destinés unique-
ment à être utilisés par les aéronefs ou dans les aéronefs de cette entreprise désignée bé-
néficieront de la part de la première Partie contractante, en ce qui concerne les droits de 
douane visés au paragraphe 1, les frais d’inspection et autres taxes ou impositions simi-
laires nationales ou locales, d’un traitement pas moins favorable que celui qu’elle accor-
de à son entreprise nationale exploitant des services aériens internationaux vers et depuis 
le territoire de l’autre Partie contractante. 

3. Chaque Partie contractante peut maintenir sous le contrôle des douanes les mar-
chandises visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 9 

Les taxes que l’une ou l’autre des Parties contractantes peuvent imposer ou laisser 
imposer à l’entreprise désignée de l’autre Partie contractante pour l’utilisation des aéro-
ports et autres installations lui appartenant ne seront pas plus élevées que celles qui se-
raient acquittées pour l’utilisation des ces aéroports et installations par l’entreprise de 
transports aériens nationale de la Partie contractante exploitant des services aériens inter-
nationaux similaires. 

Article 10 

Chacune des Parties contractantes accordera à l’entreprise désignée de l’autre Partie 
contractante, dans le cadre de l’exploitation des services aériens convenus, le droit 
d’installer et d’exploiter sur son territoire un bureau et autorisera les employés de 
l’entreprise concernée à travailler dans ledit bureau et sur le site de l’aéroport. Les permis 
commerciaux et permis de travail nécessaires seront délivrés sur demande. 
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Article 11 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant sur son territoire l’entrée 
et la sortie des aéronefs affectés à la navigation aérienne internationale ou les vols de ces 
aéronefs au-dessus dudit territoire s’appliqueront aux aéronefs de l’entreprise désignée 
de l’autre Partie contractante et seront observés par ces aéronefs à l’entrée sur le territoire 
de la première Partie contractante ou à la sortie de celui-ci ou pendant qu’ils se trouvent 
sur ledit territoire. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant sur son territoire l’entrée 
et la sortie des passagers, des équipages ou des marchandises des aéronefs, tels que ceux 
qui concernent les formalités d’entrée et de sortie, l’immigration, les passeports, la doua-
ne, les devises, la santé et la quarantaine, seront applicables aux passagers, aux équipages 
et aux marchandises arrivant sur le territoire de la première Partie contractante ou quittant 
ce territoire à bord d’un aéronef de l’entreprise désignée par l’autre Partie contractante. 

Article 12 

1. Chacune des entreprises désignées communique aux autorités aéronautiques des 
Parties contractantes, au plus tard trente jours avant le début de l’exploitation des servi-
ces aériens sur les routes spécifiées, le type de services devant être assurés, les types 
d’aéronefs devant être utilisés et les horaires des vols. La même procédure s’applique aux 
modifications ultérieures. 

2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante veilleront à ce que 
l’entreprise désignée de ladite Partie fournisse aux autorités aéronautiques de l’autre Par-
tie contractante, sur leur demande : 

a) Les statistiques concernant le trafic qui peuvent être nécessaires aux fins d’étudier 
la fréquence et la capacité des services convenus; et  

b) Les relevés périodiques qui peuvent être raisonnablement demandés au sujet du 
trafic assuré par l’entreprise désignée dans le cadre de services à destination ou en pro-
venance des territoires de cette autre Partie contractante ou de survols de ces territoires, y 
compris des renseignements concernant l’origine et la destination de ce trafic. 

Article 13 

Les autorités aéronautiques des Parties contractantes procéderont à des échanges de 
vues réguliers et fréquents afin d’assurer une étroite collaboration pour toutes les ques-
tions touchant l’exécution du présent Accord. 

Article 14 

Si une Partie contractante estime souhaitable de modifier des clauses du présent Ac-
cord ou des itinéraires visés à l’Annexe au présent Accord, elle pourra demander que des 
consultations aient lieu entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 
Lesdites consultations commenceront dans un délai de soixante jours à compter de la date 
de réception de la demande. Si lesdites autorités conviennent de modifier le présent Ac-
cord, ces modifications prendront effet, une fois satisfaites les exigences constitutionnel-
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les ou légales de chaque Partie contractante, dès qu’elles auront été confirmées par un 
échange de notes effectué par la voie diplomatique. 

Article 15 

Au cas où une convention générale multilatérale sur les transports aériens entrerait 
en vigueur à l’égard des deux Parties contractantes, le présent Accord sera modifié pour 
être rendu conforme aux dispositions de ladite convention. 

Article 16 

1. Au cas où un différend surgit au sujet de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord ou de son Annexe, il est réglé au moyen de négociations directes entre les 
deux Parties contractantes. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à une entente 
par voie de négociation, elles peuvent soumettre le différend à l’examen d’un tribunal ar-
bitral.  

2. Le tribunal arbitral sera composé de trois membres, dont deux seront désignés 
respectivement par chacune des deux Parties contractantes et le troisième par les deux ar-
bitres ainsi désignés, avec pour restriction de ne pas choisir un ressortissant de l’une des 
deux Parties. Les Parties désigneront leur arbitre dans les soixante jours qui suivront la 
réception par la voie diplomatique d’une demande d’arbitrage du différend. Le troisième 
membre du tribunal arbitral sera désigné dans les trente jours suivant l’expiration de ce 
premier délai. Si, dans les délais impartis, l’une des Parties contractantes n’a pas désigné 
d’arbitre ou si le troisième n’a pas été désigné, chacune des Parties contractantes pourra 
demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de 
procéder aux désignations en souffrance. 

3. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix et ses décisions lient les Parties 
contractantes. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à 
son arbitre ainsi qu’à sa représentation à la procédure arbitrale. Les frais afférents au pré-
sident et toutes autres dépenses sont prises en charge à parts égales par les Parties 
contractantes. À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête sa propre procédure. 

4. Si l’une des Parties contractantes ou une entreprise qu’elle aura désignée ne se 
conforme pas à une décision rendue en application du paragraphe 3 du présent article, 
l’autre Partie pourra restreindre, suspendre ou retirer tous les droits et privilèges qu’elle 
aura accordés en vertu du présent Accord à la Partie contractante en faut ou à l’entreprise 
désignée de cette Partie contractante ou à l’entreprise désignée en faute, selon le cas. 

Article 17 

Chacune des Parties contractantes peut, à tout moment, notifier à l’autre Partie 
contractante sa décision de mettre fin au présent Accord. Une copie de cette notification 
sera envoyée en même temps à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Si une 
telle notification est donnée, le présent Accord prendra fin douze mois après la date de 
réception de la notification par l’autre Partie contractante, à moins que, d’un commun ac-
cord entre les Parties contractantes, cette notification ne soit retirée avant l’expiration de 
ce délai. Si l’autre Partie contractante omet d’en accuser réception, la notification sera 



Volume 2416, I-43575 

 210

réputée lui être parvenue 14 jours après la date de sa réception par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 18 

Le présent Accord et son Annexe seront enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 19 

Le présent Accord sera approuvé conformément aux exigences constitutionnelles et 
légales nationales de chacune des Parties contractantes et entrera en vigueur trente jours 
après la date d’échange de notes diplomatiques confirmant le respect des exigences en 
question. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par les Parties contractantes, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rangoon, le 27 décembre 1977, en six exemplaires, en langue allemande, birma-
ne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 

le texte en langue anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
l’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 

DR. HANS FERDINAND LINSSER 

Pour le Conseil des ministres de la République socialiste de l’Union birmane :  
Le Vice-Ministre adjoint 

au Ministère des transports et des communications, 

COLONEL KHIN OHN 
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ANNEXE 

TABLEAU 1 

Routes à exploiter et conditions à observer par l’entreprise désignée de la Républi-
que socialiste de l’Union birmane. 

 

Points de départ Points intermédiai-
res  

Points de destina-
tion en République 
fédérale 
d’Allemagne 

Points au-delà 

 

1) Rangoon Dacca,  

Calcutta ou  

Bombay ou 

Delhi, 

Katmandou. 

Colombo, 

Karachi ou Rawal-
pindi, 

Moscou ou Tach-
kent, 

Kaboul, 

Téhéran ou Abadan, 

Bahreïn, 

Dubaï, 

Dhahran ou Jeddah, 

Koweït, 

Bagdad, 

Damas, 

Amman, 

Beyrouth, 

Tel Aviv, 

Le Caire, 

Nicosie, 

Ankara ou Istanbul, 

Athènes ou Thessa-
lonique, 

Rome ou Milan, 

Francfort/Main ou 
tout autre point en 
République fédérale 
d’Allemagne 

Paris, 

un point en  

Belgique, 

Amsterdam, 

London, 

Shannon, 

New York ou 

Washington, 

Montreal. 
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Zurich ou Genève, 

Sofia, 

Bucarest, 

Belgrade ou Zagreb, 

Budapest, 

Vienne, 

Prague.  

2. Rangoon mêmes points in-
termédiaires que 
pour la route 1 

Francfort/Main ou 
tout autre point en 
République fédérale 
d’Allemagne 

Paris, 

un point en  

Belgique, 

Amsterdam, 

Copenhague, 

Stockholm, 

Oslo.  

 

 

 

 

 

Note. – L’entreprise désignée par la République socialiste de l’Union birmane pour-
ra, lors de tout vol, omettre de faire escale à l’un quelconque des points ci-dessus, à 
condition que les services convenus sur ces routes aient leur tête de ligne en territoire 
birman. 
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TABLEAU 1 

Routes à exploiter et conditions à observer par l’entreprise désignée de la Républi-
que fédérale d’Allemagne. 

 

Points de départ Points intermédiai-
res 

Points dans la Ré-
publique socialiste 
de l’Union birmane. 

Points au-delà 

1) Points situés en 
République 
d’Allemagne 

Prague, 

Vienne, 

Budapest, 

Belgrade ou Za-
greb, 

Bucarest, 

Sofia,  

Zurich ou Genève, 
Rome ou Milan, 
Athènes ou Thessa-
lonique, Ankara ou 
Istanbul,  

Nicosie, 

Le Caire, 

Tel Aviv, 

Beyrouth, 

Amman, 

Damas, 

Bagdad, 

Koweït, 

Dhahran ou Jeddah, 

Dubaï, 

Bahreïn, 

Téhéran ou Abadan, 

Kaboul, 

Moscou ou Tach-
kent, 

Karachi ou Rawal-
pindi, 

Colombo, 

Katmandou, 

Delhi ou Bombay 

Rangoon Bangkok, 

un point en Ma-
laysie, 

Singapour, 

un point en Indoné-
sie, 

Port Moresby, 

Sydney et/ou Mel-
bourne, 

un point en  

Nicosie,Nouvelle-
Zélande. 

 

q 
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ou 

Calcutta, 

Dacca.  

2) Points situés en 
République 
d’Allemagne 

Mêmes points in-
termédiaires que 
pour la route 1 

Rangoon Bangkok, 

Vientiane, 

Phnom Penh, 

Saigon, 

Hanoi, 

Hong Kong, 

Manille, 

Canton ou 

Shanghai ou 

Pékin, 

Séoul, 

Pyongyang, 

un point au Japon. 

 

Note. – L’entreprise désignée par la République fédérale d’Allemagne pourra, lors 
de tout vol, omettre de faire escale à l’un quelconque des points ci-dessus, à condition 
que les services convenus sur ces routes aient leur tête de ligne en territoire de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne. 
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No. 43576 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Madagascar 

Financial cooperation Agreement between the Government of the Federal Republic 
of Germany and the Government of the Republic of Madagascar on "Participa-
tion in the Madagascar Foundation for Protected Areas and Biodiversity". An-
tananarivo, 13 October 2006 

Entry into force:  13 October 2006 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Madagascar 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République de Madagascar  "Participa-
tion à la Fondation pour les Aires Protégés et la Biodiversité de Madagascar". 
Antananarivo, 13 octobre 2006 

Entrée en vigueur :  13 octobre 2006 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  français et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43577 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Bangladesh 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the People's Republic of Bangladesh concerning financial coop-
eration in 1997. Dhaka, 9 August 1998 

Entry into force:  9 August 1998 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  Bangla, English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République populaire du Bangladesh relatif à la coopération 
financière en 1997. Dhaka, 9 août 1998 

Entrée en vigueur :  9 août 1998 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  bangla, anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43578 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Bangladesh 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the People's Republic of Bangladesh concerning financial coop-
eration in 2005. Dhaka, 19 April 2006 

Entry into force:  19 April 2006 by signature, in accordance with article 7  

Authentic texts:  Bangla, English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République populaire du Bangladesh relatif à la coopération 
financière en 2005. Dhaka, 19 avril 2006 

Entrée en vigueur :  19 avril 2006 par signature, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  bangla, anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43579 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing troop care services "Choctaw Archiving Enter-
prise (DOCPER-TC-15-03) (VN 797)". Berlin, 17 August 2006 

Entry into force:  17 August 2006, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services de soins aux forces "Choctaw Archiving En-
terprise (DOCPER-TC-15-03) (VN 797)". Berlin, 17 août 2006 

Entrée en vigueur :  17 août 2006, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43580 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing analytical support services "National Security 
Technologies, LLC (DOCPER-AS-49-01), R.M. Vredenburg & Co. (DOCPER-
AS-48-01) and Science Applications International Corporation (DOCPER-AS-
11-21) (VN 798)". Berlin, 17 August 2006 

Entry into force:  17 August 2006, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services d'appui analytique "National Security Techno-
logies, LLC (DOCPER-AS-49-01), R.M. Vredenburg & Co. (DOCPER-AS-48-
01) et Science Applications International Corporation (DOCPER-AS-11-21) 
(VN 798)". Berlin, 17 août 2006 

Entrée en vigueur :  17 août 2006, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43581 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing troop care services "CACI Premier Technology, 
Inc. (DOCPER-TC-10-03) (VN 799)". Berlin, 17 August 2006 

Entry into force:  17 August 2006, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services de soins aux forces "CACI Premier Technolo-
gy, Inc. (DOCPER-TC-10-03) (VN 799)". Berlin, 17 août 2006 

Entrée en vigueur :  17 août 2006, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43582 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Mekong River Commission 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Mekong River Commission (MRC) concerning the project "Sustainable Man-
agement of the Water Catchment Areas in the Lower Mekong Basin, Phase II". 
Vientiane, 10 April 2006 and 26 May 2006 

Entry into force:  26 May 2006, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Commission du Mékong 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la 
Commission du fleuve du Mékong relatif au projet "Gestion durable des zones 
de prise d'eau dans le bassin inférieur du Mékong, phase II". Vientiane, 10 
avril 2006 et 26 mai 2006 

Entrée en vigueur :  26 mai 2006, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43583 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing analytical support services "Quantum Research 
International, Inc. (DOCPER-AS-28-02) (VN 802)". Berlin, 19 September 2006 

Entry into force:  19 September 2006, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services d'appui analytique "Quantum Research Inter-
national, Inc. (DOCPER-AS-28-02) (VN 802)". Berlin, 19 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  19 septembre 2006, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43584 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing troop care services "CSC Systems & Solutions 
LLC (DOCPER-TC-21-01) (VN 803)". Berlin, 19 September 2006 

Entry into force:  19 September 2006, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services de soins aux forces "CSC Systems & Solutions 
LLC (DOCPER-TC-21-01) (VN 803)". Berlin, 19 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  19 septembre 2006, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43585 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing analytical support services "George Group 
(DOCPER-AS-54-01) (VN 813)". Berlin, 30 October 2006 

Entry into force:  30 October 2006, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services d'appui analytique "George Group (DOCPER-
AS-54-01) (VN 813)". Berlin, 30 octobre 2006 

Entrée en vigueur :  30 octobre 2006, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43586 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Arab Center for the Studies of Arid Zones and Dry Lands 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Arab Centre for the Studies of Arid Zones and Dry Lands (ACSAD) concerning 
the continuation of the project "Support for ACSAD in Implementing the Unit-
ed Nations Convention to Combat Desertification (UNCCD)". Damascus, 22 
August 2006 

Entry into force:  22 August 2006, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  Arabic, English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Centre arabe pour l'étude des zones et terres arides 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Centre arabe pour l'étude des zones et terres arides relatif à la continuation du 
projet "Appui au Centre arabe pour l'étude des zones et terres arides  en vue de 
l'exécution de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertifica-
tion (CNUCD)". Damas, 22 août 2006 

Entrée en vigueur :  22 août 2006, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43587 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing analytical support services "Jorge Scientific 
Corporation (DOCPER-AS-50-01), DPRA, Inc. (DOCPER-AS-33-02) and 
AMYX, Inc. (DOCPER-AS-51-01) (VN 800)". Berlin, 17 August 2006 

Entry into force:  17 August 2006, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 February 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux activités des entreprises 
chargées de fournir des services d'appui analytique "Jorge Scientific Corpora-
tion (DOCPER-AS-50-01), DPRA, Inc. (DOCPER-AS-33-02) et AMYX, Inc. 
(DOCPER-AS-51-01) (VN 800)". Berlin, 17 août 2006 

Entrée en vigueur :  17 août 2006, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 12 février 
2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the activities of enter-
prises charged with providing analytical support services "Science Applications 
International Corporation (DOCPER-AS-11-22) (VN 805)". Berlin, 19 Septem-
ber 2006 

Entry into force:  19 September 2006, in accordance with its provisions  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE REPUBLIC 
OF SLOVENIA ON POLICE COOPERATION 

The Republic of Austria and the Republic of Slovenia, hereinafter referred to as the 
States Parties, 

In the spirit of the friendly relations existing between the two States Parties, 

With the aim of extending cooperation in the prevention of threats and the preserva-
tion of public safety and strengthening cooperation between the security authorities, 

In a common determination effectively to face cross-border dangers to public safety 
and international crime through partnership in security matters, 

With the aim of acting more effectively against cross-border crime and illegal migra-
tion through matching measures, 

And with the aim in particular of further developing the close police, frontier police 
and traffic police cooperation, 

Have agreed as follows: 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Content of treaty, border areas and competent authorities and changes  
in competence and designation of authorities 

(1) The States Parties shall strengthen their cooperation in the prevention of threats 
to public safety and order and in the prevention and prosecution of criminal acts and sup-
port one another through official cooperation in the fields of frontier and traffic policing. 
The foregoing shall take place within the framework of domestic law except where this 
Treaty expressly provides otherwise. 

(2) Border areas within the meaning of this Treaty shall be: 

- In the Republic of Austria: the areas of responsibility of the security authorities for 
the Federal Land Burgenland, the Federal Land Carinthia and the Federal Land Styria; 

- In the Republic of Slovenia: the areas of responsibility of the Police Directorate of 
Kranj, the Police Directorate of Celje, the Police Directorate of Gradec, the Police Direc-
torate of Maribor and the Police Directorate of Murska Sobota. 

(3) Security authorities within the meaning of this Treaty shall be: 

- In the Republic of Austria: the Federal Ministry of the Interior, as the national cen-
tral body; the security directorates, the federal police directorates and, outside the areas 
of local responsibility of the latter, the district administrative authorities; 

- In the Republic of Slovenia: the Ministry of the Interior, Directorate-General of Po-
lice with its internal bodies, as the national central body; and the local organizational 
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units of the police (hereinafter referred to as the "police directorates") within the sphere 
of their competence. 

(4) The States Parties shall inform one another of changes in the competence or the 
designation of the authorities named in this Treaty. 

Article 2. Joint security analyses 

The States Parties shall endeavour to achieve the greatest possible measure of uni-
formity in the presentation of police information concerning the security situation. To 
that end they shall, periodically and whenever circumstances so require, exchange reports 
on the situation and analyse together, at least once a year, the principal aspects of the se-
curity situation. 

CHAPTER II. GENERAL FORMS OF POLICE COOPERATION 

Article 3. Cooperation on request 

(1) The security authorities in the States Parties shall, within the framework of their 
respective responsibilities, cooperate with one another for the prevention of threats to 
public safety and order and the prevention, detection and prosecution of punishable acts 
where the power to make or comply with a request is not reserved to the judicial authori-
ties. It the requested authority is not competent to act on the request, it shall transmit it to 
the authority that is competent. 

(2) Requests under paragraph 1 of this Article and replies shall be transmitted be-
tween the national central bodies. Requests shall be sent directly to the national central 
bodies of the States Parties and replied to by them. 

(3) Transmission of requests and replies directly between competent security au-
thorities in the States Parties may take place when: 

(a) Cross-border service operations relate to criminal acts and the location of the act 
and its prosecution lies in border areas within the meaning of Article 1, paragraph 2, of 
this Treaty; or 

(b) Requests for help relate to imminent threats to public security and order and can-
not be routed in time through channels between national central bodies. 

Information of a Party's own national central body concerning incoming and outgo-
ing direct requests shall be effected in accordance with domestic law. 

(4) In accordance with domestic law, requests made under paragraphs 1–3 of this 
Article may relate to: 

(a) Data relating to vehicle owners and drivers of road vehicles, water craft and air-
craft; 

(b) Queries concerning driving licences, navigation permits and comparable authori-
zations; 

(c) Data relating to places of residence and domicile and residence permits; 
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(d) Data relating to subscribers to telephone or other telecommunication installa-
tions; 

(e) Identifications; 

(f) Data relating to the origins of objects, such as weapons, vehicles and water craft 
(queries concerning manner of purchase); 

(g) Planning and undertaking preliminary search measures; 

(h) Observation measures, monitored deliveries and undercover investigations; 

(i) Information on cross-border pursuit; 

(j) Establishment of readiness of witnesses to testify for purposes of the preparation 
of a request for judicial assistance; 

(k) Police interrogations and interviews; 

(l) Investigations relating to vehicle tracks. 

(5) The security authorities can also make requests on behalf of the competent judi-
cial authorities and transmit and reply to requests in accordance with paragraph 2 of this 
Article. 

Article 4. Cooperation in cases of emergency 

(1) In the event that time does not permit submission of a request through the com-
petent judicial authorities without jeopardizing the successful outcome of a measure, re-
quests for safeguarding of tracks and evidence, including the conduct of body searches 
and searches of individuals and houses, or requests for provisional detention, may be ad-
dressed directly by the competent security authorities to the security authorities in the 
other State Party. Article 3, paragraph 2, of this Treaty shall apply as appropriate. 

(2) The security authorities shall transmit requests under paragraph 1 of this Article 
to the competent judicial authorities in their respective countries. Transmission of the re-
sults of measures to the requesting State requires a formal request from the judicial au-
thorities for judicial assistance. If transmission of the results of measures is urgent within 
the meaning of paragraph 1 of this Article, the requested security authority may, after au-
thorization from the competent judicial authority, transmit the results directly to the re-
questing security authority. 

Article 5. Transmission of information without a request 

In individual cases the security authorities of the States Parties shall transmit to one 
another, without a request, information which may be of importance to the recipient as 
assisting in the prevention of concrete threats to public safety and order and the preven-
tion, detection and prosecution of criminal acts. Concerning the conduct of information 
exchanges, paragraphs 2, 3 and 5 of Article 3 of this Treaty shall be applicable as appro-
priate. 
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Article 6. Training and further training 

The security authorities of the States Parties shall cooperate in matters of basic and 
further training. In particular, they shall: 

(a) exchange syllabuses and course content; 

(b) organize joint seminars, cross-border exercises and exchanges of lecturers; 

(c) invite representatives of the other State Party as observers to exercises and spe-
cial operations; 

(d) enable representatives of the other State Party to participate in further training 
courses. 

CHAPTER III. SPECIAL FORMS OF POLICE COOPERATION 

Article 7. Cross-border observation 

(1) The security authorities of a State Party observing, within the framework of an 
investigation of a criminal act committed in that State, a person suspected of having par-
ticipated in an extraditable offence are authorized to continue the observation in the terri-
tory of the other State Party if the latter has agreed on the basis of a prior request. The 
agreement may be subject to conditions. If the competent authorities of the State Party in 
whose territory the observation is to take place so desire, the agreement is to be commu-
nicated to an official of that authority. 

(2) Requests made under paragraph 1 of this Article are to be directed: 

- In the Republic of Austria: to the Federal Ministry of the Interior, Directorate-
General for Public Safety, Federal Criminal Affairs Department; 

- In the Republic of Slovenia: the Ministry of the Interior, Directorate-General of Po-
lice, Criminal Affairs Police Directorate. 

(3) If owing to the urgency of the matter the prior agreement of the other State Party 
cannot be requested, observation may be continued across the border provided that the 
border crossing is reported immediately, even during the observation, to the competent 
authority of the State Party in whose territory the observation is to continue. 

The following are to be notified of border crossings: 

- In the Republic of Austria: according to local responsibility, the Directorate of Se-
curity for the Federal Land Burgenland or the Directorate of Security for the Federal 
Land Carinthia or the Directorate of Security for the Federal Land Styria; 

- In the Republic of Slovenia: according to local responsibility, the Police Director-
ate in Kranj or the Police Directorate in Slovenj Gradec or the Police Directorate in Celje 
or the Police Directorate in Maribor or the Police Directorate in Murska Sobota. 

A request under paragraph 1 of this Article specifying the grounds for a border 
crossing without prior agreement must be sent immediately. The observation must cease 
as soon as the State Party in whose territory the observation is taking place so requests on 
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the basis of the request or the notification or if agreement has not been received twelve 
hours after the border crossing.  

(4) For purposes of the conduct of the observation the State Party, with the agree-
ment of the other State Party, may also use water craft and aircraft. 

(5) Observations under paragraphs 1 and 3 of this Article are only allowed subject to 
the following conditions: 

(a) The observing officers shall be bound by the provisions of this Article and the 
laws of the State Party into whose territory they enter; they must comply with instruc-
tions from the locally responsible authorities; 

(b) Except in cases covered by paragraph 3 of this Article, the officers must carry 
with them during the observation a document stating that agreement has been given by 
the other State Party; 

(c) The observing officers must be able at all ties to prove their official function; 

(d) During the period of observation the observing officers may carry their service 
weapons unless the requested State Party has expressly forbidden this; the use of weap-
ons is not allowed except in cases of self-defence; 

(e) Entry into private homes and places not accessible to the public is not allowed. 
Work, factory and business premises accessible to the public may be entered during 
working, operating and business hours; 

(f) The observing officers are not authorized to challenge or arrest the person they 
are observing; 

(g) A report on each observation shall be addressed to the State Party in whose terri-
tory the observation has taken place. In this connection the personal appearance of the 
observing officers may be required; 

(h) The authorities of the State Party from whose territory the observing officers 
come shall on request assist in additional investigations, including legal proceedings, in 
the State Party in whose territory the observation took place; 

(i) For the conduct of the observation necessary technical means may be used to the 
required extent provided that this is allowable under the laws of the State Party in whose 
territory the observation takes place. The technical observation devices to be used for the 
action must be listed in the request under paragraph 1 of this Article; 

(j) With regard to exemption from traffic prohibitions and restrictions, the vehicles 
used shall be placed on the same footing as those of the security authorities of the State 
Party in whose territory they are used. Signals may be set up to the extent desirable for 
the conduct of the observation. 

(6) Cross-border observation can be conducted without any territorial restriction. 

Article 8. Cross-border observation for other purposes 

(1) Cross-border observation may, insofar as the domestic law of the State Party 
concerned allows, also be used: 

(a) for the prevention of extraditable offences; 
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(b) to be able to forestall commission of a specific extraditable offence being 
planned by a person during the planning process itself; 

(c) to prevent criminal associations or organized crime. 

Article 7 of this Treaty shall apply as appropriate. 

(2) Observation under paragraph 1 of this Article on a basis of prior agreement is al-
lowed only: 

(a) if a request within the framework of an investigation procedure cannot be made 
in accordance with Article 7, paragraph 1, of this Treaty; and 

(b) if the purpose of the observation cannot be achieved through the taking over of 
the official proceeding by organs of the other State Party or by the formation of joint ob-
servation groups in accordance with Article 14 of this Treaty. 

Article 9. Cross-border pursuit 

(1) Bodies of the security authorities of a State Party pursuing in its own country a 
person who: 

(a) in connection with the commission of or participation in an extraditable offence 
in the other State Party has been identified or prosecuted for that reason; or 

(b) has absconded from pre-trial detention or detention on conviction or a measure 
involving deprivation of liberty imposed in the other State Party in respect of an extradit-
able offence, shall be authorized to continue the pursuit in the territory of the other State 
Party without the prior agreement of the latter if, owing to the particular urgency of the 
matter, the competent authorities of the latter State Party could not be given prior notifi-
cation or are not in a position to take over the pursuit in good time. 

(2) The pursuing officers shall immediately, and as a rule before crossing the border, 
make contact with the competent authorities. The pursuit must cease as soon as the State 
Party in whose territory the pursuit is to be, or is already being, continued so desires. At 
the request of the pursuing officers the locally responsible authorities shall detain the 
person concerned in accordance with domestic legislation in order to establish that per-
son's identity or proceed to an arrest. 

(3) If cessation of the pursuit is not requested, and the support of the local authorities 
cannot be enlisted in good time, the pursuing officers may detain the person concerned in 
accordance with the domestic law of the other State Party until the officers of that other 
State Party, who must be notified immediately, undertake the identification or the arrest. 

(4) Pursuit shall be undertaken without any restriction regarding place or time. In 
addition, border crossings may be effected outside authorized border crossing points and 
established traffic hours. 

(5) Pursuit is allowed exclusively subject to the following provisions: 

(a) The pursuing officers shall be bound by the provisions of this Treaty and the do-
mestic laws of the State Party into whose territory they enter; they must comply with in-
structions from the locally responsible authorities; 

(b) Pursuit is allowed over land, air and water borders; 
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(c) Entry into private homes and places not accessible to the public is not allowed. 
Work, factory and business premises accessible to the public may be entered during 
working, operating and business hours; 

(d) The pursuing officers must be clearly identifiable as such, for instance, by a uni-
form, distinguishing marks or accessories attached to the vehicle; the wearing of civilian 
clothes or the use of a civilian police vehicle without the above-mentioned distinguishing 
marks is not permitted. The pursuing officers must be able at all times to prove their offi-
cial function; 

(e) The pursuing officers may carry their service weapons with them. The use of 
weapons is not permitted save in cases of self-defence; 

(f) Persons detained under paragraph 3 of this Article may, for the purpose of bring-
ing them before the local authorities, be subjected only to a security search. During the 
transfer they may be handcuffed. The objects carried by a pursued person may be tempo-
rarily seized pending the intervention of the locally responsible authorities of the other 
State Party; 

(g) The pursuing officers shall, after each border crossing under paragraph 1 of this 
Article, present themselves immediately to the locally responsible authorities of the other 
State Party and make a report. If those authorities so request, they must remain there until 
the factual situation has been clarified. The same shall apply even if the pursued person 
has not been apprehended; 

(h) The authorities of the State Party from whose territory the pursuing officers come 
shall on request assist in additional investigations, including legal proceedings, in the 
State Party in whose territory the pursuit took place; 

(i) With regard to exemption from traffic prohibitions and restrictions, the vehicles 
used shall be placed on the same footing as those of the security authorities of the State 
Party in whose territory they are used. Signals may be set up to the extent desirable for 
the conduct of the pursuit; 

(j) For the conduct of the pursuit necessary technical means may be used to the re-
quired extent provided that this is allowable under the laws of the State Party in whose 
territory the pursuit is taking place. The competent authorities of the other State Party 
must be notified of the technical means being used in the operation. 

(6) A person arrested in accordance with paragraph 3 of this Article by bodies of the 
competent authorities may, irrespective of nationality, be held for questioning. The rele-
vant provisions of domestic legislation shall apply as appropriate. If the person is not a 
national of the State Party in whose territory the detention took place, he or she must be 
released not later than six hours (not including the period between midnight and 9 a.m.) 
after being apprehended unless before the expiry of that period the locally responsible 
authorities receive a request for provisional detention for purposes of extradition. 

Domestic regulations permitting an order of imprisonment or provisional detention 
on other grounds shall remain unaffected. 

(7) In cases of cross-border pursuit the following are to be notified: 

- In the Republic of Austria: according to local responsibility, the Directorate of Se-
curity for the Federal Land Burgenland or the Directorate of Security for the Federal 
Land Carinthia or the Directorate of Security for the Federal Land Styria; 
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- In the Republic of Slovenia: according to local responsibility, the Police Director-
ate in Kranj or the Police Directorate in Slovenj Gradec or the Police Directorate in Celje 
or the Police Directorate in Maribor or the Police Directorate in Murska Sobota. 

The authorities mentioned shall immediately notify their national central bodies. 

Article 10. Cross-border pursuit for other purposes 

(1) Pursuit is also permissible when a person absconds from police or Customs con-
trols within 30 kilometres of the frontier in cases where clear signals to stop are ignored 
and as a consequence of which a threat to public safety arises. 

(2) For purposes of pursuit under this Article, Article 9 of this Treaty shall be appli-
cable. 

(3) The pursuit is also to cease if the competent authority in the State of the territory 
concerned so orders or if continuation of the measure is leading to a real threat to the life, 
the physical person or the health of the pursued person or third parties and that threat 
arises from a deliberate disregard of the danger to be averted. 

Article 11. Monitored delivery 

(1) On the proposal of the requesting State Party, the requested State 
Party may permit monitored entry into, transportation across or exit from its territory, es-
pecially regarding unauthorized traffic in drugs, weapons, explosives, counterfeit cur-
rency, stolen goods and receiving thereof and money laundering, if in the view of the re-
questing State Party the identification of customers and other persons involved or the 
discovery of distribution routes would under any other course of action fail or be sub-
stantially more difficult. Monitored deliveries can, by arrangement between the States 
Parties, be intercepted and released for onward transportation in such a manner that they 
are not broken into, removed or partially or entirely substituted. If the goods give rise to 
an unacceptable risk to the persons engaged in their transportation or to public safety, the 
monitored delivery may be restricted or refused by the requested State Party. 

(2) The requested State Party shall take over the monitoring of the delivery at the 
border crossing in order not to interrupt the monitoring. In the further course of the 
transportation it shall organize continuous surveillance in such a form that the perpetra-
tors or the goods can be seized at any time. Officers of the requesting State Party may by 
arrangement with the requested State Party accompany the monitored delivery further af-
ter the takeover together with the officers of the requested State Party taking over the 
surveillance without exercising sovereign powers. In such cases they shall be subject to 
the provisions of this Article and the laws of the requested State Party and must comply 
with the instructions of the authorities of the requested State Party. 

(3) Requests concerning monitored deliveries beginning in or continuing through a 
State which is not a State Party shall be responded to favourably only if the conditions 
laid down in the first two sentences of paragraph 2 of this Article are fulfilled by that 
State. 
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(4) For purposes of the execution of monitored delivery Article 7, paragraph 5, sec-
tions (c), (d), (e), (h), (i) and (j) of this Treaty shall apply as appropriate. 

(5) Requests within the meaning of paragraph 1 of this Article are to be directed to: 

- In the Republic of Austria: the Federal Ministry of the Interior, Directorate-General 
for Public Safety, Federal Criminal Affairs Department; in cases of monitored exit the of-
fice of the public prosecutor in whose jurisdiction the transportation begins, with simul-
taneous notification to the Federal Ministry of the Interior, Directorate-General for Public 
Safety, Federal Criminal Affairs Department; 

- In Slovenia: the Ministry of the Interior, Directorate-General of Police, Criminal 
Affairs Police Directorate. 

Article 12. Undercover investigations for the solution of criminal acts 

(1) On the basis of a prior request from one State Party the other State Party can 
agree to the use of officers of the requesting State Party on the territory of the requested 
State Party for the solution of criminal acts under altered identities made temporarily 
available to them (undercover investigators) if there are sufficient grounds for suspecting 
that a criminal act has been committed in respect of which recourse to undercover inves-
tigators is allowable under the domestic law of the State concerned. An agreement given 
is valid for the entire territory. The requesting State Party shall make the request only if 
without the planned investigation measures it would be impossible, or much more diffi-
cult, to establish the facts. 

(2) Investigations in the territory of the requested State Party shall be limited to indi-
vidual operations limited in time. An undercover investigation may be authorized for a 
period of up to one month; authorization may be extended for one month at a time. The 
operations shall be prepared with close coordination between the authorities concerned in 
the requesting and the requested State Parties. An official of the requested State Party 
shall be responsible for leadership of an operation. Measures taken by officers of the re-
questing State Party shall count as measures taken by the requested State Party. On the 
request of the latter, investigations shall ease. 

(3) The prerequisites for recourse to undercover investigators, the conditions under 
which such recourse takes place and the provisions governing the use of the findings of 
the investigation shall be established by the requested State Party in accordance with its 
domestic legislation. The requesting State Party shall be informed thereof. 

(4) The requested State Party shall provide the necessary personnel, technical and 
logistical support. All necessary measures shall be taken by the requested State Party to 
protect the officers of the requesting State Party in the course of their operation on the 
territory of the requested State Party. 

(5) A request is to be directed to the national central body, or alternatively to the 
body competent to give authorization, the national central body being simultaneously in-
formed. The States Parties shall notify one another of the bodies competent to give au-
thorization. 
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(6) The competent authorities of the State Party in whose territory recourse has been 
had to undercover investigators shall be informed in writing immediately of the execu-
tion and findings of the measure. 

(7) The States Parties may make available to one another undercover investigators to 
act at the request and under the direction of the competent authorities of the requesting 
State Party. 

Article 13. Undercover investigations for the prevention of criminal acts 

(1) Where current domestic law so permits, undercover investigations may be under-
taken to prevent extraditable criminal acts on the territory of the other State Party if the 
latter has agreed to cross-border undercover investigations on the basis of a previously 
transmitted request. 

(2) Article 12 of this Treaty shall apply as appropriate to the execution of this meas-
ure. 

Article 14. Joint control, observation and investigation groups:  
cross-border pursuit operations 

(1) To strengthen cooperation the competent authorities of the States Parties shall as 
necessary establish mixed working groups for analysis and other purposes and also con-
trol, observation and investigation groups in which officers of one State Party will act in 
an advisory and supporting capacity in operations on the territory of the other State Party 
without independent exercise of sovereign powers. 

(2) The competent authorities of the States Parties in the border areas mentioned in 
Article 1, paragraph 2, of this Treaty shall take part in cross-border pursuit of absconding 
criminals. In cases of supra-regional importance, the national central bodies are to be in-
volved. 

Article 15. Secondment of liaison officers 

(1) A State Party may, with the agreement of the central body of the other State 
Party, second liaison officers to the security authorities of the other State Party. 

(2) The liaison officers shall act in a support and advisory capacity without inde-
pendent exercise of sovereign powers. They shall impart information and perform their 
tasks within the framework of instructions from the seconding State taking into account 
the request of the receiving State. 

(3) In a State which is not a State Party seconded liaison officers may also, subject to 
the mutual agreement of the central bodies, safeguard the interests of the other State 
Party. 
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Article 16. Mixed patrol service along the common border 

(1) For purposes of averting threats to public safety, combating crime and guarding 
borders, the security authorities of the States Parties may operate a mixed patrol service 
up to 10 kilometres from the border. 

(2) In the conduct of the mixed patrol service the officers of the other State Party 
shall be authorized to establish the identities of individuals and to apprehend them in ac-
cordance with domestic law if they seek to escape controls. 

(3) Other coercive measures shall be undertaken by officers of the State Party into 
whose territory the patrol has entered unless the success of the official operation would 
have been endangered, or the operation would have been substantially more difficult, 
without the intervention of the officers of that State Party. 

(4) In the conduct of official operations the law of the State Party in whose territory 
the officers are acting shall be applicable. 

Article 17. Assistance in events of major importance 

The security authorities can support one another at mass meetings and similar events 
of major importance which may endanger security in the other State Party as follows: 

- Rapid mutual exchanges of information; 

- Taking mutually agreed police measures; 

- Making available experts and equipment. 

Article 18. Use of air and water craft 

(1) Within the framework of the operations enumerated in this Treaty water 
craft may also be used, with the agreement of the responsible security authorities, air-
craft. 

(2) Where aircraft are used, the security authorities can depart from the provisions of 
controls and restrictions affecting airspace where necessary for the fulfilment of tasks in 
accordance with Article 1 bearing in mind considerations of public safety and order and 
the safety of air traffic. Departures from the regulations concerning behaviour in air-
space may be made only where urgently necessary for the performance of sovereign 
tasks. Each State Party shall allow aircraft which are brought into use from the territory 
of the other State Party in accordance with paragraph 1 of this Article to land and take off 
at places other than airports and authorized airfields. 

(3) As far as possible for the beginning, but at the latest during, recourse to aircraft 
in accordance with paragraph 1 of this Article, the responsible air security office is to be 
provided with information as accurate as possible concerning the type of aircraft, its 
identification marks, its crew, its cargo, take-off time, the proposed route and the landing 
point. The flight plan must contain a reference to this Treaty. 

(4) Aircraft must be approved in the State of origin for the use to be made of them. 
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(5) Where water craft are used, the officers are exempted from the traffic regulations 
concerning inland shipping to the same extent as officers of the security authorities of the 
State Party in whose territory they are being used. They are authorized to bear day or 
night identification marks where urgently necessary for the performance of the tasks 
mentioned in paragraph 1 of this Article and provided that the safety of shipping and of 
individuals is not adversely affected. 

CHAPTER IV. TRAFFIC POLICE COOPERATION 

Article 19. Cooperation in ensuring road traffic safety 

(1) Traffic police cooperation within the meaning of this Treaty comprises in par-
ticular: 

(a) Mutual information on matters of importance for road traffic, such as traffic den-
sity, traffic hold-ups, unusual weather effects and measures taken, such as traffic diver-
sions and restrictions, in the interests of a smooth traffic flow and to ease cross-border 
motor vehicle traffic; 

(b) Mutual information on experience gained in traffic police work; 

(c) Exchanges of experience on traffic safety matters. 

(2) Mutual information exchanges in cases falling under subparagraph (a) of para-
graph 1 of this Article may be oral or written; exchanges falling under subparagraphs (b) 
and (c) of this Article shall as a rule be in writing. 

Article 20. Conduct of traffic police cooperation 

(1) In matters relating to traffic police cooperation mutual exchanges of information 
and all written communications shall pass between the national central bodies. 

(2) In cases mentioned in subparagraph (a) of paragraph 1 of Article 19 of this 
Treaty mutual information exchanges shall also take place between other authorities with 
domestic competence; the States Parties shall notify one another of these authorities and 
agencies. 

CHAPTER V. JOINT CONTACT SECTIONS 

Article 21. Cooperation in joint contact offices 

(1) To facilitate exchanges of information and cooperation between the security au-
thorities of the States Parties joint contact offices may be established. 

(2) In joint contact offices officers of the security authorities of the two States Par-
ties shall work side by side within the framework of their respective responsibilities in 
order, independently of service traffic and information exchanges through the national 
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central bodies, to exchange, analyse and forward information and to contribute suppor-
tively to coordination of cross-border cooperation under this Treaty. 

(3) The support function may also include preparatory work and cooperation in the 
handing over of aliens on the basis of currently valid agreements between the States Par-
ties. 

(4) Joint contact offices shall not be responsible for the independent conduct of op-
erational measures. The officers in these offices shall be subject to the direction and dis-
ciplinary authority of their respective national authorities. 

(5) The States Parties may agree that officers from States which are not States Par-
ties may participate in joint contact offices. 

(6) The setting-up of a joint contact office and the modalities of cooperation and 
cost-sharing shall be regulated in separate agreements. 

CHAPTER VI. DATA PROTECTION 

Article 22. Basic principle 

Except where otherwise provided below, the processing of personal data made avail-
able under this Treaty shall be governed by the purposes indicated, any conditions stipu-
lated by the transmitting agency and the relevant legal provisions governing the process-
ing and storage of personal data in the receiving State. 

Article 23. Determination of purpose 

(1) Personal data made available under this Treaty may not be processed by the re-
cipient for purposes other than those for which the data has been made available save 
with the agreement of the transmitting agency. The permissibility of issue of an agree-
ment shall be governed by the domestic legislation applicable to the transmitting agency. 

(2) Personal data made available for the purpose of averting dangers to public safety 
or the prevention of criminal acts may be used for the prosecution of serious criminal 
acts without the agreement of the transmitting agency. Likewise, personal data made 
available for purposes of prosecution may be processed for the prevention of serious 
criminal acts and to avert serious dangers to public safety without the agreement of the 
transmitting agency. 

Article 24. Destruction of data 

(1) Personal data made available under this Treaty must be destroyed if: 

(a) the data transmitted proves inaccurate; 

(b) the transmitting agency informs the recipient that the procuring or transmission 
of the data is contrary to law; 
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(c) it emerges that the data is not, or no longer, necessary for the task for which it 
was made available, unless express authorization to process the data for other purposes 
exists. 

(2) The transmitting agency shall inform the recipient of any special provisions gov-
erning time of storage with which the recipient must comply. 

Article 25. Communication 

(1) At the request of the transmitting agency, the recipient shall provide information 
on every processing of the personal data made available. 

(2) If the transmitting agency establishes that the data made available by it must be 
corrected or destroyed on account of inaccuracy or as a consequence of unlawful proc-
essing, it must inform the recipient immediately. 

(3) If the recipient establishes that data made available to it has been unlawfully 
processed, it must also immediately inform the transmitting agency of the fact. 

Article 26. Records 

(1) The transmitting agency and the recipient shall be obliged to keep records show-
ing the reason, contents, place of reception and time of transmission of data. 

(2) Records shall be kept for at least three years. 

(3) The information in the records may be used solely for verification whether the 
relevant provisions concerning data protection have been complied with. 

Article 27. Procedure in the event of requests for disclosure, correction  
or destruction of data 

(1) The right of a person concerned on request to receive information on processed 
data concerning him or her or to obtain correction or destruction thereof shall be gov-
erned by the domestic legislation of the State in which the request is made. 

(2) Before the decision on any such request the recipient must provide the transmit-
ting agency with an opportunity to express its views. 

Article 28. Secrecy 

The State Party receiving information under this Treaty shall apply to that informa-
tion the same degree of secrecy as the transmitting agency. 
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CHAPTER VII. LEGAL RELATIONS 

Article 29. Rights and powers of officers of the authorities of the other State Party 

(1) If under this Treaty officers engage in operations on the territory of the other 
State Party, they shall have no sovereign powers except where this Treaty provides oth-
erwise. In all measures they shall be subject to the domestic legislation of the other State 
Party. 

The officers are authorized: 

(a) to wear uniforms and to carry their service weapons and other coercive material 
unless the other State Party has in a particular case indicated that this is not permissible 
or is permissible only under specified conditions; 

(b) only to use firearms in self-defence (including emergency assistance); 

(c) to enter the territory of the other State Party with a valid signed service pass bear-
ing a photograph and to remain there as long as necessary under this Treaty for the exe-
cution of the task; 

(d) to use service vehicles in cross-border tasks; 

(e) to use the technical means necessary for the execution of measures under this 
Treaty in the territory of the other State Party and permissible under the domestic law of 
that State Party. 

(2) To the extent that the performance of tasks under this Treaty requires, the offi-
cers may also cross the State border outside the authorized crossing points and fixed traf-
fic hours. 

(3) During the performance of cross-border tasks the officers shall be subject to the 
same road traffic regulations as the officers of the State Party in whose territory they are 
operating. 

Article 30. Service relationships 

Officers of the States Parties shall remain, with respect to service or contractual rela-
tionships and for disciplinary purposes, subject to domestic legislation. 

Article 31. Liability 

(1) If officers of a State Party, in the course of implementation of this Treaty, cause 
damage while on the territory of the other State Party, that State shall be liable to the 
third party who has suffered prejudice under the same conditions and to the same extent 
as if officers with local and material responsibility had caused the damage. 

(2) The State Party which has granted compensation to the injured party or that 
party's assignees shall—except in the case of an operation undertaken at its own re-
quest—obtain reimbursement from the other State Party. Where the damage occurs to the 
detriment of States Parties the damage suffered shall not be made good unless the offi-
cers have caused the damage intentionally or through gross negligence. 
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Article 32. Legal position of officers in penal law 

Officers operating on the territory of the other State Party under this Treaty shall, 
with regard to criminal acts committed by them or against them, be on the same footing 
as officers of the State Party in whose territory they are operating. 

CHAPTER VIII. INVOLVEMENT OF CUSTOMS ADMINISTRATION 

Article 33. Powers of the customs administration 

(1) To the extent that the Customs authorities of the States Parties undertake security 
police tasks assigned to them under domestic law, particularly in connection with prohi-
bitions of and restrictions on commercial goods traffic, they shall within the framework 
of this Treaty have equal status with the security authorities of the States Parties. In such 
cases cooperation under this Treaty shall take place directly between the responsible Cus-
toms and security authorities. 

(2) To the extent that the conduct of border controls to be undertaken by security 
agencies is transferred to Customs agencies of States Parties, they may also be involved 
in the mixed patrol service in accordance with Article 16 of this Treaty. 

CHAPTER IX. FINAL PROVISIONS 

Article 34. Arrangements regarding exceptions 

If a State Party is of the opinion that satisfaction of a request or the execution of a 
cooperation measure under this Treaty is of a nature to infringe its sovereignty, to endan-
ger its own security or other essential interests or to breach provisions of domestic law, it 
shall inform the other State Party that to that extent it refuses cooperation entirely or 
partly or makes cooperation subject to specified conditions. 

Article 35. Arrangements concerning implementation and amendments  
and meetings of experts 

Each State Party may request a meeting of representatives of the States Parties to set-
tle details for the implementation of the forms of cooperation provided for under this 
Treaty, to resolve questions arising in connection with the application of this Treaty and 
to put forward proposals for the further development of cooperation. 

Article 36. Settlement of disputes 

Any disputes that may arise out of the implementation and interpretation of this 
Treaty and cannot be settled through consultations through the central bodies shall be 
dealt with through diplomatic channels. 
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Article 37. Costs 

Each State Party shall bear the costs to its authorities of the application of this 
Treaty. 

Article 38. Relationship to other agreements 

(1) Other bilateral or multilateral conventions involving the States Parties shall not 
be affected by this Treaty. 

(2) The provisions of this Treaty shall complement the arrangements concerning in-
ternational cooperation to combat crime through national central bodies, in particular 
within the framework of the International Criminal Police Organization (Interpol). 

(3) As soon as the Convention of 19 June 1990 implementing the Schengen Agree-
ment of 14 June 1985 on the gradual abolition of checks at the common borders becomes 
valid in the relations between the two States Parties, this Treaty shall be treated as a 
complement thereto. 

Article 39. Reservation of national law in tax and customs matters 

(1) This Treaty is not to be invoked in criminal matters relating to fiscal charges, 
taxation, customs and currency matters. 

(2) Information received within the framework of cooperation under this 
Treaty may not be used for the setting of contributions, taxes or customs duties or in 
criminal matters in the contribution, taxation, customs and currency fields unless the re-
quested State has made that information available for proceedings of such a kind. 

Article 40. Entry into force and denunciation 

(1) This Treaty shall come into force on the first day of the second month following 
the month in which the States Parties have notified one another in writing through diplo-
matic channels that the relevant domestic preconditions for entry into force have been 
met. 

(2) With the entry into force of the Treaty the Agreement of 23 June 1995 between 
the Federal Minister of the Interior of the Republic of Austria and the Ministry of the In-
terior of the Republic of Slovenia concerning cooperation to combat international organ-
ized crime, the international illegal trade in drugs and international terrorism is abro-
gated. 

(3) The Treaty is concluded for an indefinite period. It can be denounced in writing 
at any time by each State Party through diplomatic channels. The Treaty shall lapse six 
months after denunciation. 

(4) Registration of the Treaty with the Secretariat of the United Nations in accor-
dance with Article 102 of the United Nations Charter shall be effected by the Austrian 
side. 
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DONE in Brdo on 28 October 2003 in two originals, each in the German and Slove-
nian languages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Austria:  

STRASSER 

For the Republic of Slovenia:  

BOHINC 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
SLOVÉNIE RELATIF À LA COOPÉRATION POLICIÈRE 

La République d’Autriche et la République de Slovénie, ci-après dénommées les 
États Parties, 

Dans l’esprit des relations d’amitié existant entre les deux États Parties; 

Dans le but d’étendre la coopération en matière de prévention des menaces et de pro-
tection de la sécurité publique, et afin de renforcer la coopération entre les autorités de 
sécurité; 

Animées par une détermination commune de répondre efficacement aux menaces 
transfrontalières visant la sécurité publique et à la criminalité transfrontalière, par le biais 
d’un partenariat en matière de sécurité; 

Dans le but de d’agir plus efficacement contre la criminalité transfrontalière et 
l’immigration clandestine en adoptant des mesures compatibles; 

Et dans le but, en particulier, de poursuivre le développement d’une coopération 
étroite en matière de police, de police des frontières et de police de la circulation; 

Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Contenu du traité, zones frontalières, autorités compétentes et modifica-
tions relatives aux compétences et à la désignation des autorités 

1) Les États Parties renforceront leur coopération en vue de la prévention des mena-
ces visant l’ordre et la sécurité et de la prévention et de la poursuite des délits, et se sou-
tiendront mutuellement par le biais d’une collaboration officielle de leurs polices fronta-
lière et de circulation. Cette coopération sera entreprise dans le cadre du droit national, 
sauf dans les cas où le présent Traité en dispose autrement. 

2) Les régions frontalières au sens du présent Traité sont : 

- En République d’Autriche : les zones ou les zones de compétence géographique 
ressortissant à la responsabilité des autorités de sécurité du Land fédéral de Burgenland, 
du Land fédéral de Carinthie et du Land fédéral de Styrie;  

- En République de Slovénie : les zones de compétence géographique ressortissant à 
la responsabilité de la Direction de la Police de Kranj, la Direction de la Police de Celje, 
la Direction de la Police de Gradec, la Direction de la Police de Maribor et la Direction 
de la Police de Murska Sobota. 

3) Les autorités de sécurité visées par le présent Traité sont : 
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- En République d’Autriche : le Ministère fédéral de l’Intérieur, en qualité 
d’organisme central national; les directions de la sécurité, les directions de la police fédé-
rale et, à l’extérieur des zones de juridiction locale de ces dernières, les autorités adminis-
tratives de district; 

- En République de Slovénie : le Ministère de l’Intérieur, la Direction-Générale de la 
Police et ses organes internes, en tant qu’organisme central national; et les unités organi-
sationnelles locales de la police (ci-après dénommées « les directions de police ») dans 
les domaines relevant de leur compétence. 

4) Les États Parties s’informeront mutuellement des modifications relatives aux 
compétences ou à la désignation des autorités citées dans le présent Traité. 

Article 2. Analyses de sécurité conjointes 

Les États Parties s’efforceront d’obtenir la plus grande uniformité possible 
d’informations en ce qui concerne la situation de la sécurité. À cette fin, elles échange-
ront, périodiquement et chaque fois que les circonstances l’exigent, des rapports sur la si-
tuation, et analyseront de concert, au moins une fois par an, les principaux aspects de la 
situation en matière de sécurité. 

CHAPITRE II. DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES À LA COOPÉRATION POLICIÈRE  

Article 3. Coopération sur demande 

1) Les autorités de sécurité des États Parties s’assureront, dans le cadre de leurs res-
ponsabilités respectives, une coopération réciproque aux fins de la prévention de mena-
ces pesant sur la sécurité et l’ordre publics, et de la prévention, détection et poursuite des 
délits, pour autant que le pouvoir de faire ou de se conformer à une demande ne soit pas 
réservé aux autorités judiciaires en vertu du droit national. Si l’autorité requise n’est pas 
compétente pour s’y conformer, elle transmettra la demande à l’autorité compétente. 

2) Les demandes visées au paragraphe 1 du présent Article et les réponses qui y se-
ront adressées seront transmises entre les organismes centraux nationaux. Les demandes 
seront envoyées directement aux organismes centraux nationaux des États Parties, qui y 
apporteront réponse. 

3) La transmission directe de demandes et de réponses entre les autorités de sécurité 
compétentes dans les États Parties peut avoir lieu quand : 

a) Les opérations de service transfrontalières ont trait à des actes criminels et le lieu 
central de ces actes et de leur poursuite est situé dans les zones frontalières visées à 
l’Article premier, paragraphe (2) du présent Traité; ou 

b) Les demandes d’assistance visent à prévenir des menaces imminentes à l’encontre 
de la sécurité et de l’ordre publics et ne peuvent être acheminées à temps via les canaux 
existants entre les organismes centraux nationaux. 

Les organismes centraux nationaux seront tenus informés des demandes directes en-
trantes et sortantes, en conformité avec les dispositions du droit national. 
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4) Conformément aux dispositions du droit national, les demandes faites en vertu des 
paragraphes (1) à (3) du présent Article peuvent être relatives à : 

a) Des données concernant des propriétaires de véhicules, et des conducteurs de vé-
hicules routiers, nautiques et aéronautiques; 

b) Des questions concernant des permis de conduire, de navigation et d’autres per-
mis similaires; 

c) Des données relatives à des lieux de résidence et de domiciliation, ainsi qu’à des 
permis de séjour; 

d) Des données relatives à des souscripteurs de lignes téléphoniques et autres instal-
lations de télécommunications; 

e) Des identifications; 

f) Des données relatives aux origines d’objets tels qu’armes, véhicules à moteur et 
véhicules marins (demandes concernant le mode d’achat); 

g) La planification et la prise de mesures de recherche préliminaires; 

h) Des mesures d’observation, des livraisons sous surveillance et des opérations 
clandestines; 

i) Des informations sur des poursuites transfrontalières; 

j) L’établissement de l’empressement de témoins à témoigner aux fins de la prépara-
tion d’une demande d’assistance judiciaire; 

k) Des interrogatoires et entretiens de police; 

l) Des enquêtes concernant les traces de véhicules. 

5) Les autorités de sécurité peuvent également faire des demandes réciproques de la 
part des autorités judiciaires compétentes et transmettre et accéder à des demandes 
conformément au paragraphe (2) du présent article. 

Article 4. Coopération dans les cas d’urgence 

1) Dans les cas où le temps ne permet pas de soumettre une demande aux autorités 
judiciaires compétentes sans compromettre le succès d’une mesure, des demandes de sé-
curisation de témoignages et de preuves, y compris l’exécution de fouilles corporelles, de 
recherches d’individus et de visites domiciliaires, ou des demandes de détention provisoi-
re, peuvent être adressées directement par les autorités de sécurité compétentes aux auto-
rités de sécurité de l’autre État Partie. L’article 3, paragraphe (2) du présent Traité 
s’appliquera si nécessaire.  

2) Les autorités de sécurité informeront les autorités judiciaires compétentes de leur 
pays respectif des demandes faites en vertu du paragraphe premier du présent article. La 
transmission des résultats de mesures à l’État requérant nécessite une demande 
d’assistance judiciaire formelle de la part des autorités judiciaires. Si la transmission des 
résultats de mesures est urgente au sens du paragraphe 1, l’autorité de sécurité requise 
peut, après avoir obtenu l’autorisation de l’autorité judiciaire compétente, transmettre 
lesdits résultats directement à l’autorité de sécurité requérante. 
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Article 5. Transmission d’informations sans demande 

Dans certains cas particuliers, les autorités de sécurité des États Parties se transmet-
tront réciproquement, sans demande préalable, des informations susceptibles d’être im-
portantes pour la Partie qui les reçoit aux fins de l’assistance pour la prévention de mena-
ces concrètes à la sécurité et l’ordre publics et à la prévention, détection et poursuite 
d’actes criminels. En ce qui concerne la conduite des échanges d’informations, les para-
graphes (2), (3) et (5) de l’article 3 du présent traité s’appliqueront si nécessaire. 

Article 6. Formation et perfectionnement 

Les autorités de sécurité des États Parties coopéreront en matière de formation de 
base et de perfectionnement. Elles veilleront en particulier à : 

a)  S’échanger des programmes et des contenus de cours; 

b) Organiser des séminaires conjoints, des exercices transfrontaliers et des échanges 
de formateurs; 

c) Inviter des représentants de l’autre État Partie en tant qu’observateurs lors 
d’exercices et opérations spéciales; 

d)  Autoriser des représentants de l’autre État Partie à participer à des cours de per-
fectionnement. 

CHAPITRE III. FORMES SPÉCIALES DE COOPÉRATION POLICIÈRE 

Article 7. Observation transfrontalière 

1) Les autorités de sécurité d’un État Partie sont habilitées, dans le cadre d’une en-
quête sur un délit commis sur le territoire de cet État, à continuer leur observation d’une 
personne soupçonnée d’avoir participé à une infraction passible d’extradition sur le terri-
toire de l’autre Partie, si cette dernière a accepté l’observation transfrontalière sur la base 
d’une demande préalable. L’accord peut être donné sous réserves de conditions. Si les 
autorités de sécurité de l’État Partie sur le territoire de laquelle l’observation devrait être 
réalisée le demandent, l’accord doit être transmis à un représentant officiel de cette auto-
rité. 

2) Les demandes formulées au titre du paragraphe 1 du présent article doivent être 
adressées : 

- En République d’Autriche : au Ministère de l’Intérieur, Direction générale de la 
Sécurité publique, Département fédéral des affaires criminelles; 

- En République de Slovénie : au Ministère de l’Intérieur, Direction générale de la 
Police, Direction de la Police chargée des affaires criminelles. 

3) Si, en raison de l’urgence particulière de la situation, l’accord préalable de l’autre 
État Partie ne peut être demandé, l’observation peut être poursuivie au-delà de la frontiè-
re, à condition que le franchissement de ladite frontière soit signalé immédiatement et 
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pendant que l’observation a lieu, à l’autorité compétente de l’État Partie sur le territoire 
duquel l’observation doit être poursuivie. 

Les autorités suivantes doivent être notifiées en cas de franchissement de la frontiè-
re : 

- En République d’Autriche : selon la zone de leur compétence géographique, la Di-
rection de la Sécurité du Land fédéral de Burgenland, la Direction de la Sécurité du Land 
fédéral de Carinthie ou la Direction de la Sécurité du Land fédéral de Styrie; 

- En République de Slovénie : selon la zone de leur compétence géographique, la Di-
rection de la Police de Kranj, la Direction de la Police de Slovenj Gradec, la Direction de 
la Police de Celje, la Direction de la Police de Maribor ou la Direction de la Police de 
Murska Sobota.  

Une demande au titre du paragraphe 1 du présent article, mentionnant les motifs du 
franchissement de la frontière sans accord préalable, doit être envoyée immédiatement. 
L’observation doit cesser dès que l’État Partie sur le territoire duquel l’observation a lieu 
le demande, sur la base de la notification ou de la demande, ou si l’accord n’a pas été re-
çu douze heures après le franchissement de la frontière. 

4) Aux fins de la conduite de l’observation, l’État Partie, avec l’accord de l’autre 
État Partie, peut utiliser des aéronefs ou des bateaux. 

5) Les observations visées aux paragraphes 1) et 3) du présent article ne sont autori-
sées que sous réserve des conditions suivantes : 

a) Les agents observateurs seront liés par les dispositions du présent article ainsi que 
les lois de l’État Partie sur le territoire duquel ils entrent; ils doivent obtempérer aux in-
jonctions des autorités localement compétentes; 

b) Sauf dans les cas visés par le paragraphe 3) du présent article, les agents doivent 
avoir en leur possession un document attestant que l’accord de l’autre État Partie a bien 
été donné; 

c) Les agents observateurs devront à tout moment être en mesure de justifier de leur 
fonction officielle; 

d) Pendant la période d’observation, les agents observateurs peuvent porter leurs ar-
mes de service à moins que l’État Partie requis ne l’ait formellement interdit; l’utilisation 
d’armes est interdite, sauf en cas de légitime défense; 

e) L’entrée dans des domiciles et des lieux non accessibles au public n’est pas auto-
risée. L’entrée dans des locaux de travail, usines et locaux commerciaux accessibles au 
public est autorisée durant les heures ouvrables; 

f) Les agents observateurs ne sont pas autorisés à contacter ou appréhender 
l’individu faisant l’objet de l’observation; 

g) Un rapport de chaque observation sera adressé à l’État Partie sur le territoire du-
quel l’observation a eu lieu. À cet égard, la comparution personnelle des agents observa-
teurs peut être requise; 

h) Les autorités de l’État Partie dont viennent les agents observateurs prêteront assis-
tance, sur demande, dans des enquêtes supplémentaires, y compris les procédures judi-
ciaires, dans l’État Partie sur le territoire duquel l’observation a eu lieu; 
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i) Aux fins de la conduite de l’observation, les moyens techniques nécessaires peu-
vent être utilisés, pour autant que cela soit admis par la législation de l’État Partie sur le 
territoire duquel l’observation a lieu. Les dispositifs techniques d’observation à utiliser 
lors de l’opération doivent être énumérés dans la demande visée au paragraphe premier 
du présent article; 

j) En ce qui concerne les exemptions aux interdictions et restrictions imposées à la 
circulation, les véhicules utilisés seront placés sur le même pied que ceux des autorités de 
l’État Partie sur le territoire duquel ils sont utilisés. Une signalisation peut être installée, 
dans la mesure où elle est nécessaire à la conduite de l’observation. 

6) L’observation transfrontalière peut être réalisée sans aucune restriction territoria-
le. 

Article 8. Observation transfrontalière à d’autres fins 

1) Dans la mesure où le droit national des États Parties le permet, l’observation 
transfrontalière peut aussi être pratiquée : 

a) Pour la prévention d’infractions passibles d’extradition; 

b) Pour être en mesure d’anticiper au stade des préparatifs la perpétration par une 
personne d’une infraction spécifique planifiée, susceptible de donner lieu à une extradi-
tion; 

c) Pour prévenir les actes criminels fomentés par des bandes ou la criminalité orga-
nisée. 

L’article 7) du présent Traité s’appliquera si nécessaire. 

2) L’observation au titre du paragraphe 1 du présent article n’est autorisée en vertu 
d’un accord préalable que : 

a) Si une demande dans le cadre d’une procédure d’enquête ne peut être adressée 
conformément à l’article 7) paragraphe 1 du présent Traité; et  

b) Si l’objectif de l’observation ne peut être atteint via la prise en charge de la pro-
cédure officielle par les organes de l’autre État Partie ou par la formation de groupes 
d’observation communs conformément à l’article 14) du présent Traité. 

Article 9. Poursuite transfrontalière 

1) Les organes des autorités de sécurité d’un État Partie poursuivant dans leur propre 
pays une personne qui : 

a) A été identifiée ou poursuivie en rapport avec la participation ou la perpétration 
d’une infraction passible d’extradition dans l’autre État Partie; ou 

b) S’est évadée alors qu’elle était en détention préventive ou pénale ou soumise à 
une mesure préventive en rapport avec une infraction passible d’extradition dans l’autre 
État Partie, 

Seront autorisés à continuer la poursuite sur le territoire de l’autre État Partie sans 
l’accord de ce dernier si, en raison de l’urgence particulière de l’affaire, il n’a pu être 
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adressé de notification préalable aux autorités de cet État Partie ou si celles-ci n’étaient 
pas en mesure de prendre en charge la poursuite en temps utile. 

2) Les agents poursuivants prendront immédiatement contact, et de manière générale 
avant le franchissement de la frontière, avec les autorités compétentes. La poursuite doit 
cesser dès que le demande l’État Partie sur le territoire duquel elle doit avoir lieu ou a 
lieu. À la demande des agents poursuivants, les autorités localement compétentes main-
tiendront en détention la personne concernée, conformément aux dispositions du droit 
national, afin d’établir l’identité de cette personne ou de procéder à une arrestation. 

3) Si la cessation de la poursuite n’est pas exigée et que l’assistance des autorités lo-
cales ne peut être assurée en temps utile, les agents poursuivants peuvent détenir la per-
sonne concernée conformément aux dispositions du droit national de l’autre État Partie, 
jusqu’à ce que les agents de cet État Partie, auxquels doit être immédiatement notifiée la 
détention, procèdent à l’identification ou à l’arrestation de ladite personne. 

4) Les poursuites seront entreprises sans restriction de lieu ni de temps. En outre, les 
franchissements de frontière pourront être effectués en dehors des points de passage fron-
taliers autorisés et des heures de circulation établies. 

5) La poursuite n’est autorisée que sous réserve des conditions suivantes : 

a) Les agents poursuivants seront liés par les dispositions du présent Traité et les lois 
nationales de l’État Partie sur le territoire duquel ils entrent; ils doivent obtempérer aux 
injonctions des autorités localement responsables; 

b) La poursuite est autorisée aux frontières aérienne, terrestre et maritime; 

c) L’entrée dans des domiciles et des lieux non accessibles au public n’est pas auto-
risée. L’entrée dans des locaux de travail, usines et locaux commerciaux accessibles au 
public est autorisée durant les heures ouvrables; 

d) Les agents poursuivants doivent être aisément identifiables, soit par le port d’un 
uniforme, soit par des insignes distinctifs ou par des dispositifs accessoires placés sur le 
véhicule; l’usage d’une tenue civile ou l’utilisation d’un véhicule de police banalisé sans 
les dispositifs accessoires mentionnés ci-dessus est interdit. Les agents poursuivants de-
vront à tout moment être en mesure de justifier de leur fonction officielle; 

e) Les agents poursuivants peuvent porter leur arme de service. L’utilisation d’armes 
est cependant interdite, sauf en cas de légitime défense; 

f) Une personne détenue en vertu du paragraphe 3) du présent article peut, aux fins 
de la présentation aux autorités locales, être seulement soumise à une fouille de sécurité. 
Pendant le transfert, la personne peut être menottée. Les objets transportés par une per-
sonne poursuivie peuvent être saisis en attendant l’intervention des autorités localement 
compétentes de l’autre État Partie; 

g) Les agents poursuivants se présenteront immédiatement, après chaque franchis-
sement de frontière visé au paragraphe 1 du présent article, aux autorités compétentes de 
l’autre État Partie et leur adresseront un rapport. Si ces autorités le demandent, ils de-
vront rester sur place jusqu’à ce que les faits incriminés aient été éclaircis. Ces mêmes 
règles s’appliqueront même si la personne poursuivie n’a pas été appréhendée; 
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h) Les autorités de l’État Partie dont viennent les agents poursuivants prêteront assis-
tance, sur demande, dans des enquêtes supplémentaires, y compris lors de procédures ju-
diciaires, dans l’État Partie sur le territoire duquel la poursuite a eu lieu; 

i) En ce qui concerne les exemptions aux interdictions et restrictions imposées à la 
circulation, les véhicules utilisés seront placés sur le même pied que ceux des autorités de 
l’État Partie sur le territoire duquel ils sont utilisés. Une signalisation peut être installée, 
dans la mesure où elle est nécessaire à la conduite de la poursuite; 

j) Aux fins de la conduite de la poursuite, les moyens techniques nécessaires peuvent 
être utilisés, pour autant que cela soit admis par la législation de l’État Partie sur le terri-
toire duquel la poursuite a lieu. Les autorités compétentes de l’autre État Partie doivent 
recevoir la notification des moyens techniques utilisés pendant l’opération. 

6) Une personne arrêtée conformément aux dispositions du paragraphe 3) du présent 
article par des organes des autorités compétentes peut, indépendamment de sa nationalité, 
être retenue pour interrogatoire. Les dispositions pertinentes de la législation nationale 
s’appliqueront le cas échéant. Si la personne n’est pas un ressortissant de l’État Partie sur 
le territoire duquel la détention a eu lieu, elle doit être relâchée dans les six heures sui-
vant son arrestation (la période entre minuit et neuf heures du matin étant non comprise), 
à moins qu’avant l’expiration de ce délai, les autorités compétentes ne reçoivent une de-
mande de détention provisoire à des fins d’extradition. 

Les réglementations nationales autorisant un ordre d’incarcération ou de détention 
provisoire fondé sur d’autres motifs ne seront pas affectées. 

7) Dans les cas de poursuites transfrontalières, les autorités suivantes doivent être 
averties : 

- En République d’Autriche : selon la zone de leur compétence géographique, la Di-
rection de la Sécurité du Land fédéral de Burgenland, la Direction de la Sécurité du Land 
fédéral de Carinthie ou la Direction de la Sécurité du Land fédéral de Styrie; 

- En République de Slovénie : selon la zone de leur compétence géographique, la Di-
rection de la police de Kranj, la Direction de la Police de Slovenj Gradec, la Direction de 
la Police de Celje, la Direction de la police de Maribor ou la Direction de la Police de 
Murska Sobota.  

Les autorités mentionnées ci-dessus notifieront immédiatement leurs organismes 
centraux nationaux. 

Article 10. Poursuite transfrontalière à d’autres fins 

1) La poursuite est également autorisée lorsqu’une personne échappe à la police ou 
aux contrôles douaniers dans un rayon de 30 km de la frontière, lorsqu’elle ignore délibé-
rément des signaux clairs lui enjoignant de s’arrêter et qu’elle constitue de fait une mena-
ce pour la sécurité publique. 

2) Aux fins de la poursuite visée par le présent article, l’article 9 du présent Traité 
s’appliquera. 

3) La poursuite doit cesser si les autorités compétentes de l’État du territoire concer-
né l’ordonnent ou si la poursuite de la mesure engendre une menace réelle pour la vie, la 
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personne physique ou l’intégrité de la personne poursuivie ou de tierces personnes ou 
une menace découlant du fait que le danger n’est pas suffisamment pris en compte. 

Article 11. Livraison sous surveillance 

1) Sur proposition de l’État Partie requérant, l’État Partie requis peut autoriser 
l’entrée surveillée sur son territoire, ainsi que le transport et la sortie de marchandises, en 
particulier en ce qui concerne le trafic prohibé de drogues, armes, explosifs, fausse mon-
naie, biens volés et de leur réception ainsi que du blanchiment d’argent, si l’État Partie 
requérant estime que l’identification de consommateurs ou d’autres personnes impliquées 
ou la découverte des voies de distribution échouerait en agissant autrement ou serait 
considérablement plus difficile. Les livraisons surveillées peuvent, par un arrangement 
entre les États Parties, être interceptées et relâchées pour transport subséquent, de façon à 
ce qu’elles ne subissent pas d’effraction, ni ne soient enlevées ou partiellement ou entiè-
rement remplacées. Si les marchandises présentent un risque inacceptable pour les per-
sonnes impliquées dans leur transport ou pour la sécurité publique, la livraison surveillée 
sera limitée ou refusée par l’État Partie requis.  

2) L’État Partie requis reprendra la surveillance de la livraison au franchissement de 
la frontière afin de ne pas interrompre ladite surveillance. Pour la suite du transport, elle 
mettra en place une surveillance continue organisée de façon telle que les auteurs de la 
livraison ou la livraison elle-même puissent être capturés à tout moment. Les agents de 
l’État Partie requérant peuvent, en accord avec l’État Partie requis, accompagner la li-
vraison surveillée au-delà de la reprise de la surveillance, conjointement avec les agents 
de l’État Partie requis reprenant ladite surveillance, sans assumer de pouvoirs souverains. 
Dans de tels cas, ils seront soumis aux dispositions du présent article et à la législation de 
l’État Partie requis et devront obtempérer aux injonctions des autorités de l’État Partie 
requis. 

3) Les demandes concernant des livraisons surveillées commençant ou se poursui-
vant dans un État tiers recevront une réponse favorable uniquement si cet État remplit les 
conditions énoncées dans les deux premières phrases du paragraphe 2) du présent article. 

4) Aux fins de l’exécution d’une livraison surveillée, l’article 7 paragraphe 5), sec-
tions c), d), e), h), i) et j) du présent Traité s’appliqueront si nécessaire. 

5) Les demandes au sens du paragraphe premier du présent article seront adressées  : 

- En République d’Autriche : au Ministère de l’Intérieur, Direction générale de la 
Sécurité publique, Département fédéral des Affaires criminelles; dans les cas d’une sortie 
surveillée, le bureau du procureur public dans la juridiction duquel la livraison commen-
ce, le Ministère de l’Intérieur, Direction générale de la Sécurité publique, Département 
fédéral des Affaires criminelles, seront informés simultanément. 

- En République de Slovénie : au Ministère de l’Intérieur, Direction générale de la 
Police, Direction de la Police chargée des affaires criminelles. 
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Article 12. Opérations d’infiltration pour la résolution de délits 

1) Sur la base d’une requête préalable d’un État Partie, l’autre État Partie peut 
consentir à l’utilisation d’agents de l’État Partie requérant sur le territoire de l’État Partie 
requis à des fins de résolution de délits, sous des identités modifiées temporairement mi-
ses à leur disposition (enquêteurs en civil) s’il y a suffisamment de raisons factuelles de 
suspecter qu’un délit a été commis à l’égard duquel le recours à des enquêteurs en civil 
est permis conformément à la loi nationale en vigueur. Le consentement octroyé est vala-
ble pour l’ensemble du territoire de l’État Partie requis. L’État Partie requérant ne fera la 
demande que s’il est impossible, ou beaucoup plus difficile, d’établir les faits sans les 
mesures d’enquêtes planifiées. 

2) Les enquêtes sur le territoire de l’État Partie requis seront limitées à des opéra-
tions uniques limitées dans le temps. Une enquête en civil peut être autorisée pour une 
période maximale d’un mois; l’autorisation pourra être prolongée, un mois à la fois. Les 
opérations seront préparées en étroite collaboration avec les autorités concernées dans les 
États Parties requérant et requis. Un représentant officiel de l’État Partie requis sera res-
ponsable de la direction d’une opération. Les mesures prises par les agents de l’État Par-
tie requérant ont valeur de mesures prises par l’État Partie requis. Les enquêtes cesseront 
à la requête de ce dernier. 

3) Le recours aux enquêteurs en civil, les conditions dans lesquelles un tel recours a 
lieu et les dispositions régissant l’utilisation des conclusions de l’enquête seront détermi-
nés par l’État Partie requis conformément à sa législation nationale. L’État Partie requis 
fournira des informations à ce sujet à l’État Partie requérant. 

4) L’État Partie requis fournira le personnel et l’appui technique et logistique néces-
saire et prendra toutes les mesures qui s’imposent pour protéger les agents de l’État Par-
tie requérant au cours de leurs opérations sur le territoire de l’État Partie requis. 

5) Les demandes doivent être adressées à l’organisme central national ou, autrement, 
à l’organisme compétent pour accorder l’autorisation, l’organisme central national en 
étant informé simultanément. Les États Parties se notifieront mutuellement le nom des 
organismes compétents pour accorder les autorisations. 

6) Les autorités compétentes de l’État Partie sur le territoire duquel recours a été fait 
à des enquêteurs en civil, seront immédiatement informées par écrit de l’exécution et des 
conclusions de la mesure prise. 

7) Les États Parties peuvent mettre des enquêteurs en civil à la disposition de l’autre 
Partie pour agir à la demande et sous la direction des autorités compétentes de l’autre 
État Partie. 

Article 13. Opérations d’infiltration à des fins de prévention de délits 

1) Lorsque la loi nationale en vigueur le permet, des opérations d’infiltration peuvent 
être entreprises dans le but de prévenir des délits passibles d’extradition sur le territoire 
de l’autre État Partie si ce dernier a autorisé des enquêtes transfrontalières sur la base 
d’une demande préalable. 
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2) L’article 12 du présent Traité s’appliquera si la bonne exécution de la mesure 
l’exige. 

Article 14. Groupes communs de contrôle, d’observation et d’enquête : opérations de 
poursuites transfrontalières 

1) Aux fins de renforcer la coopération, les autorités compétentes des États Parties 
établiront si nécessaire des groupes de travail mixtes à des fins d’analyse et autres, ainsi 
que des groupes de contrôle, d’observation et d’enquête dans lesquels les agents d’un 
État Partie agiront en qualité de conseillers et personnes de soutien dans des opérations 
ayant lieu sur le territoire de l’autre État Partie, sans exercer de pouvoirs souverains. 

2) Les autorités compétentes des États Parties dans les zones frontalières mention-
nées à l’article premier, paragraphe 2) du présent Traité participeront à la poursuite trans-
frontalière de criminels en fuite. Les organismes centraux nationaux devront être impli-
qués dans les cas d’importance suprarégionale. 

Article 15. Détachement d’officiers de liaison 

1) Un État Partie peut, avec le consentement de l’organisme central de l’autre État 
Partie, détacher des officiers de liaison auprès des autorités de sécurité de l’autre État 
Partie. 

2) Les officiers de liaison agiront en qualité de conseillers et personnes de soutien, 
sans exercer de pouvoirs souverains. Ils communiqueront des informations et accompli-
ront leurs tâches dans le cadre des instructions de l’État d’origine, en tenant compte de la 
demande de l’État destinataire. 

3) Les officiers de liaison détachés dans un État tiers peuvent également, sous réser-
ve de l’accord mutuel des deux organismes centraux, défendre les intérêts de l’autre État 
Partie. 

Article 16. Service de patrouille commun le long de la frontière commune 

1) Aux fins d’écarter les menaces à la sécurité publique, de combattre le crime et de 
garder les frontières, les autorités de sécurité des États Parties seront habilitées à opérer 
des services de patrouille mixtes le long de la frontière, dans un rayon maximal de 10 km 
de celle-ci. 

2) Dans la conduite du service de patrouille mixte, les agents de l’autre État Partie 
seront autorisés à établir les identités d’individus et à les appréhender conformément à la 
législation nationale en vigueur s’ils tentent d’échapper aux contrôles. 

3) D’autres mesures coercitives seront mises en œuvre par les agents de l’État Partie 
sur le territoire duquel la patrouille est entrée, sauf si le succès de l’opération officielle 
aurait été compromis ou l’opération aurait été substantiellement plus difficile sans 
l’intervention des agents de cet État Partie. 

4) Dans la conduite d’opérations officielles, la législation de l’État Partie sur le terri-
toire duquel agissent les agents est d’application. 
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Article 17. Assistance en cas d’événements majeurs 

Les autorités de sécurité peuvent s’entraider lors de grandes manifestations et autres 
événements similaires d’importance majeure qui pourrait menacer la sécurité de l’autre 
État Partie, de la façon suivante : 

- Échanges mutuels rapides d’information; 

- Prise de mesures policières adoptées conjointement; 

- Mise à disposition d’experts et d’équipement. 

Article 18. Utilisation d’avions et de bateaux 

1) Dans le cadre des opérations énumérées dans le présent Traité, les bateaux peu-
vent également être utilisés, de même que les avions, avec les autorités de sécurité res-
ponsables. 

2) Lorsque des avions sont utilisés, les autorités de sécurité peuvent déroger aux dis-
positions concernant les contrôles et restrictions affectant l’espace aérien dans la mesure 
nécessaire à la réalisation de leurs missions conformément aux dispositions de l’article 
premier, en ayant à l’esprit les considérations de sécurité et d’ordre publics ainsi que la 
sécurité de l’espace aérien. Les dérogations aux règlements concernant le comportement 
dans l’espace aérien ne seront permises que si elles sont nécessaires d’urgence pour la ré-
alisation de missions souveraines. Chaque État Partie permettra aux avions qui sont utili-
sés depuis le territoire de l’autre État Partie conformément au paragraphe 1 du présent ar-
ticle d’atterrir et de décoller en des lieux autres que les aéroports et aérodromes autorisés. 

3) Dans la mesure du possible avant le début, et au plus tard pendant l’utilisation 
d’avions conformément au paragraphe 1 du présent article, l’office de sécurité aérienne 
responsable devra avoir obtenu les informations les plus précises possible concernant le 
type d’avions, ses marquages d’identification, son équipage, sa cargaison, son heure de 
décollage, son itinéraire prévu et son point d’atterrissage. Chaque plan de vol doit conte-
nir une référence au présent Traité. 

4) Les avions doivent être approuvés sur le territoire de l’État d’origine pour l’usage 
qui doit en être fait. 

5) Lorsque des bateaux sont utilisés, les agents sont exemptés des règlements de cir-
culation concernant la navigation intérieure dans la même mesure que les agents des au-
torités de sécurité de l’État Partie sur le territoire duquel ils sont utilisés. Ils sont autorisés 
à porter des marquages d’identification nocturne et diurne en cas de stricte nécessité pour 
la réalisation des missions mentionnées au paragraphe premier du présent article pour au-
tant que la sécurité de la navigation et des individus n’en soit pas affectée défavorable-
ment. 
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CHAPITRE IV. COOPÉRATION DE LA POLICE DE LA CIRCULATION 

Article 19. Coopération pour assurer la sécurité de la circulation routière 

1) Au titre du présent Traité, la coopération des polices de la circulation comprend 
en particulier : 

a) L’information réciproque sur des matières importantes pour la circulation routière 
telles que la densité de la circulation, les embouteillages, des phénomènes météorologi-
ques exceptionnels et les mesures prises telles que les déviations et les restrictions de la 
circulation dans l’intérêt d’un écoulement fluide de la circulation et afin de faciliter la 
circulation transfrontalière des véhicules à moteur; 

b) L’information réciproque sur l’expérience acquise dans le travail de police de la 
circulation; 

c) L’échange d’expériences sur les questions de sécurité routière. 

2) Les échanges réciproques d’informations dans les cas relevant de l’alinéa a) du 
paragraphe 1 du présent article peuvent être verbaux ou écrits, les échanges relevant des 
alinéas b) ou c) du présent article se feront, en règle générale, par écrit. 

Article 20. Conduite de la coopération des polices de la circulation 

1) Pour les matières relevant de la coopération des polices de la circulation, les 
échanges réciproques d’informations et toutes les communications écrites passeront di-
rectement par les organismes centraux nationaux. 

2) Dans les cas relevant de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 19 du présent 
Traité, les échanges réciproques d’informations auront aussi lieu entre d’autres autorités 
ayant une compétence nationale; les États Parties se notifieront mutuellement ces autori-
tés et agences. 

CHAPITRE V. BUREAUX DE CONTACT COMMUNS 

Article 21. Coopération dans les bureaux de contact communs 

1) Des bureaux de contact communs peuvent être établis aux fins de faciliter les 
échanges d’informations et la coopération entre les autorités de sécurité des États Parties. 

2) Dans les bureaux de contact communs, les agents des autorités de sécurité des 
deux États Parties travailleront côte à côte dans le cadre de leurs responsabilités respecti-
ves afin, indépendamment de la circulation de service et des échanges d’informations par 
l’intermédiaire des organismes centraux nationaux, d’échanger, d’analyser et de trans-
mettre des informations et de travailler conjointement à la coordination de la coopération 
transfrontalière au titre du présent Traité. 
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3) Le soutien apporté pourra également inclure des travaux préparatoires et la coopé-
ration lors du retour de personnes sur la base des conventions actuellement en vigueur 
entre les États Parties. 

4) Les bureaux de contact communs ne seront pas responsables de la conduite indé-
pendante de mesures opérationnelles. Les agents dans ces bureaux seront soumis à la di-
rection et à l’autorité disciplinaire de leurs autorités nationales respectives. 

5) Les États Parties peuvent se mettre d’accord pour que des agents d’États tiers 
puissent participer au travail effectué dans les bureaux de contact communs. 

6) L’établissement d’un bureau de contact commun et les modalités de coopération 
et de partage équitable des coûts seront réglés dans des arrangements séparés. 

CHAPITRE VI. PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

Article 22. Principe de base 

Excepté les stipulations contraires ci-dessous, le traitement des données à caractère 
personnel mises à disposition en vertu du présent Traité sera régi par les objectifs indi-
qués, toute condition stipulée par l’agence émettrice et les dispositions juridiques afféren-
tes régissant le traitement et le stockage de données dans l’État récepteur. 

Article 23. Détermination de l’objectif 

1) Les données personnelles mises à disposition au titre des dispositions du présent 
Traité ne peuvent pas être traitées par le destinataire à des fins autres que celles pour les-
quelles les données ont été mises à disposition, sauf en cas d’accord de l’agence émettri-
ce. L’octroi d’un tel accord sera régi par la législation nationale applicable de l’agence 
émettrice. 

2) Les données à caractère personnel mises à disposition dans le but d’écarter des 
menaces à la sécurité publique ou pour prévenir des délits peuvent être utilisées pour 
poursuivre des délits graves sans l’accord de l’agence émettrice. De même, les données à 
caractère personnel mises à disposition aux fins de poursuites peuvent être traitées pour 
prévenir des délits et dans le but d’écarter des menaces graves à la sécurité publique sans 
l’accord de l’agence émettrice. 

Article 24. Destruction des données  

1) Les données à caractère personnel mises à disposition au titre des dispositions du 
présent Traité doivent être détruites si : 

a) Les données transmises s’avèrent erronées; 

b) L’agence émettrice informe le destinataire que la procuration ou la transmission 
des données est contraire à la loi; 
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c) Il apparaît que les données ne sont pas, ou plus, nécessaires pour la tâche pour la-
quelle elles avaient été mises à disposition, sauf autorisation expresse de traiter les don-
nées à d’autres fins; 

2) L’agence émettrice informera le destinataire de toute disposition spéciale régis-
sant la durée de stockage à laquelle le destinataire devra se conformer. 

Article 25. Communication 

1) À la demande de l’agence émettrice, le destinataire fournira des informations sur 
tout traitement des données à caractère personnel mises à disposition. 

2) Si l’agence émettrice établit que les données qu’elle a transmises doivent être mo-
difiées ou détruites parce qu’elles sont erronées ou qu’elles ont été traitées illégalement, 
elle doit en informer immédiatement le destinataire. 

3) Si le destinataire établit que les données à caractère privé mises à sa disposition 
ont été traitées illégalement, il doit également en informer immédiatement l’agence émet-
trice. 

Article 26. Registres 

1) L’agence émettrice et le destinataire sont obligés de maintenir des registres mon-
trant au moins la raison, le contenu, le lieu de réception et l’heure de transmission des 
données. 

2) Les registres seront conservés pendant au moins trois ans. 

3) Les informations des registres ne pourront être utilisées que pour vérifier si les 
dispositions afférentes concernant la protection des données ont été respectées. 

Article 27. Procédure dans le cas de demandes de divulgation, correction 
ou destruction de données 

1) Le droit d’une personne concernée de recevoir sur demande les informations rela-
tives aux données traitées la concernant ou d’en obtenir la correction ou la destruction se-
ra régi par les dispositions de la législation nationale de l’État où est présentée la deman-
de.  

2) Avant d’accéder à une telle demande, le destinataire doit permettre à l’agence 
émettrice d’exprimer son point de vue. 

Article 28. Confidentialité 

L’État Partie recevant des informations au titre des dispositions du présent Traité 
leur appliquera le même degré de confidentialité que celle accordée par l’agence émettri-
ce. 
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CHAPITRE VII. RELATIONS JURIDIQUES 

Article 29. Droits et compétences des agents des autorités de l’autre État Partie 

1) Si, en vertu du présent Traité, des agents effectuent des opérations sur le territoire 
de l’autre État Partie, ils n’auront aucuns pouvoirs souverains, à moins que le présent 
Traité n’en dispose autrement. Pour toutes les mesures prises, ils seront soumis aux dis-
positions de la loi nationale de l’autre État Partie. Les agents sont autorisés à : 

a) Porter des uniformes et à porter leurs armes de service et d’autres moyens de 
coercition à moins que l’autre État Partie n’indique dans un cas individuel que ce n’est 
pas permis ou uniquement dans des conditions particulières; 

b) Utiliser des armes à feu mais uniquement dans les cas de légitime défense (y 
compris l’assistance d’urgence); 

c) Entrer sur le territoire de l’autre État Partie sur la base d’un passeport de service 
valable et signé, comportant une photographie, et à demeurer sur ce territoire au titre du 
présent Traité aussi longtemps que leur tâche ne l’exige; 

d) Utiliser des véhicules de service pour effectuer des opérations transfrontalières; 

e) Utiliser les moyens techniques nécessaires à l’exécution des mesures prévues au 
titre du présent Traité sur le territoire de l’autre État Partie et autorisées conformément 
aux dispositions de la législation nationale de cet État Partie. 

2) Dans la mesure où les tâches prévues au titre du présent Traité ne l’exigent, les 
franchissements de frontière pourront être effectués en dehors des points de passage fron-
taliers autorisés et des heures de circulation établies. 

3) Pendant l’accomplissement de tâches transfrontalières, les agents seront soumis 
aux mêmes règles de circulation routière que les agents de l’État Partie sur le territoire 
duquel ils opèrent. 

Article 30. Relations de service 

Les agents des État Parties resteront soumis à la législation nationale, en ce qui 
concerne le service ou les relations contractuelles et pour des raisons disciplinaires. 

Article 31. Responsabilité 

1) Si les agents d’un État Partie, lors de la mise en œuvre du présent Traité, provo-
quent des dommages pendant qu’ils se trouvent sur le territoire de l’autre État Partie, cet 
État sera responsable envers la tierce partie ayant subi le préjudice au titre des mêmes 
conditions et dans la même mesure que si ses agents, ayant une responsabilité locale et 
matérielle, avaient occasionné les dommages. 

2) L’État Partie qui a octroyé une compensation à la partie lésée ou aux ayants droits 
de ladite partie obtiendra un remboursement de l’autre État Partie à moins que l’opération 
n’ait été entreprise à sa propre demande. Lorsque les dommages ont été occasionnés au 
détriment des États Parties eux-mêmes, les dommages encourus ne seront pas dédomma-
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gés sauf si les agents ont occasionné les dégâts intentionnellement ou par négligence ag-
gravée. 

Article 32. Position légale des agents à l’égard du droit pénal 

Les agents qui opèrent sur le territoire de l’autre État Partie en vertu du présent Trai-
té seront, à l’égard des délits commis par eux ou contre eux, sur un pied d’égalité avec 
les agents de l’État Partie sur le territoire duquel ils opèrent. 

CHAPITRE VIII. PARTICIPATION DE L’ADMINISTRATION DOUANIÈRE 

Article 33. Pouvoirs de l’administration douanière 

1) Dans la mesure où les autorités douanières des États Parties accomplissent des tâ-
ches de police de sécurité qui leur sont assignées en vertu de la législation nationale, en 
particulier relatives à des interdictions ou des restrictions de circulation de biens com-
merciaux, elles bénéficieront dans le cadre du présent Traité d’un statut égal à celui des 
autorités de sécurité des États Parties. Dans ce cas, la coopération en vertu des disposi-
tions du présent Traité aura lieu directement entre les autorités douanières et de sécurité 
compétentes. 

2) Dans la mesure où les autorités douanières des États Parties sont chargées de 
contrôles aux frontières normalement effectués par les organes de sécurité, elles peuvent 
aussi participer aux services de patrouille communs conformément à l’article 16 du pré-
sent Traité. 

CHAPITRE IX. DISPOSITIONS FINALES 

Article 34. Arrangements en cas d’exceptions 

Si l’un des États Parties estime qu’accéder à une demande ou exécuter une mesure 
de coopération en vertu du présent Traité est de nature à enfreindre sa souveraineté, à 
mettre en danger sa sécurité ou d’autres intérêts essentiels ou à enfreindre certaines dis-
positions du droit national, il informera l’autre État Partie qu’à cet égard, il refuse de 
coopérer en totalité ou en partie ou soumet la coopération à des conditions spécifiques. 

Article 35. Arrangements de mise en œuvre et d’amendements et réunions d’experts 

Chaque État Partie peut demander une réunion de représentants des États Parties 
pour préciser les détails de la mise en œuvre des formes de coopération prévues par le 
présent Traité, pour résoudre des questions qui se posent à l’égard de l’application du 
présent Traité et pour émettre des propositions quant à la poursuite du développement de 
la coopération. 
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Article 36. Règlement des différends  

Tout différend occasionné par l'interprétation ou l'application du présent Traité et qui 
ne pourra être résolu par des consultations par le biais des organismes centraux sera traité 
par la voie diplomatique. 

Article 37. Coûts 

Chaque État Partie supportera les coûts encourus par ses autorités dans l’application 
du présent Traité. 

Article 38. Relation avec d’autres accords 

1) Les autres conventions bilatérales ou multilatérales impliquant les États Parties ne 
seront pas affectées par le présent Traité. 

2) Les dispositions du présent Traité complèteront les arrangements concernant la 
coopération internationale en matière de lutte contre la criminalité par le biais des orga-
nismes centraux nationaux, en particulier dans le cadre de l’Organisation Internationale 
de Police Criminelle (Interpol). 

3) Dès que la Convention du 19 juin 1990 mettant en œuvre les Accords de Schen-
gen du 14 juin 1985 concernant l’abolition progressive des contrôles aux frontières 
communes entrera en vigueur dans les relations entre les deux États Parties, le présent 
Traité sera traité comme étant un complément à celle-ci. 

Article 39. Réservation de la législation nationale dans les matières 
fiscales et douanières 

1) Le présent Traité ne peut être invoqué dans les affaires criminelles relatives aux 
charges fiscales, à la taxation, aux douanes et au change. 

2) Les informations reçues dans le cadre de la coopération en vertu du présent Traité 
ne peuvent être utilisées aux fins d’établir des charges fiscales, taxes ou droits de douane, 
ou dans des affaires criminelles dans le domaine des charges fiscales, des taxes, des 
droits de douane ou des devises à moins que l’État requis n’ait mis ces informations à 
disposition pour des procédures de cette nature. 

Article 40. Entrée en vigueur et dénonciation 

1) Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le 
mois au cours duquel les États Parties se seront notifié mutuellement, par écrit et par la 
voie diplomatique, l'accomplissement des formalités de droit interne requises pour l'en-
trée en vigueur du présent Traité. 

2) Avec l’entrée en vigueur du présent Traité, l’Accord du 23 juin 1995 entre le Mi-
nistère fédéral de l’Intérieur de la République d’Autriche et le Ministère de l’Intérieur de 
la République de Slovénie relatif à la coopération pour combattre la criminalité organisée 



Volume 2416, I-43598 

 356

internationale, le commerce international illicite de stupéfiants et le terrorisme internatio-
nal est abrogé. 

3) Le présent Traité est conclu pour une période indéterminée. Il peut être dénoncé 
par voie écrite en tout temps par chacun des États Parties par la voie diplomatique. Le 
présent Traité cessera ses effets six mois après réception de la dénonciation. 

4) L’enregistrement du présent Traité auprès du Secrétariat des Nations Unies 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies sera effectué par la partie 
autrichienne. 

FAIT à Brdo, le 28 octobre 2003 en deux exemplaires, dans chacune des langues al-
lemande et slovène, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche :  

STRASSER 

Pour la République de Slovénie :  

BOHINC 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE CZECH RE-
PUBLIC CONCERNING FRONTIER PASSAGE ON TOURIST PATHS 
OR ROUTES AND FRONTIER CROSSING IN SPECIAL CASES 

The Republic of Austria and the Czech Republic, hereinafter referred to as the “Con-
tracting Parties,  

In an endeavour to further strengthen mutual friendly relations,  

Desiring to facilitate the crossing of the common frontier within the framework of 
tourist traffic and in special cases,  

Bearing in mind the needs of protection of the environment,  

Have agreed as follows:  

Article 1 

(1) The State frontier may be crossed for the purpose of walking, cycling, skiing, 
riding and water sports and within the context of sports, religious and other social or-
ganizations at specified points on tourist paths or routes. 

(2) Watercourses following the frontier shall be made accessible for tourist and 
sports boating activities at points specified by the Contracting Parties. Boating may take 
place on the entire breadth of such watercourses except where the domestic laws and 
regulations of the Contracting Party concerned provide otherwise. Persons who enter a 
watercourse following the frontier from the territory of one Contracting 
Party may disembark on the bank in the territory of the other Contracting Party only at 
specified points except in cases of danger to the health or lives of persons.  

(3) The Governments of the Contracting Parties shall adopt arrangements providing 
for the establishment of individual fixed points on tourist paths and routes and on water-
courses following the frontier, their opening hours, the uses which may be made of them, 
the sections of watercourses following the frontier and the conditions governing their 
use.  

(4) Persons who under Community law enjoy freedom of movement may cross the 
frontier at the fixed points on tourist paths and routes and on watercourses following the 
frontier under the conditions agreed in accordance with paragraph (3) of this Article. The 
legal provisions concerning the obligation to carry a visa stamp in force in the territory of 
the Contracting Parties shall remain unaffected by this Treaty.  

(5) Persons who are nationals of third-party States and are not subject to visa re-
quirements in either of the Contracting Parties may also cross the frontier at the fixed 
points on tourist paths and routes and on watercourses following the frontier under the 
conditions agreed in accordance with paragraph (3) and may remain in the frontier area 
of the other Contracting Party for not more than seven consecutive days. 
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(6) For the purposes of paragraph (5) the frontier area shall be taken to mean the dis-
tricts (Bezirke) bordering the common frontier. On the Czech side the frontier area shall 
also include the communes not included in those districts but which are located at a dis-
tance of up to 25 kilometres from the common frontier. The Czech Contracting Party 
shall transmit a list of those communes to the Austrian Contracting Party through diplo-
matic channels.  

(7) The watercourses following the frontier shall be made accessible along their en-
tire width to the persons designated in paragraphs (4) and (5) as agreed to in paragraph 
(3) of this Article.  

(8) When crossing the frontier at fixed points on tourist paths and routes and on wa-
tercourses following the frontier, and when boating on watercourses following the fron-
tier, the persons referred to in paragraphs (4) and (5) must carry with them a document 
attesting to their right to cross the frontier.  

(9) The Contracting Parties shall mark the fixed points on tourist paths and routes 
and watercourses following the frontier with information signboards in the German and 
Czech languages indicating the conditions for crossing the frontier.  

Article 2 

(1) In individual cases, and on social or economic grounds, an individual permit to 
cross the frontier may on application be granted to a person referred to in paragraph (4) 
of Article 1 of this Treaty. A permit of this kind may also include frontier crossing at 
frontier crossing points established under international agreements and at fixed points on 
tourist paths and routes outside the agreed rules governing their use and opening hours.  

(2) Permits shall be issued for not more than one year, with the possibility of exten-
sion for one year at a time; their issuance may be made subject to conditions.  

(3) Persons crossing the frontier under this Article must carry with them a document 
attesting to their right to cross the frontier, as well as a valid permit.  

Article 3 

(1) Persons referred to in Article 1, paragraphs (4) and (5), may on application be 
granted a collective permit for a single frontier crossing for social, religious or sports 
purposes. The permit may also cover frontier crossing at frontier crossing points estab-
lished under international agreements and at fixed points on tourist paths and routes out-
side the agreed rules governing their use and hours of operation. The application must be 
made by the person responsible for the organization of the event.  

(2) Single permits shall be issued for a single group of persons. A permit may be is-
sued subject to conditions.  

(3) Persons crossing the frontier under this Article must carry with them a document 
attesting to their right to cross the frontier. The person responsible for organizing the 
event must also carry the valid permit with him or her.  
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Article 4 

(1) Applications for the issuance of permits must be addressed to the competent au-
thorities of the Contracting Party in whose territory the applicant is resident. In cases of 
permits issued under Article 2 of this Treaty, the application must be made not less than 
30 days before the requested starting date of validity of the authorization; in cases of 
permits issued under Article 3 the application must be made not less than 30 days before 
the intended date of the frontier crossing. Applications shall be addressed to the compe-
tent authority of the Contracting Party within whose territorial sphere lies the sector of 
frontier to be crossed.  

(2) Permits under Articles 2 and 3 shall be issued by the competent authorities of the 
Contracting Party to whom the application was addressed after prior approval by the 
competent authorities of the other Contracting Party. They shall be valid in the territory 
of both Contracting Parties.  

(3) The competent authorities, for purposes of paragraph 1, within their respective 
areas of competence, shall be:  

In the Republic of Austria:  

The security directorate for the Federal Land Upper Austria;  

The security directorate for the Federal Land Lower Austria. 

In the Czech Republic:  

Czech Republic Police: Regional Directorate of the Aliens and Frontier Police Ser-
vice, České Budejovice; 

Czech Republic Police: Regional Directorate of the Aliens and Frontier Police Ser-
vice, Brno.  

(4) The competent authorities must refuse to issue a permit, or withhold consent to 
its issuance, in particular:  

(a) if the competent authorities of the other Contracting Party withhold consent to 
the issue of the permit; 

(b) if the applicant has repeatedly or seriously breached the domestic laws and regu-
lations of one of the Contracting Parties concerning frontier crossing; 

(c) if the purpose for which the permit is to be issued can be achieved by other 
means, or if that purpose no longer exists.  

(5) The competent authorities must cancel a permit already issued on the grounds 
specified in Article 4 and in cases where the competent authorities of the other Contract-
ing Party so requests. They may also cancel a permit on grounds of non-compliance with 
the conditions laid down in it. 

(6) The competent authorities of one Contracting Party must inform the competent 
authorities of the other Contracting Party immediately of the cancellation of a permit.  

(7) Permits cancelled under paragraph (5) of this Article may be withdrawn by the 
competent authorities of either Contracting Party. They must return these permits to the 
competent authorities of the other Contracting Party which issued the permits.  
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Article 5 

Person crossing the frontier under Articles 1, 2 and 3 shall be subject to frontier po-
lice checks and are required to comply with the domestic legislation of the Contracting 
Party concerned, including restrictions relating to protection of the environment, and par-
ticularly the protection of nature and the landscape.  

Article 6 

(1) The Contracting Parties may temporarily suspend or restrict frontier crossing un-
der Articles 1, 2 and 3 on grounds of danger to public order or safety, of hygienic, epi-
demiological, veterinary legislation or plant health considerations, of natural catastrophes 
or other extraordinary events.  

(2) The Contracting Parties shall inform each other without delay, and not later than 
24 hours of the introduction or rescission of measures decided on in accordance with 
paragraph (1) of this Article.  

Article 7 

The Contracting Parties shall inform each other of changes in the competence or the 
designation of the authorities referred to in Article 4, paragraph (3) of this Treaty.  

Article 8 

Any disputes arising out of the implementation or the interpretation of this Treaty 
shall be settled by mutual consultation between the Ministries of the Interior of the two 
Contracting Parties, or, if necessary, through diplomatic channels.  

Article 9 

(1) This Treaty is subject to ratification and shall enter into force on the thirtieth day 
following the exchange of notifications of ratification. The exchange of notifications 
shall take place in Prague.  

(2) With effect from the day on which the Council of the European Union declares 
that all the provisions of the Schengen acquis apply to the Czech Republic, the provisions 
of this Treaty shall be applied only to the extent that they are in agreement with the 
Schengen acquis. 

(3) This Treaty shall be concluded for an indefinite period. Either Contracting Party 
can denounce it in writing through diplomatic channels. In the event of a denunciation, 
this Treaty shall lapse six months following the delivery of the denunciation to the other 
Contracting Party.  
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DONE at Raabs/Thaya on 17 September 2005 in two originals, each in the German 
and Czech languages, both language versions being equally authentic.  

For the Republic of Austria: 

PROKOP 

For the Czech Republic: 

BUBIAN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE RELATIF AU PASSAGE FRONTALIER SUR DES CHEMINS 
OU DES ROUTES TOURISTIQUES ET AU PASSAGE FRONTALIER 
DANS DES CAS PARTICULIERS 

La République d’Autriche et la République tchèque, ci-après dénommées les Parties 
contractantes, 

Soucieuses d’approfondir leurs relations de bon voisinage, 

Désireuses de faciliter le passage de leur frontière commune dans le cadre du trafic 
touristique et dans des cas particuliers, 

Attentives aux exigences de la protection de l’environnement, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. La frontière d’État peut être traversée en des points précis situés le long de sen-
tiers ou d’itinéraires touristiques pour faciliter des loisirs tels que marche, bicyclette, ski, 
équitation et canotage dans le contexte d’organisations sportives, religieuses et autres or-
ganisations sociales. 

2. Les cours d’eau qui suivent le tracé de la frontière seront accessibles aux activités 
relevant du tourisme et de la navigation de plaisance sur certaines sections précisées par 
les Parties contractantes. Sauf dispositions contraires prévues par les lois et règlements 
de la Partie contractante concernée, la navigation peut se faire sur toute la largeur des 
cours d’eau visés. Les personnes qui s’engagent sur un cours d’eau en suivant la frontière 
depuis le territoire d’une des Parties contractantes peuvent débarquer sur la rive située 
sur le territoire de l’autre Partie contractante aux seuls endroits précisés, sauf en cas de 
danger pour la santé ou la vie humaine. 

3. Les Gouvernements des Parties contractantes adopteront des dispositions en vue 
de la définition de points précis le long des sentiers et itinéraires touristiques, ainsi que 
des cours d’eau qui suivent le tracé de la frontière, de leurs heures d’ouverture, de 
l’utilisation qui peut en être faite, des sections de cours d’eau qui suivent la frontière et 
des conditions qui régissent leur utilisation. 

4. Les personnes qui jouissent de la liberté de circulation au sens du droit commu-
nautaire peuvent franchir la frontière aux endroits précisés le long des sentiers et itinérai-
res touristiques, ainsi que le long des cours d’eau qui suivent la frontière, aux conditions 
convenues en vertu du paragraphe 3 du présent article. Les dispositions légales relatives 
à l’obligation de visa en vigueur sur le territoire des Parties contractantes ne sont en au-
cune façon affectées par le présent Traité. 

5. Les ressortissants d’États tiers qui ne sont soumis au régime des visas dans aucun 
des deux États contractants peuvent également franchir la frontière aux endroits précisés 
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le long des sentiers et itinéraires touristiques, ainsi que le long des cours d’eau qui sui-
vent le tracé de la frontière, aux conditions convenues conformément au paragraphe 3 et 
peuvent séjourner jusqu’à sept jours consécutifs dans la zone frontalière de l’autre Partie 
contractante. 

6. Au sens du paragraphe 5, la zone frontalière inclut les districts (Bezirke) qui joux-
tent la frontière commune. Sur le territoire de la République tchèque, la zone frontalière 
inclura également les communes qui ne se trouvent pas dans ces districts mais sont si-
tuées à moins de 25 kilomètres de la frontière commune. La Partie tchèque transmettra à 
la Partie autrichienne, par la voie diplomatique, la liste des communes concernées. 

7. Les cours d’eau qui suivent le tracé de la frontière seront rendus accessibles sur 
toute leur largeur aux personnes visées aux paragraphes 4 et 5 du présent article, aux 
conditions convenues en vertu du paragraphe 3 du présent article. 

8. Les personnes visées aux paragraphes 4 et 5 du présent article qui franchissent la 
frontière aux endroits précisés le long des sentiers et itinéraires touristiques, ainsi que des 
cours d’eau qui suivent le tracé de la frontière, doivent être porteuses d’un document qui 
atteste de leur droit à franchir ladite frontière. 

9. Les Parties contractantes veilleront à afficher, aux endroits précisés le long des 
sentiers et itinéraires touristiques, ainsi que des cours d’eau qui suivent le tracé de la 
frontière, des panneaux d’information mentionnant, en langue allemande et tchèque, les 
conditions posées au franchissement de la frontière. 

Article 2 

1. Dans des cas particuliers motivés par des raisons sociales ou économiques, un 
permis de franchissement de la frontière pourra être accordé, sur demande, à une person-
ne visée à l’article premier, paragraphe 4, du présent Traité. Un tel permis peut également 
porter sur le franchissement de frontière en des points de passage établis en vertu 
d’accords internationaux et en des endroits précisés le long de sentiers et itinéraires tou-
ristiques, en dehors des règles d’utilisation et des heures d’ouverture qui ont été conve-
nues à leur égard. 

2. Les permis seront octroyés pour une durée maximale d’un an et pourront être re-
conduits pour des durées consécutives d’un an supplémentaire. Leur délivrance peut être 
soumise à conditions. 

3. Les personnes qui franchissent la frontière en vertu de cet article doivent être por-
teuses d’un document qui atteste de leur droit à franchir la frontière, ainsi que d’un per-
mis valable. 

Article 3 

1. Les personnes visées à l’article premier, paragraphes 4 et 5, peuvent se voir oc-
troyer, sur demande, un permis collectif en vue du franchissement unique de la frontière 
à des fins sociales, religieuses ou sportives. Un tel permis peut également porter sur le 
franchissement de frontière en des points de passage établis en vertu d’accords interna-
tionaux et aux points précisés le long de sentiers et itinéraires touristiques, en dehors des 
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règles d’utilisation et des heures d’ouverture qui ont été convenues à leur égard. La de-
mande doit être faite par la personne responsable de l’organisation de l’événement. 

2. Les permis seront délivrés à titre unique, pour un seul groupe de personnes. La dé-
livrance du permis peut être soumise à conditions. 

3. Les personnes qui franchissent la frontière en vertu du présent article doivent être 
porteuses d’un document qui atteste de leur droit à franchir la frontière. La personne en 
charge de l’organisation de l’événement doit également être porteuse dudit permis. 

Article 4 

1. Les demandes de délivrance de permis doivent être adressées aux autorités com-
pétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle réside l’auteur de la deman-
de. En cas de permis délivrés en vertu de l’article 2 du présent Traité, la demande doit 
être adressée au plus tard 30 jours avant la date de validité souhaitée de l’autorisation. En 
cas de permis délivrés en vertu de l’article 3 du présent Traité, la demande doit être 
adressée au plus tard 30 jours avant la date souhaitée de franchissement de la frontière. 
Les demandes seront adressées à l’autorité compétente de la Partie contractante dans la 
sphère territoriale de laquelle se situe le secteur frontalier concerné par le franchissement 
de frontière envisagé. 

2. Les permis délivrés en vertu des articles 2 et 3 seront accordés par les autorités 
compétentes de la Partie contractante à qui la demande a été adressée, moyennant 
l’accord préalable des autorités compétentes de l’autre Partie contractante. Leur validité 
sera reconnue sur le territoire des deux Parties. 

3. Au sens du paragraphe 1er du présent article, les autorités compétentes seront, 
dans leurs domaines de compétence respectifs : 

Pour la République d’Autriche : 

La direction de la sécurité de l’État fédéré de Haute-Autriche; 

La direction de la sécurité de l’État fédéré de Basse-Autriche. 

Pour la République tchèque : 

Police de la République tchèque : direction régionale en charge des étrangers et de la 
surveillance des frontières, České Budejovice; 

Police de la République tchèque : direction régionale en charge des étrangers et de la 
surveillance des frontières, Brno. 

4. Les autorités compétentes de l’une des Parties contractantes doivent refuser la dé-
livrance d’un permis ou ne pas consentir à ladite délivrance, notamment : 

a) Si les autorités compétentes de l’autre Partie contractante ne consentent pas à la 
délivrance dudit permis; 

b) Si l’auteur de la demande s’est rendu coupable de violations graves ou répétées 
des lois et règlements de l’une des Parties contractantes en matière de franchissement des 
frontières; 

c) Si le but poursuivi peut être atteint par d’autres voies ou n’a plus lieu d’être. 
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5. Les autorités compétentes sont tenues d’annuler tout permis déjà délivré dans les 
cas visés au paragraphe 4 du présent article et lorsque les autorités compétentes de l’autre 
Partie contractante en font la demande. Elles peuvent aussi annuler un permis en cas de 
non-respect des conditions qui y sont posées. 

6. Les autorités compétentes d’une Partie contractante qui procèdent à l’annulation 
d’un permis doivent en informer sans retard les autorités compétentes de l’autre Partie 
contractante. 

7. Les permis annulés au titre du paragraphe 5 du présent article peuvent être retirés 
par les autorités compétentes de l’une ou de l’autre Partie contractante, qui restitueront le 
permis en question aux autorités compétentes de l’autre Partie, si ce permis a été délivré 
par ces dernières. 

Article 5 

Toute personne franchissant la frontière en vertu des articles premier, 2 et 3 du pré-
sent Traité est soumise aux contrôles de la police des frontières et est tenue de respecter 
la législation nationale de la Partie contractante concernée, y compris pour ce qui est des 
restrictions touchant à la protection de l’environnement et, en particulier, de la nature et 
des paysages. 

Article 6 

1. Les Parties contractantes peuvent temporairement suspendre ou restreindre le 
franchissement des frontières conformément aux articles premier, 2 et 3 du présent Traité 
pour des raisons menaçant l’ordre ou la sécurité publics, ou des motifs touchant à la légi-
slation sanitaire, épidémiologique ou vétérinaire, des considérations phytosanitaires, ou 
en cas de catastrophe naturelle ou autre événement extraordinaire. 

2. Les Parties contractantes s’informent l’une l’autre sans retard, et au plus tard avec 
un délai de 24 heures, de l’introduction ou de l’annulation de mesures décidées en vertu 
du paragraphe 1 du présent article. 

Article 7 

Les Parties contractantes se tiendront informées de toute modification intervenue en 
matière de compétence ou de désignation des autorités visées à l’article 4, paragraphe 3, 
du présent Traité. 

Article 8 

Tout différend lié à la mise en œuvre ou à l’interprétation du présent Traité sera ré-
glé par la voie de consultations entre les Ministères de l’intérieur des deux Parties 
contractantes ou, le cas échéant, par la voie diplomatique. 
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Article 9 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et entrera en vigueur 30 jours après 
l’échange des instruments de ratification, qui aura lieu à Prague. 

2. À compter de la date à laquelle le Conseil de l’Union européenne déclarera que 
l’ensemble des dispositions de l’acquis de Schengen s’applique à la République tchèque, 
les dispositions du présent Traité ne s’appliqueront plus que dans la mesure où elles ne 
contreviennent pas à l’acquis de Schengen. 

3. Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie contrac-
tante peut le dénoncer par la voie diplomatique. Moyennant quoi, le présent Traité vien-
dra à échéance six mois après réception de la notification de dénonciation par l’autre Par-
tie contractante. 

FAIT à Raabs/Thaya, le 15 septembre 2005, en deux exemplaires originaux, chacun 
en langue allemande et tchèque, les deux exemplaires faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 

PROKOP 

Pour la République tchèque : 

BUBIAN 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 

I 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

EMBASSY OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

WARSAW 
 

VN-No. 98/01 

Note Verbale 

The Embassy of the Federal Republic of Germany has the honour, with reference to 
note verbale No. DPr. I 214-34-99 of 21 December 1999 from the Ministry of Foreign 
Affairs of the Republic of Poland concerning the establishment of a frontier crossing lo-
cation for minor frontier traffic in Görlitz (Old Town Bridge)-Görlitz (Zgorzelec), in ac-
cordance with Article 2, paragraph 2, of the Agreement of 6 November 1992 between the 
Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Poland concerning minor frontier traffic (hereinafter called the Agreement), to propose to 
the Ministry of Foreign Affairs an agreement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Poland on the establish-
ment of a frontier crossing location in Görlitz (Old Town Bridge)-Görlitz (Zgorzelec), 
which reads as follows: 

1. The frontier crossing location may be used by pedestrians and bicyclists (using 
motorless bicycles). 

2. The German side declares its readiness to assume the costs of rebuilding the Old 
Town Bridge and shall coordinate the entire project with the Republic of Poland. 

3. The principles for the construction and maintenance of the bridge are laid down in 
the Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Poland on the construction and maintenance of frontier 
bridges in the Federal Republic of Germany along the axis of public thoroughfares out-
side the network of federal motorways and in the Republic of Poland along the axis of 
public thoroughfares outside the network of highways. 

4. This agreement shall be registered by the German side without delay after its entry 
into force with the United Nations Secretariat in accordance with Article 102 of the Char-
ter of the United Nations. The Polish side shall be informed of the registration effected 
and the United Nations registration number as soon as the United Nations Secretariat has 
confirmed it. 

5. This agreement shall be concluded in the German and Polish languages, both texts 
being equally authentic. 

If the Government of the Republic of Poland states that it agrees to the proposals by 
the Government of the Federal Republic of Germany made in paragraphs 1 to 5, this note 
verbale and the note in reply from the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Po-
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land expressing the agreement of the Government of the Republic of Poland shall consti-
tute an agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Poland on the establishment of a frontier crossing loca-
tion in Görlitz (Old Town Bridge)-Görlitz (Zgorzelec), which shall enter into force on 
the date of the note in reply. 

The Embassy of the Federal Republic of Germany takes this opportunity to convey 
to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland the renewed assurances of 
its highest consideration. 

Warsaw, 15 March 2001 
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II 

DPr. I 214-34-99/62 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland has the honour to ac-
knowledge to the Embassy of the Federal Republic of Germany in Warsaw receipt of 
note No. 98/01 of 15 March 2001 from the Embassy of the Federal Republic of Ger-
many, which reads as follows: 

[See Note I] 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland has the honour to state 
that the Government of the Republic of Poland agrees to the proposals made and accepts 
the proposal by the Embassy that the aforementioned note and this note in reply shall 
constitute an agreement between the Government of the Republic of Poland and the 
Government of the Federal Republic of Germany on establishment of a frontier crossing 
location at Görlitz (Zgorzelec)-Görlitz (Old Town Bridge), which shall enter into force 
on today’s date. 

The Ministry of Foreign Affairs takes this opportunity to convey to the Embassy of 
the Federal Republic of Germany the renewed assurances of its highest consideration. 

Warsaw, 13 March 2002 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

VARSOVIE 
 

VN-No. 98/01 

Note verbale 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur, en référence à la 
note verbale No DPr. I 214-34-99 du 21 décembre 1999 du Ministère des affaires étran-
gères de la République de Pologne concernant l’établissement d’un poste frontière pour 
le trafic frontalier local entre Görlitz (Old Town Bridge) et Görlitz (Zgorzelec), confor-
mément à l’article 2, paragraphe 2 de l’Accord du 6 novembre1992 entre le Gouverne-
ment de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République fédé-
rale de Pologne relatif au trafic frontalier local (ci-après dénommé « l’Accord »), de pro-
poser au Ministère des affaires étrangères un Accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne relatif à 
l’établissement d’un point de passage de la frontière entre Görlitz (Old Town Bridge) et 
Görlitz (Zgorzelec), qui se lit comme suit : 

1. Le poste frontière pourra être utilisé par les piétons et les cyclistes (uniquement 
les vélos n’utilisant pas de moteur).  

2. La partie allemande se déclare prête à assumer les coûts de la reconstruction du 
Pont de la Vieille ville (Old Town Bridge) et coordonnera l’ensemble du projet avec la 
République de Pologne. 

3. Les principes de construction et d’entretien du pont sont décrits dans l’Accord en-
tre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République fédérale de Pologne relatif à la construction et l’entretien de ponts frontaliers 
en République fédérale d’Allemagne le long des axes des routes publiques ne faisant pas 
partie du réseau des autoroutes fédérales et en République de Pologne le long des axes 
des routes publiques ne faisant pas partie du réseau d’autoroutes. 

4. Cet Accord sera enregistré par la partie allemande immédiatement après son en-
trée en vigueur auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément aux dispositions 
de l’article 102 de la Charte des Nations Unies. La partie polonaise sera informée de 
l’enregistrement et du numéro d’enregistrement des Nations Unies dès réception de la 
confirmation du Secrétariat des Nations Unies. 

5. Cet Accord sera conclu dans les langues allemande et polonaise, les deux textes 
faisant également foi. 

Si les propositions du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne figu-
rant ci-dessus aux points 1 à 5 rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Républi-
que de Pologne, la présente note verbale et la note de réponse du Ministère des affaires 
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étrangères de la République de Pologne exprimant l’accord du Gouvernement de la Ré-
publique de Pologne constitueront un Accord entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République fédérale de Pologne relatif à 
l’établissement d’un point de passage de la frontière entre Görlitz (Old Town Bridge) et 
Görlitz (Zgorzelec), qui entrera en vigueur à la date de la note de réponse. 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour re-
nouveler au Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne l’assurance de 
sa plus haute considération. 

Varsovie, 15 mars 2001 
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II 
DPr. I 214-34-99/62 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne a l’honneur 
d’informer l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Varsovie de la récep-
tion de la note No. 98/01 du 15 mars 2001 de l’ambassade de la République fédérale 
d’Allemagne, qui se lit comme suit : 

[Voir Note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne a l’honneur de dé-
clarer que les propositions de la note susmentionnée rencontrent l’agrément du Gouver-
nement de la République de Pologne, qui agrée également à la proposition de 
l’Ambassade, que la note susmentionnée et la présente note de réponse constituent un 
Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne relatif à l’établissement d’un point de passage de la 
frontière entre Görlitz (Old Town Bridge) et Görlitz (Zgorzelec), qui entrera en vigueur 
ce jour. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à 
l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne l’assurance de sa plus haute consi-
dération. 

Varsovie, 13 mars 2002 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE MINISTRY OF JUSTICE AND PUBLIC OR-
DER OF THE REPUBLIC OF CYPRUS AND THE MINISTRY OF PUB-
LIC ORDER OF THE HELLENIC REPUBLIC FOR COOPERATION ON 
SECURITY ISSUES 

Preamble 

The Ministry of Justice and Public Order of the Republic of Cyprus and the Ministry 
of Public Order of the Hellenic Republic, 

Wishing to strengthen further the friendly ties and relations between their countries 
and to broaden, on a basis of reciprocity, their cooperation on security issues, particularly 
with respect to: 

(a) Dealing with terrorist acts, organized crime, drug abuse and drug trafficking, and 

(b) Exchanging information, knowledge and experience in the area of security, 

Recognizing the reciprocal benefits from such cooperation, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The police forces of the Contracting Parties shall cooperate and assist each other 
with a view to ensuring public order and security and preventing, investigating and re-
pressing crime in the following areas: 

(a) Terrorist acts 

(b) Organized crime 

(c) Illicit drug production, traffic, trade and use 

(d) Forgery and illicit circulation of bank cheques, notes, etc. 

(e) Search for persons missing or wanted by the police 

(f) Search for persons under sentence 

(g) State border security and prevention of unauthorized access to the State borders 

(h) Security of official delegations, Government emissaries and other persons enjoy-
ing diplomatic privileges under international law 

(i) Forgery of passports and other travel documents 

(j) Theft of automobiles and forgery of driving licenses and other road documents  

(k) Illicit possession of weapons, ammunition and explosives 

(l) Other types of crime. 

2. This cooperation and assistance shall further include:  

(a) Exchange of scientific, technological and legal information and data 

(b) Exchange of information related to the monitoring of foreigners  
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(c) Exchange of experience and information in the area of advanced training and 
training for specialists and other members of the police forces of the Contracting Parties 

(d) Where appropriate, exchange of professors or lecturers of the police academies 
of the Contracting Parties 

(e) Exchange of educational visits by members of the police forces of the Contract-
ing Parties  

(f) Cooperation in the social field and in the area of recreation for members of the 
police forces, including exchange of recreational visits on the following basis: 

(i) The Parties may exchange visits of groups of excursionists (married couples) 
of up to 20 persons on an annual basis. 

(ii) The duration of the excursion shall be up to 15 days, including the days of 
arrival and departure. 

(iii) The Parties shall determine the excursion dates and programme through 
consultations held in advance. 

(iv) Each Party shall meet all costs of organization of these excursions in its ter-
ritory. 

(v) The costs of travel from one country to the other shall be met by the Party 
sending the group. 

(vi) The receiving Party shall provide a tour guide and the necessary means of 
transport, organize a cultural programme and, to the extent possible, furnish books 
and other printed material to familiarize the two countries with each other. 

Article 2 

The implementation of this Agreement shall be governed by the national legislation 
of each Contracting Party. 

Article 3 

Each Contracting Party may decline to cooperate in cases that could jeopardize its 
sovereignty, security or national interests or if such cooperation is contrary to its legisla-
tion. The refusal to cooperate shall be communicated to the other Contracting Party with-
out delay. 

Article 4 

(a) Neither Party may communicate confidential information without first obtaining 
the permission of the Party that provided it. 

(b) Items, information and technical resources obtained under this Agree-
ment may be forwarded to third parties only with the consent of the Party that provided 
them. 
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Article 5 

(a) To monitor the implementation of this Agreement, the Contracting Parties shall 
set up a coordination committee chaired by the Ministers and comprising representatives 
of the two Ministries and the police and other experts. Where necessary, representatives 
of other ministries may also participate in the work of the committee. 

(b) The coordination committee shall meet alternately in the Republic of Cyprus and 
the Hellenic Republic at intervals to be determined through consultations. 

Article 6 

This Agreement shall not affect any rights and obligations arising from other inter-
national agreements binding on the Contracting Parties. 

Article 7 

This Agreement shall remain in force for an unlimited period, unless it is suspended 
by either Contracting Party, notifying to that effect the other Party in writing. In that 
event, the Agreement shall cease to be in force six months after reception of such notifi-
cation by either Contracting Party. 

Article 8 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date on which the instruments 
of its ratification or acceptance are exchanged.  

DONE at Nicosia on 11 December 1993 in two original copies in the Greek lan-
guage, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Cyprus: 

ALEKOS K. EVANGELOU 
Minister of Justice and Public Order 

For the Hellenic Republic: 

STYLIANOS-ANGELOS PAPATHEMELIS 
Minister of Public Order 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DU MAINTIEN DE 
L’ORDRE PUBLIC DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE MINIS-
TÈRE DU MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC DE LA RÉPUBLIQUE 
HELLÉNIQUE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉ-
CURITÉ 

Préambule 

Le Ministère de la justice et du maintien de l’ordre public de la République de Chy-
pre et le Ministère du maintien de l’ordre public de la République hellénique, 

Désireux de consolider les liens et les relations d’amitié entre leurs pays et d’étendre, 
sur une base mutuelle, leur coopération aux questions de sécurité, concernant en particu-
lier : 

a) le terrorisme, la criminalité organisée, l’utilisation de stupéfiants et le trafic de 
stupéfiants, et 

b) l’échange d’informations, de connaissances et d'expériences en matière de sécuri-
té, 

Reconnaissant les avantages mutuels découlant de cette coopération, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les forces policières des Parties contractantes coopéreront et fourniront une assis-
tance mutuelle en vue de garantir l’ordre public et la sécurité et de prévenir, poursuivre et 
réprimer les crimes dans les domaines suivants : 

a) terrorisme 

b) criminalité organisée 

c) production illicite de stupéfiants, trafic, commerce et utilisation y afférents 

d) contrefaçon et circulation illicite de chèques bancaires, billets, etc. 

e) recherche de personnes disparues ou recherchées par la police 

f) recherche de personnes condamnées 

g) sécurité des frontières nationales et prévention de l'accès non autorisé aux frontiè-
res nationales 

h) sécurité des délégations officielles, émissaires gouvernementaux et autres person-
nes jouissant de privilèges diplomatiques au regard du droit international 

i) contrefaçon de passeports et autres documents de voyage 

j) vol de véhicules et contrefaçon de permis de conduire et autres documents de 
route 
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k) détention illicite d'armes, de munitions et d'explosifs 

l) autres types de crime. 

2. Lesdites coopération et assistance comprendront : 

a) l’échange d’informations et de données scientifiques, technologiques et juridiques 

b) l’échange d’informations relatives à la police des étrangers 

c) l’échange d’expériences et d’informations dans le domaine de la formation avan-
cée et de la formation de spécialistes et autres membres des forces policières des Parties 
contractantes 

d) le cas échéant, l'échange de professeurs ou conférenciers des académies de police 
des Parties contractantes 

e) l’échange de visites éducatives par les membres des forces policières des Parties 
contractantes 

f) la coopération dans le domaine social et en matière de récréation pour les mem-
bres des forces policières, y compris l’échange de visites récréatives aux conditions sui-
vantes : 

 (i) Les Parties peuvent échanger des visites de groupes d’excursionnistes (cou-
ples mariés) composés de 20 personnes au maximum sur une base annuelle. 

(ii) La durée de l'excursion sera de 15 jours au maximum, y compris les jours 
d'arrivée et de départ. 

(iii) Les Parties fixeront les dates et le programme des excursions par le biais de 
consultations préalables. 

(iv) Chacune des Parties supportera l'ensemble des coûts liés à l'organisation 
desdites excursions sur son territoire. 

(v) Les frais de déplacement d'un pays vers un autre pays seront supportés par la 
Partie qui envoie le groupe. 

(vi) La partie réceptrice fournira un guide de voyage et les moyens de transport 
nécessaire, élaborera un programme culturel et, dans la mesure de ses possibilités, 
offrira des livres et autres documents imprimés afin de familiariser réciproquement 
les deux pays. 

Article 2 

L’exécution du présent Accord sera régie par la législation de chacune des Parties 
contractantes. 

Article 3 

Chacune des Parties contractantes peut refuser la coopération dans l’éventualité où 
celle-ci compromettrait sa souveraineté, sa sécurité ou ses intérêts nationaux ou si ladite 
coopération est contraire à sa législation. Le refus de coopérer sera immédiatement com-
muniqué à l’autre Partie contractante. 
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Article 4 

a) Aucune des Parties ne peut communiquer des informations confidentielles sans 
l’autorisation préalable de la Partie qui fournit l’information. 

b) Les objets, informations et ressources techniques obtenus dans le cadre du présent 
Accord peuvent être envoyés à des tiers uniquement si la Partie qui les a fournis le 
consent. 

Article 5 

a) En vue du suivi de l’exécution du présent Accord, les Parties contractantes crée-
ront un comité de coordination présidé par les Ministres et composés de représentants des 
deux Ministères, des forces policières et autres experts. Les cas échéant, des représen-
tants d’autres ministères peuvent également participer au travail du comité. 

b) Le comité de coordination se réunira alternativement en République de Chypre et 
en République hellénique à intervalles qui seront déterminés par le biais de consultations. 

Article 6 

Le présent Accord ne portera pas atteinte aux droits et obligations des Parties 
contractantes résultant d'autres accords internationaux auxquels elles adhèrent. 

Article 7 

Le présent Accord demeurera en vigueur pour une période indéterminée, à moins 
que l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie son intention de le 
suspendre. Dans ce cas, l’Accord cessera ses effets six (6) mois après réception de ladite 
notification par l'une ou l’autre des Parties contractantes. 

Article 8 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours suivant l’échange des instru-
ments de sa ratification ou de son acceptation.  

FAIT à Nicosie le 11 décembre 1993, en double exemplaire en langue grecque, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Chypre : 

ALEKOS K. EVANGELOU 
Ministre de la justice et du maintien de l’ordre public 

Pour la République hellénique : 

STYLIANOS-ANGELOS PAPATHEMELIS 
Ministre du maintien de l'ordre public 
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